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INTRODUCTION

Les États fragiles, c’est-à-dire les États dans lesquels 
les pouvoirs publics ne sont pas en mesure de fournir 
sans faillir les services publics essentiels à la popula-
tion, doivent surmonter de sérieux obstacles à leur 
développement économique et humain, qui sont 
profondément enracinés. Si la définition de la fragi-
lité et le contexte national varient, les États fragiles 
se caractérisent généralement à la fois par des insti-
tutions faibles et ne servant pas l’intérêt général, une 
gouvernance déficiente et des difficultés à poursuivre 
des objectifs d’intérêt commun au niveau national. 
Ces États présentent en conséquence, la plupart du 
temps, un risque élevé d’instabilité politique (voire 
de guerre civile) et d’instabilité économique (du fait 
de la faiblesse des services publics fournis, des insuf-
fisances de la gestion économique et des difficultés à 
amortir les chocs et à y faire face). Les crises qui sur-
viennent dans ces États peuvent, en outre, avoir d’im-
portantes retombées négatives sur les pays voisins. À 
l’autre extrémité du spectre, la résilience d’un État 
peut-être définie comme la réunion des conditions 
nécessaires au niveau des institutions, des moyens 

d’action et de la cohésion sociale pour lui permettre 
de faire progresser la sécurité et le développement et 
de faire face aux chocs avec efficacité. 

Au début des années 90, une grande partie de l’Afrique 
subsaharienne — 20 pays sur 44 — était considérée 
comme «fragile» (graphique 2.1 et encadré 2.1). Mais 
plusieurs changements sont survenus depuis : les popu-
lations et les dirigeants de certains pays se sont unis au-
tour d’un programme national d’action axé sur la paix 
et le développement; la fin de la guerre froide a offert la 
possibilité d’un dividende de la paix au niveau mondial 
et d’un arrêt des guerres par procuration; l’économie 
mondiale a crû fortement, les pays émergents stimu-
lant à la fois la croissance mondiale et la demande 
mondiale de ressources naturelles; la communauté in-
ternationale a annulé la majeure partie de la dette des 
pays les plus pauvres par l’intermédiaire des initiatives 
PPTE et IADM; et des mesures ont été prises pour 
mieux adapter l’aide au développement aux besoins des 
pays et mettre en place les capacités nécessaires. 

Des progrès ont, de plus, été accomplis depuis les 
années 90, notamment par sept pays — Cameroun, 
Éthiopie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda 
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Graphique 2.1. Vers une plus grande résilience en Afrique subsaharienne
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Encadré 2.1. Évaluation de la fragilité en Afrique subsaharienne
Le caractère complexe et pluridimensionnel de la fragilité en fait une notion difficile à évaluer de manière précise. 
Pour l’une de ses composantes qu’est la «faiblesse des institutions», par exemple, le choix des institutions les plus per-
tinentes à considérer varie d’un pays à l’autre et mesurer leur solidité n’est pas facile. Une autre complication tient au 
fait que la plupart des autres aspects de la fragilité (fondements économiques, instabilité politique, limites des capa-
cités notamment) sont mesurées sur une échelle continue — plutôt que suivant une approche binaire — ce qui im-
plique de décider où placer le seuil entre les États fragiles et ceux qui ne le sont pas.

En dépit de ces difficultés, les organismes donateurs et les institutions financières internationales ont cherché à définir les 
critères opérationnels à utiliser pour identifier et mesurer la fragilité. La Banque mondiale et la Banque africaine de déve-
loppement (BAfD) considèrent comme fragile tout État qui, dans le cadre de l’Évaluation des politiques et des institutions 
nationales (EPIN), obtient une note globale égale ou inférieure à 3,2 ou qui a accueilli une mission de maintien ou de 
consolidation de la paix des Nations Unies ou d’organisations régionales, au cours des trois années antérieures. L’EPIN 
évalue la qualité du cadre économique et institutionnel d’un pays et le seuil de 3,2 sépare les deux quintiles inférieurs de la 
distribution. L’ancrage de l’évaluation sur la note de l’EPIN a pour effet d’accorder un poids relatif plus important au cadre 
économique et institutionnel d’un pays sans saisir toutefois les dimensions politiques ou la composante «sécurité» de la 
fragilité; d’autres indices — comme l’indice de la faiblesse des États utilisé par le Comité d’aide au développement (CAD) 
de l’OCDE et celui de la Brookings Institution — mettent davantage l’accent sur les variables relatives à la sécurité et au 
contexte politique. Le CAD de l’OCDE utilise, par exemple, une définition plus large de la fragilité selon laquelle l’État 
fragile n’est en mesure ni de promouvoir le développement ni d’assurer la sécurité de la population et le respect des droits 
de l’homme (OCDE, 2013). Cependant, l’objet de la plupart des indices étant de mesurer le niveau de déficience de l’État, 
les pays considérés comme fragiles dans une liste le sont aussi généralement dans d’autres (le coefficient de corrélation entre 
l’EPIN et l’indice de la faiblesse des États de la Brookings Institution se situe, par exemple, aux alentours de 0,8).

L’approche analytique suivie dans le présent chapitre reprend, dans ses grandes lignes, celle adoptée par la Banque 
mondiale et la BAfD en utilisant les notes EPIN et les données sur les conflits pour recenser les États fragiles d’Afrique 
subsaharienne avant 2001 et pendant la période 2011–13 (la décennie intermédiaire étant considérée comme une pé-
riode de transition).

•  Classement des pays avant 2001. Un pays était jugé fragile s’il obtenait une note EPIN moyenne égale 
ou inférieure à 3,2 sur la période 1991–2000 ou s’il était en proie à un «conflit d’envergure», défini 
comme un conflit de faible intensité (moins de 1. 000 morts par an) sévissant depuis au moins cinq ans 
ou comme un grave conflit (plus de 1. 000 morts par an) sévissant depuis au moins deux ans. L’analyse   

 

 

 

Restés ou devenus fragiles Fragiles, mais en progrès Devenus résilients Restés stables
Burundi  + Angola +  ◎ Cameroun  +  ◎      Bénin               
Comores   + Congo, Rép. dém. du  +  ◎ Éthiopie  +    Burkina Faso +
Côte d'Ivoire   +  ◎ Congo, Rép. du   +  ◎ Mozambique          Gambie
Érythrée   + Libéria   +  ◎ Niger  + Ghana               
Guinée   +  ◎ Nigéria  +  ◎  Kenya  +        
Guinée-Bissau  + Ouganda  +        Lesotho             
Madagascar + Rwanda         République de Cabo Verde
Malawi   + Sénégal
Mali + Tanzanie            
République centrafricaine  + Zambie ◎
São Tomé-et-Príncipe
Sierra Leone  +  ◎
Tchad +  ◎ 
Togo  +
Zimbabwe   +

Tableau 2.1.1. Classification des pays à faible revenu d’Afrique subsaharienne de 2011 à 2013

Source : Évaluation des services du FMI d’après les notes EPIN, la base de données Uppsala sur les 
conflits et les informations sur les missions de maintien ou de consolidation de la paix des Nations 
Unies ou d’organisations régionales.
 «+» = le CAD de l’OCDE considérait ces pays comme fragiles en 2014.
 «◎» = pays riches en ressources naturelles.
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repose sur les données relatives aux conflits établies par l’Université d’Uppsala (il n’existe aucune donnée 
sur la présence de forces des Nations Unies pendant cette période).

•  Classement des pays pendant la période la plus récente. Un pays est considéré comme fragile s’il a obtenu 
une note EPIN égale ou inférieure à 3,2 pendant la période considérée ou s’il a accueilli une mission de 
maintien ou de consolidation de la paix des Nations Unies ou d’organisations régionales, au cours des 
trois années sous revue (on obtient les mêmes résultats avec une moyenne établie sur cinq ans).

•  Les pays qui étaient considérés comme fragiles dans les années 90, mais non pendant la période 2011–13, 
sont reconnus comme «étant devenus résilients» et ceux qui n’étaient considérés comme fragiles dans ni 
l’une ni l’autre de ces périodes sont classés comme «demeurés stables». 

Les résultats indiquent que 11 pays ont réussi à améliorer constamment leur note EPIN au cours des dix dernières an-
nées. Parmi eux, sept ont suffisamment progressé pour être classés comme «résilients» ou «stabilisés» tandis que les quatre 
autres ont aussi enregistré des améliorations notables, même s’ils continuent de présenter des signes de fragilité. Neuf pays 
n’ont cependant pas beaucoup progressé et six ont en fait régressé (Côte d’Ivoire, Érythrée, Madagascar, Malawi, Mali et 
Zimbabwe). L’analyse n’inclut pas le Soudan du Sud, qui n’était pas un État indépendant dans les années 90. 

et Rwanda — qui semblent être sortis de la fragi-
lité. Ces pays, dont deux ont bénéficié de la manne 
des ressources naturelles, ont pu mettre en place des 
systèmes politiques davantage au service de l’intérêt 
général, renforcer leurs institutions et favoriser l’in-
vestissement1. Ils ont également réussi à maintenir la 
stabilité macroéconomique et à accroître les recettes 
nationales pour intensifier l’investissement public. 

Pourquoi les autres pays n’ont-ils pas été en mesure 
d’effectuer une transition comparable? Certes, la 
longueur et la complexité du processus de sortie de 
la fragilité sont reconnues depuis longtemps, mais 
n’était-il pas quand même permis d’espérer que da-
vantage de pays tirent parti du contexte extérieur fa-
vorable, de la diminution du nombre de conflits ma-
jeurs et, parfois, d’une flambée des prix des produits 
de base qui a accru le PIB et offert aux dirigeants une 
marge de manœuvre budgétaire, même en l’absence 
d’une administration fiscale efficace? 

Ce chapitre s’inspire d’une étude antérieure sur les re-
lations du FMI avec les États fragiles, qui définit des 
politiques mieux adaptées à ces pays (FMI 2011a). Il 
distingue les particularités des pays devenus résilients 
et de ceux qui n’ont pas pu progresser ou ont régressé 
en exposant les facteurs en jeu, en analysant les résul-
tats des pays qui étaient fragiles au début de la période 

1 Dans le reste du chapitre, le concept d’institutions est entendu 
dans son acception étroite de structures et de règles régissant des 
domaines bien précis de l’action publique comme les activités 
budgétaires.

considérée et en examinant des études de cas, avant de 
conclure par quelques observations sur les étapes du 
renforcement de la résilience qui semblent essentielles.

ANALYSE DE LA FRAGILITÉ

Quels enseignements peut-on tirer des publications 
sur les stratégies efficaces pour sortir de la fragilité? 
Tout comme celle-ci ne saurait tenir à une seule et 
même cause, il n’existe pas de formule unique pour 
renforcer la résilience, d’autant plus que les circons-
tances varient d’un pays à l’autre. Il ressort toutefois 
des analyses de la fragilité que pour améliorer la rési-
lience, il faut prendre de solides mesures s’intégrant 
dans une perspective à long terme et adaptées à 
chaque situation (parce que la fragilité est, par na-
ture, profondément enracinée et qu’il est admis que 
des dizaines d’années peuvent être nécessaires pour 
atteindre la résilience). Ces mesures devraient viser à 
renforcer la sécurité, favoriser des politiques servant 
l’intérêt général, mettre en œuvre des réformes dans 
les domaines juridique, administratif et économique 
et renforcer les capacités2. À court terme, l’application 

2 Si ce type d’approche est nécessaire, c’est parce que la fragilité 
est un état général dans lequel interviennent divers facteurs 
se renforçant mutuellement comme l’instabilité politique 
et la violence, un faible respect des contrats, une mauvaise 
gouvernance (corruption) et des limites de capacités, qui peuvent 
maintenir les pays affectés dans le piège d’une faiblesse de 
l’investissement et de la croissance avec un risque élevé de crises 
récurrentes ou de violence (Andriamihaja et al., 2011).
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de politiques au service de tous n’implique pas né-
cessairement la tenue d’élections libres, mais la mise 
en place d’un système politique servant peu ou prou 
les intérêts de l’ensemble de la société de manière à 
empêcher la violence tout en établissant les bases du 
développement d’institutions démocratiques.

Les réformes visant à améliorer la gouvernance et la 
responsabilisation sont importantes, surtout dans les 
pays riches en ressources naturelles. Le renforcement 
de la résilience implique, de ce fait, des interactions 
complémentaires entre les capacités de l’État, la gou-
vernance et la croissance : l’augmentation des revenus 
(et l’évolution structurelle qui l’étaye, comme le déve-
loppement des marchés) crée les conditions de l’amé-
lioration des capacités juridiques et budgétaires (avec 
notamment la perception d’impôts, la mise en place 
de mécanismes de contrôle, la fourniture de services 
et la réalisation d’investissements publics) qui, à leur 
tour, stimulent le changement structurel favorable 
à la croissance. L’ordre des priorités de ce processus 
doit être bien défini et échelonné en fonction de 
l’évaluation des principaux facteurs en jeu et de l’apti-
tude à mettre en œuvre les réformes et à les assimiler. 

Une analyse effectuée récemment a souligné le rôle 
joué par les institutions budgétaires dans la sortie de la 
fragilité (Besley et Persson, 2011)3. Les réformes de la 
gestion des finances publiques (y compris la gestion des 
recettes publiques dans les pays riches en ressources na-
turelles) jouent un rôle essentiel puisqu’elles renforcent 
la légitimité de l’État en améliorant la transparence, la 
responsabilisation et l’efficience. D’une part, il est in-
dispensable de mobiliser les recettes publiques dans les 
États fragiles pour financer la fourniture de biens et de 
services publics et favoriser l’établissement de relations 

3 D’après cette analyse, des facteurs déterminants essentiels 
comme une communauté d’intérêts au sein de la société ou la 
cohésion des institutions politiques favorisent l’investissement 
dans la mise en place d’institutions étatiques et l’amélioration 
de la gestion budgétaire et des capacités juridiques. Inversement, 
en l’absence d’intérêts communs et/ou d’institutions politiques 
cohésives, les recettes publiques tirées des ressources naturelles 
ou les flux d’aide peuvent être des facteurs d’instabilité politique 
et de violence. Les États placés sous le contrôle des élites et 
qui pâtissent d’une mauvaise gouvernance ont tendance à être 
prédateurs et peu enclins à investir dans le renforcement de leurs 
capacités, ce qui a pour effet de laisser insatisfaits d’importants 
besoins de la population. C’est ainsi que les conditions qui 
conduisent à de faibles investissements dans les capacités des 
États sont aussi une source d’instabilité politique — répression de 
l’opposition par les responsables en place et, au pire, guerre civile.

solides entre l’État et la population. L’accroissement 
des recettes publiques dote les autorités des ressources 
nécessaires au développement, mais il est aussi im-
portant pour d’autres raisons. Comme indiqué dans 
OCDE (2013), un régime fiscal transparent et effi-
cient renforce à la fois les relations mutuelles au sein 
de la société et les rapports entre les citoyens et l’État. 
D’autre part, les dépenses publiques visent principale-
ment à i) améliorer l’exécution du budget pour rendre 
celui-ci crédible et mettre en œuvre les programmes 
de développement; ii) appliquer des réformes qui ren-
forcent la transparence et la responsabilisation, grâce 
notamment à la publication régulière des recettes et 
des dépenses budgétaires, et iii) élaborer des systèmes 
permettant d’améliorer la gestion financière des minis-
tères sectoriels ou des administrations infranationales. 
Là où les moyens d’action sont faibles, il peut être en-
visagé de procéder à une hiérarchisation rigoureuse des 
priorités et, dans certains cas, d’adopter une approche 
à deux niveaux suivant laquelle les services publics sont 
développés par les autorités, mais supervisés ou fournis, 
au départ, par des entités non gouvernementales quali-
fiées tandis que les réformes de la gestion des dépenses 
et des recettes publiques sont progressivement mises en 
œuvre à mesure que les capacités de l’État augmentent. 

Les réformes en faveur du développement du sec-
teur privé sont aussi très importantes à moyen terme, 
surtout celles visant à ce que les droits de propriété 
soient mieux respectés et l’accès au crédit facilité. 
L’adoption de mesures ciblées s’impose dans beau-
coup de pays sortant d’un conflit pour stimuler l’em-
ploi ou améliorer la situation sociale. Le lancement, 
au départ, de projets de reconstruction prioritaires 
pourrait être utile pour créer des emplois et favoriser 
la reprise économique. L’aide apportée dans de nom-
breux pays pour réintégrer les soldats démobilisés 
dans des activités pacifiques à la fin d’un conflit est 
un autre exemple d’intervention ciblée4.

Si l’efficacité de l’État doit être promue de l’intérieur, 
quel rôle les acteurs extérieurs peuvent-ils jouer? Des 
études du rôle joué par l’aide dans les États fragiles 
(Chauvet et Collier, 2008; Feeny et McGillivray, 
2009) ont souligné que l’aide a certainement donné 
un coup de pouce à la croissance, mais qu’il est 

4 Cette tâche est particulièrement importante du fait qu’en 
l’absence d’occupations satisfaisantes, les soldats démobilisés 
risquent de se lancer dans des activités contre-productives ou 
même de reprendre les armes.
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essentiel de renforcer les capacités, et que l’aide est 
plus efficace quand elle est en rapport avec l’aptitude 
du pays à l’absorber et qu’elle est fournie progressive-
ment en utilisant les systèmes nationaux5.

FACTEURS ET MESURES ASSOCIÉS  
AU RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE

Quels facteurs et quelles mesures ont permis de ren-
forcer la résilience des États fragiles en Afrique sub-
saharienne? Nous allons tenter de répondre ici à cette 
question en analysant les tendances observables dans la 
résistance des institutions, les conflits, les performances 
en matière de croissance macroéconomique, le rôle des 
institutions et des politiques budgétaires, et les résultats 
obtenus sur le plan social. Nous nous intéressons prin-
cipalement aux associations et aux corrélations du fait 
que les rétroactions entre les divers déterminants de la 
fragilité empêchent d’établir des liens de causalité6.

Les associations suggèrent que :

• La fragilité est persistante, car il est difficile de 
briser le cercle vicieux des conflits, de l’instabilité 
politique et de la faiblesse de la croissance. Mais 
une fois que des progrès suffisants ont été réalisés, 
la résilience obtenue est elle aussi persistante parce 
qu’elle est soutenue par le cercle vertueux d’institu-
tions renforcées, de l’absence de conflits notables, 
de meilleurs résultats économiques et d’indicateurs 
sociaux plus favorables. La résilience atteinte ne 
doit toutefois pas être considérée comme défini-
tive, les pays restant exposés au risque d’un regain 
d’instabilité politique ou de graves crises suscep-
tibles de les faire retomber dans la fragilité. 

• Le renforcement de la résilience est lié à des ré-
formes économiques et à de saines politiques 

5 Il est très important d’établir soigneusement l’ordre de priorité 
des mesures et des réformes du fait que l’absence de résultats 
pourrait aussi compromettre la dynamique des réformes. Comme 
Pritchett, Woolcock et Andrews (2013) l’ont noté, essayer, 
dans ces conditions, de forcer le rythme du développement 
des institutions peut favoriser les phénomènes d’isomorphisme 
mimétique, c’est-à-dire l’adoption de lois et de structures 
d’organisation qui ressemblent en apparence à celles des pays 
développés, mais qui, en pratique, ne remplissent pas les 
fonctions qu’elles sont censées remplir.
6 L’insuffisance qualitative et quantitative des données disponibles, 
qui est probablement liée de façon non aléatoire aux capacités 
institutionnelles des pays, représente une autre difficulté.

macroéconomiques. Les pays qui ont renforcé 
leur résilience ont réussi à stabiliser leur situation 
macroéconomique et se sont distingués par une 
amélioration de leurs résultats et de leurs insti-
tutions budgétaires. Ils semblent avoir réussi à 
mobiliser davantage de recettes publiques et à dé-
gager l’espace nécessaire à l’investissement. La ré-
silience est également associée à l’appui de dona-
teurs et d’institutions financières internationales 
ainsi qu’à un environnement favorable à l’inves-
tissement et à la stabilité politique. Ces constata-
tions concordent avec la teneur des études de cas 
exposées dans la prochaine section.

• Les pays riches en ressources naturelles ont ac-
compli des progrès notables sur le plan de la 
croissance du PIB et atteint une certaine stabilité 
économique, mais certains d’entre eux n’ont pas 
réussi à renforcer leurs institutions et leur rési-
lience malgré la flambée des prix des produits de 
base observée au cours de la dernière décennie. 

• Les données disponibles sur les résultats observés 
sur le plan social suggèrent que le renforcement 
de la résilience s’accompagne d’une amélioration 
de la situation sociale, mais l’information est très 
limitée dans ce domaine. Les données indiquent, 
dans l’ensemble, une corrélation positive entre le 
renforcement de la résilience et les résultats ob-
servés en matière de santé et d’éducation. 

Évaluation des progrès réalisés 
Quels résultats les pays qui ont renforcé leur rési-
lience ont-ils obtenus par rapport à ceux qui sont 
restés fragiles? Nous reprenons ici le classement 
des pays présenté dans l’encadré 2.1 et reposant 
sur l’analyse de l’EPIN en excluant les pays jugés 
«stables» depuis le début des années 907. L’EPIN 
étant, par définition, corrélée avec les facteurs exa-
minés plus haut, l’analyse vise simplement à consi-
dérer de plus près différents aspects des progrès ac-
complis par les pays qui ont amélioré leur résilience. 
Les pays fragiles, riches en ressources naturelles, sont 
considérés à part, du fait que la flambée des prix des 
produits de base que beaucoup de pays d’Afrique 

7 Bertocchi et Guerzoni (2010) ainsi que Chauvet et 
Collier (2008), entre autres, définissent la fragilité (le contraire 
de la résilience) à l’aide de la note EPIN. Comme le souligne 
l’encadré 2.1, l’utilisation d’autres classifications ne modifierait 
guère la composition des groupes de pays.
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subsaharienne ont connue depuis l’année 2000 
conduit à s’interroger sur le rôle que celle-ci a joué 
dans le renforcement de leur résilience. Les pays 
riches en ressources naturelles sont définis comme 
ceux dont les revenus tirés des produits de base re-
présentent plus de 10 % du PIB8. 

À la lumière de l’EPIN, les pays qui sont devenus ré-
silients ont connu une certaine instabilité pendant les 
années 90, mais ils ont commencé à s’écarter nette-
ment et régulièrement des autres groupes après 2001. 
Des pays fragiles, riches en ressources naturelles, ont 
aussi enregistré des progrès réguliers au cours des der-
nières années tandis que d’autres (y compris des pays 
moins riches en ressources) ont obtenu des résultats 
médiocres après le milieu des années 90. 

L’EPIN évalue les pays par rapport à quatre groupes 
de critères : gestion économique, mesures structu-
relles, mesures en faveur de l’inclusion sociale et de 
l’équité, et gestion du secteur public. En décompo-
sant l’EPIN entre ces quatre catégories de critères, on 
peut faire plusieurs observations intéressantes :

• Les pays devenus «résilients» ces dernières années 
ont progressé régulièrement dans tous les do-
maines couverts par l’EPIN, en réussissant à la 
fois à stabiliser leur situation macroéconomique 
et à renforcer leurs institutions (tableau 2.1)9. 

8 Voir FMI (2011b).
9 L’EPIN a évolué au fil du temps. Après 1997, elle a aussi 
couvert la gouvernance et les mesures sociales et la note maximale 
a été portée de 5 à 6. En 2004, les critères d’évaluation ont été 
simplifiés. Pour les besoins de la présente analyse et pour faciliter 

Leur note EPIN, qui a suivi une tendance ascen-
dante, a toujours dépassé le seuil de 3,2. 

• Plusieurs pays, en raison notamment d’un manque 
de capacité, n’ont pas été en mesure de fournir les 
services requis à leurs populations et sont restés fra-
giles avec des notes EPIN bien inférieures à 3,2.

• Dans le groupe des pays fragiles, ceux qui sont 
riches en ressources naturelles n’ont guère fait 
mieux que les autres; quatre d’entre eux ont pro-
gressé, surtout dans le domaine de la stabilité 
macroéconomique, mais ils doivent certaine-
ment mieux faire au niveau du renforcement des 
institutions. 

Conflits et instabilité politique
La fréquence et la gravité des conflits sévissant en 
Afrique subsaharienne ont progressivement diminué 
à partir du début des années 90. Alors qu’environ 
9 pays étaient en proie à un conflit chaque année 
de la décennie 90, cinq pays seulement ont subi un 
conflit entre 2011 et 2013. La fréquence des conflits 
graves a aussi reculé, tombant d’une moyenne d’en-
viron trois pays affectés par un conflit majeur (plus 
de 1.000 morts par an) pendant chaque année de la 
décennie 90 à presque aucun pays dernièrement. La 
fréquence des conflits a en outre nettement diminué 
dans les pays fragiles riches en ressources naturelles et 
ceux qui sont devenus résilients. Malgré la tendance 
à une amélioration de la sécurité dans la région, de 

les comparaisons temporelles, toutes les notes ont été converties 
sur l’échelle de 6 points pour l’ensemble de la période considérée.

Tableau 2.1. Variation moyenne des notes EPIN par groupes de pays

Sources : Banque mondiale; calculs des services du FMI.
1Les variations mesurent l’écart entre les scores moyens pour 2011–13 et 1991–2001.
2L’ensemble «gestion économique» comprend la politique monétaire et de change, la politique budgétaire et la politique en matière d’endettement.
3L’ensemble «politiques structurelles» comprend le commerce international, le secteur financier et l’environnement réglementaire pour les entreprises.
4L’ensemble  «politiques d’inclusion/égalité sociale» comprend l’égalité hommes–femmes, l’équité dans l’accès aux ressources publiques, la 
valorisation des ressources humaines, la protection sociale et le travail, et les politiques de protection de l’environnement.
5L’ensemble «gestion du secteur public et institutions» comprend les droits de propriété et la gouvernance fondée sur des règles, la qualité de la 
gestion budgétaire et financière, l’efficacité de la mobilisation des recettes, la qualité de l’administration publique, ainsi que la transparence, l’obligation 
de rendre des comptes et le degré de corruption dans le secteur public.

 Note EPIN globale1 Gestion économique2     Politiques 
structurelles3

Politiques 
d'inclusion/égalité sociale4

Gestion du secteur public et 
institutions5

États résilients 0,41 0,43 0,26 0,37 0,23
États fragiles riches en ressources naturelles 0,40 0,29 0,17 0,33 0,31

En amélioration 1,01 1,24 0,85 0,76 0,71
Autre -0,21 -0,42 -0,33 0,00 0,01

États fragiles non riches en ressources naturelles -0,33 -0,20 -0,28 0,12 0,00
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nouvelles menaces sont apparues ces dernières années 
notamment en République centrafricaine, au Mali, 
au Nigéria, au Soudan du Sud et, dans une bien 
moindre mesure, au Kenya et au Mozambique.

Parallèlement à l’amélioration progressive de la sé-
curité, la situation politique s’est aussi stabilisée dans 
les pays qui sont devenus résilients et les pays fra-
giles riches en ressources naturelles. Par exemple, 
entre 1996 et 2012, l’indice de la Banque mondiale 
mesurant la stabilité politique indique une améliora-
tion de 14 % et 42 %, respectivement, pour le groupe 
des pays résilients et celui des pays fragiles riches en res-
sources naturelles, et une détérioration de 47 % pour 
les pays fragiles non riches en ressources. 

Résultats macroéconomiques
Les résultats en matière de croissance varient considé-
rablement entre les groupes de pays depuis le début 
de la première décennie des années 2000. Les pays de-
venus «résilients» et les pays fragiles riches en ressources 
naturelles ont enregistré une croissance du PIB réel 
plus forte que les pays moins riches en ressources qui 
sont restés fragiles ou ont régressé (graphique 2.2)10. 

Le groupe des pays résilients qui étaient moins tribu-
taires des exportations de produits de base a réussi à 
mettre en œuvre de bonnes politiques économiques 
et de bons programmes de réformes soutenus par un 

10 Les revenus par habitant ont aussi sensiblement progressé dans 
les pays qui sont devenus résilients et les pays riches en ressources 
naturelles. Ces deux groupes de pays ont vu leur PIB réel par 
habitant passer de moins de 1 % par an dans les années 90 à 4 % 
et 3,5 %, respectivement, pendant la dernière décennie. La 
croissance a cependant été presque inexistante dans le groupe des 
pays fragiles moins riches en ressources naturelles au cours des 
20 dernières années.

cadre réglementaire et institutionnel favorable, qui 
a lui-même contribué à un accroissement de l’inves-
tissement, grâce notamment à une amélioration de 
l’accès au crédit. Le groupe des pays résilients a aussi 
enregistré un net recul de l’inflation dont le taux est 
tombé de plus de 20 % au début des années 90 à 
moins de 10 % ces dernières années. Ces pays ont 
renforcé les capacités de leurs banques centrales, ce 
qui leur a permis de maintenir la prévisibilité de leur 
régime de change et d’établir des cadres efficaces pour 
leur politique monétaire et leur politique de change 
afin d’ancrer l’inflation. Ils ont en outre réussi à ren-
forcer et à développer leurs marchés des capitaux 
(FMI, 2014a).

Si l’amélioration des conditions extérieures a contribué 
en partie aux progrès enregistrés par les pays riches 
en ressources naturelles, sans qu’ils lui soient totale-
ment imputables, leur détérioration a constitué un 
frein pour d’autres pays. En effet, les pays riches en 
ressources naturelles ont bénéficié d’améliorations per-
sistantes des termes de l’échange (avec une progression 
de 4 % par an à partir du début des années 2000) qui 
se sont traduites par un accroissement régulier de leurs 
exportations (leurs recettes d’exportation ont augmenté 
en moyenne de 30 % à 45 % du PIB). Ce boom des 
produits de base leur a permis d’améliorer leur taux 
de croissance et de réduire l’inflation. Comme on 
l’a déjà dit, quatre seulement de ces pays riches en 
ressources naturelles ont amélioré leurs institutions 
budgétaires (ce que reflètent les résultats de l’EPIN). 
L’investissement privé ne s’est en outre pas redressé 
dans ce groupe de pays. Par ailleurs, les pays non riches 
en ressources naturelles (dont beaucoup sont impor-
tateurs de pétrole), qui sont restés fragiles ou ont ré-
gressé, ont subi une détérioration moyenne des termes 

Sources : base de données des Perspectives de l’économie mondiale; World PennTables.

Graphique 2.2. Indicateurs macroéconomiques 
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de l’échange de 2 % par an qui a limité leurs recettes 
d’exportation et a sans doute contribué à leur fragilité. 

C’est dans le groupe des pays fragiles, riches en res-
sources, que la croissance a été le plus instable dans 

les années 90 comme dans la première décennie des 
années 2000 (graphique 2.3) tandis qu’elle s’est net-
tement stabilisée dans les pays résilients au cours de la 
dernière décennie et qu’elle n’a guère fluctué dans les 
pays fragiles, non riches en ressources naturelles pen-
dant ces deux sous-périodes.

En considérant de plus près l’évolution de la crois-
sance, on constate que les pays résilients ont connu 
des périodes de croissance soutenue du PIB et qu’ils 
ont réussi à éviter des pannes de croissance (c’est-à-
dire, plus formellement, des périodes d’accélération et 
de décélération11. Le groupe des pays qui sont restés 
fragiles ou ont régressé a, dans l’ensemble, connu 
moins d’années d’accélération de la croissance que 
les autres groupes de pays entre 1990 et 2011 (gra-
phique 2.4). Si les pays fragiles ont souvent traversé 
des périodes de décélération de la croissance, les 
données font apparaître que les pays résilients n’en 
ont pratiquement jamais subies12. En outre, les pays 
fragiles, notamment ceux riches en ressources, ont 
enregistré dans l’ensemble de plus fortes contractions 
de la croissance pendant chaque épisode. Autrement 
dit, les pays qui ont réussi à renforcer leur résilience 
en améliorant leurs institutions et leurs politiques ont 
non seulement connu des périodes plus nombreuses 
et plus longues d’accélération de la croissance, mais 

11 Notre définition des accélérations et décélérations de la 
croissance s’inspire de celle adoptée dans Arbache et Page (2007). 
Nous disons qu’il y a accélération (décélération) de la croissance 
au cours d’une année quand : a) la moyenne mobile prospective 
sur trois ans du taux de croissance du PIB par habitant est 
supérieure (inférieure) à la moyenne mobile rétrospective sur 
trois ans du taux de croissance; b) la moyenne mobile prospective 
sur trois ans du taux de croissance du PIB par habitant est 
supérieure (inférieure) au taux de croissance global moyen du 
pays, et c) la moyenne mobile prospective sur trois ans du niveau 
du PIB par habitant est supérieure (inférieure) à la moyenne 
mobile rétrospective sur trois ans du niveau du PIB par habitant. 
Ce n’est que lorsque cette accélération (décélération) se répète 
pendant au moins trois années de suite que l’on est en présence 
d’un épisode d’accélération (décélération) de la croissance. Le PIB 
réel par habitant, mesuré en dollars constants et parité de pouvoir 
d’achat (PPA), est disponible jusqu’en 2011 (Penn World Tables 
version n°8). Parmi les autres études qui ont analysé l’aptitude 
des pays à maintenir des accélérations de la croissance et à gérer 
de plus courtes récessions, on peut citer celles de Abiad et al., 
2012, Pattillo et al., 2005 et Berg et al., 2008.
12  Un rapport antérieur (FMI, 2011a) est parvenu à des 
conclusions voisines pour un plus grand ensemble de pays fragiles 
et non fragiles. De plus, un rapport à paraître (FMI, 2014b) 
conclut également que les pays africains qui enregistrent une 
croissance nulle ou négative depuis 2000 sont tous des pays fragiles.

Graphique 2.3. Volatilité moyenne de la croissance  
du PIB réel par habitant : années 90 par rapport  
à la première décennie des années 2000  
(Pourcentage) 

Sources : FMI, base de données des Perspectives de l’économie 
mondiale; estimations des services du FMI. 
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ils sont aussi parvenus à éviter la survenue brutale de 
périodes prolongées de croissance faible ou négative.

Institutions et espace budgétaires
La politique budgétaire joue un rôle crucial dans la 
fourniture des biens et services publics et la mobili-
sation de l’investissement privé. De ce fait, l’aptitude 
des pays à renforcer leurs institutions budgétaires, 
mobiliser des recettes publiques et effectuer des dé-
penses publiques stimulant la croissance constitue un 
aspect important de la sortie de la fragilité. Les pays 
devenus résilients disposent effectivement d’insti-
tutions budgétaires relativement plus fortes d’après 
les indices qui mesurent la qualité de ces institu-
tions (Gollwitzer, 2011, Dabla-Norris et al., 2010). 
Celle-ci reste toutefois assez médiocre dans certains 
pays fragiles riches en ressources naturelles qui ont 
pourtant élargi leur marge de manœuvre budgétaire 
au cours des dernières années (graphique 2.5). 

Des indicateurs détaillés de l’espace budgétaire 
donnent à penser que des progrès sensibles ont été 
réalisés dans ce domaine tant par les pays résilients 
que par les pays fragiles, riches en ressources (gra-
phique 2.6). Ces deux groupes de pays ont réussi 
à mieux maîtriser leurs déficits budgétaires que les 
autres pays fragiles bien que les trois groupes de pays 
aient largement bénéficié des allégements de dette 
accordés pendant cette période. De plus, les pays ré-
silients ont aussi dégagé un espace budgétaire plus 

important que les autres groupes de pays grâce à une 
dette publique plus faible, une situation financière de 
l’État plus solide, une plus grande capacité de prélè-
vement fiscal et des dépenses plus flexibles. Pendant 
et peu après les périodes de conflit ou de forte insta-
bilité, la plupart de ces pays ont accru leurs dépenses 
courantes pour financer une armée pléthorique, mais 
ils sont néanmoins parvenus à maîtriser progressi-
vement leurs dépenses courantes en lançant des ré-
formes de la fonction publique ou des programmes 
de démobilisation tout en consacrant davantage de 
ressources à l’investissement public. Les pays fragiles 
qui ne sont pas riches en ressources naturelles, ont ce-
pendant vu leur dette allégée un peu plus tard que les 
autres pays du fait, en partie, qu’il leur a fallu plus de 
temps pour atteindre le point d’achèvement de l’ini-
tiative PPTE. Les pays fragiles ont, en outre, moins 
bien réussi que les autres pays à accroître leurs recettes 
fiscales et à maîtriser leurs dépenses courantes et ils 
ont, de ce fait, disposé d’une marge de manœuvre 
budgétaire plus réduite pour mettre en œuvre leurs 
programmes d’investissement.

Résultats obtenus sur le plan social 
Malgré l’insuffisance des données disponibles sur les 
indicateurs sociaux, il est permis de penser que la plu-
part des pays ont progressé sur la voie de la réalisation 
des principaux objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement (OMD), même si les progrès accomplis 

Source : FMI (2014); estimations des services du FMI. 
Note : L’évaluation globale de l’espace budgétaire (élevé, moyen, 
faible) s’appuie sur quatre critères : dynamique de la dette, situation 
financière de l’État, capacité de mobiliser des recettes et souplesse des 
dépenses (FMI, 2013a, chapitre 2). 

Graphique 2.5. Afrique subsaharienne : institutions budgétaires et espace budgétaire 

Source : Gollwitzer 2010. 
Note : Les niveaux de l’indice de la qualité des institutions budgétaires 
sont tirés de Gollwitzer (2011). Le niveau global utilisé ici porte sur les 
trois stades du processus budgétaire : négociation, approbation par 
le législateur et exécution. À chaque stade, la qualité du processus 
budgétaire est mesurée selon cinq critères : centralisation, règles et 
contrôles, viabilité et crédibilité, exhaustivité et transparence.
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dans les États fragiles ont été plus modestes. Ceux 
réalisés au niveau des taux de mortalité des enfants 
de moins de cinq ans et des taux de scolarisation 
dans le primaire (probablement les OMD les mieux 
mesurés en dehors du PIB par habitant) ont été plus 
faibles dans le groupe des pays fragiles que dans celui 
des pays résilients (graphique 2.7). Les pays devenus 
résilients, qui accusaient les taux les plus élevés de 
mortalité infantile au début des années 90, ont réussi 
à les réduire considérablement à la fin de la première 
décennie des années 200013. D’autres pays ont aussi 
accompli des progrès, mais plus lents. De même, les 
pays qui sont devenus résilients ont réussi à améliorer 
la scolarisation dans le primaire plus rapidement que 
les pays qui sont restés fragiles ou qui ont régressé. 

13 Cela concorde avec les études de cas exposées dans la 
prochaine section qui constatent que des pays résilients comme 
le Mozambique et le Rwanda ont été en mesure d’accroître 
sensiblement leurs dépenses visant à réduire la pauvreté.

Les progrès réalisés dans l’élargissement de l’accès à 
une source d’eau améliorée ont été comparables dans 
tous les groupes de pays. 

L’état de la situation en ce qui concerne la réduction 
de la pauvreté est assez difficile à établir du fait sans 
doute de l’insuffisance des données disponibles et des 
problèmes d’évaluation rencontrés bien que, comme 
on l’a dit plus haut, des progrès considérables aient 
été réalisés au niveau du PIB par habitant dans les 
pays résilients et les pays riches en ressources natu-
relles. Les taux de pauvreté sont certes systématique-
ment plus élevés dans le groupe des pays fragiles que 
dans celui des pays devenus résilients, mais ils sont 
néanmoins restés relativement élevés dans tous les 
groupes de pays depuis les années 90. Les pays rési-
lients et certains pays fragiles riches en ressources ont 
cependant progressé au regard des critères de l’EPIN 
pour l’inclusion sociale et l’équité sans toutefois que 
les taux de pauvreté aient diminué dans les mêmes 

Source : base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 

Graphique 2.6. États fragiles d’Afrique subsaharienne : indicateurs de l’espace budgétaire
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proportions dans certains de ces pays14. En tout 
cas, il est difficile de tirer des conclusions du fait du 
manque de données et d’erreurs dans les évaluations. 

Perspective économétrique sur  
les facteurs liés à la résilience
Les analyses consacrées aux facteurs de fragilité ont 
mis l’accent sur les aspects suivants : l’insuffisance des 
contraintes imposées au pouvoir exécutif (David et al., 
2011; Collier et Hoeffler, 2004), la médiocrité des in-
dicateurs économiques et sociaux avec notamment une 
faible croissance économique, une inflation marquée 
et une forte mortalité infantile (Fearon et Laitin, 2003; 
Jakobsen et al., 2013), les conflits endémiques (Collier 
14 Depuis le début des années 2000, des dispositifs de prestations 
sociales ont été mis en place dans plusieurs pays (Cameroun, 
Mozambique et Rwanda notamment) avec l’aide de donateurs. 
Bien que d’envergure limitée, ces programmes constituent un 
outil prometteur dans la lutte contre la pauvreté.

et Hoeffler, 2004) et la faiblesse de la gouvernance et 
des institutions (David et al., 2011). 

Sur la base des données considérées, la précédente 
analyse concluait que, parmi les pays d’Afrique 
subsaharienne qui étaient jugés fragiles dans les an-
nées 90, ceux qui sont devenus résilients depuis ont 
progressé pratiquement sur tous les fronts (résultats 
macroéconomiques et croissance, stabilité politique 
et conflits, institutions et résultats sur le plan social). 
Cette analyse soulignait aussi le rôle important joué 
par les institutions budgétaires et l’espace budgétaire. 

La solidité relative de ces conclusions peut aussi être 
évaluée à l’aide d’un modèle économétrique simple.  
Le modèle ne vise pas à établir des liens de causalité du 
fait que les facteurs en jeu sont étroitement imbriqués 
et qu’ils agissent les uns sur les autres. C’est donc une 
régression probabiliste qui est utilisée pour déterminer 
quels sont les facteurs qui sont associés de manière signi-
ficative avec les chances qu’un de ces pays soit jugé rési-
lient quelle que soit la période considérée (encadré 2.2).

Les résultats obtenus concordent avec ceux de l’analyse 
antérieure. Une comparaison du rôle joué par les di-
vers facteurs dans les trois groupes de pays permet de 
tirer plusieurs conclusions. Premièrement, si la fragi-
lité est très persistante, la résilience semble l’être aussi : 
un pays résilient à un moment donné a de grandes 
chances de le rester pendant la période suivante, toutes 
choses égales par ailleurs. Deuxièmement, des indica-
teurs macroéconomiques comme l’investissement privé 
et les termes de l’échange renforcent aussi la probabilité 
de l’accès à la résilience. Troisièmement, l’espace bud-
gétaire, mesuré notamment par l’aptitude à mobiliser 
l’investissement public, est associé à une plus grande 
chance de devenir résilient. Quatrièmement, un appui 
international est associé à une plus forte probabilité 
d’être résilient. Il convient de noter que le modèle pro-
babiliste rend compte aussi de la «malédiction des res-
sources naturelles» en vertu de laquelle, toutes choses 
égales par ailleurs, le pays fragile médian, riche en res-
sources, a moins de chances de devenir résilient que le 
pays fragile médian pauvre en ressources. 

ÉTUDES DE CAS 
Cette section s’intéresse à l’expérience de quatre pays 
(Rwanda, Mozambique, République démocratique 
du Congo et République centrafricaine) qui étaient ou 

Graphique 2.7. États fragiles d’Afrique  
subsaharienne : indicateurs sociaux

Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde. 
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sont encore jugés fragiles. Le Rwanda (pays sans littoral, 
pauvre en ressources naturelles) et le Mozambique 
(pays côtier, pauvre en ressources pendant la période 
sous revue) sont sortis d’un conflit entre le début et le 
milieu des années 90, ont reconstruit leurs capacités et 
leurs institutions pendant les dix années suivantes et ont 
réussi à renforcer leur résilience comme l’attestent les 
notes EPIN supérieures à 3,2 qu’ils obtiennent régu-
lièrement depuis le milieu de la première décennie des 
années 2000 (graphique 2.8). 

La République démocratique du Congo et la 
République centrafricaine ont eu beaucoup plus de 
mal à renforcer leur résilience. En République démo-
cratique du Congo, pays côtier riche en ressources na-
turelles, il a été mis fin, en 2001, au conflit qui sévissait 
par un accord de paix et des élections générales ont été 
organisées en 2003. Malgré une amélioration encou-
rageante de la note EPIN dans les premiers temps, le 
pays n’a pas encore réussi à sortir de la fragilité. Enfin, 
la République centrafricaine, pays sans littoral, riche 
en ressources naturelles, s’est enlisée dans les conflits 
politiques et la guerre civile depuis l’indépendance 
en 1960, avec une longue série de crises politiques, 

de coups d’État et de guerres intestines. L’accord de 
paix conclu en 2007 a ouvert la dernière période de 
stabilisation, mais le pays a de nouveau sombré dans 
la guerre en 2012, effaçant ainsi la plupart des progrès 
accomplis au cours des années précédentes.

Si l’on observe des similitudes dans les politiques sui-
vies et les priorités retenues par les quatre pays consi-
dérés, leurs expériences diffèrent à plusieurs égards, 
comme le montre le graphique 2.9 (le classement 

Source : estimations des services du FMI.

Graphique 2.9. Facteurs de résilience
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adopté dans le graphique est subjectif et fondé sur 
l’évaluation des divers facteurs exposés ci-dessous).

Il ressort des observations que l’inclusion politique 
qui conduit à la paix et permet d’éviter des troubles 
politiques majeurs est une condition préalable indis-
pensable au renforcement de la résilience alors que la 
création d’un espace budgétaire est important pour 
que les pouvoirs publics soient en mesure d’offrir des 
résultats tangibles à la population. La mobilisation 
des recettes publiques, notamment, ne se limite pas 
à son aspect budgétaire : elle établit un contrat im-
plicite entre les citoyens et leurs gouvernants. L’aide 
des donateurs est, semble-t-il, bénéfique, si elle est 
suffisamment importante et apportée pendant une 
période assez longue pour soutenir l’amélioration de 
la résilience. En outre, l’allégement de la dette a été 
crucial pour assurer sa viabilité et dégager un espace 
budgétaire, mais tout dépend de la façon dont les 
ressources libérées ont été utilisées. Dans les exemples 
réussis, les dépenses et les investissements prioritaires 
ont constamment augmenté et l’appui de la commu-
nauté internationale, notamment du FMI, a joué un 
rôle important. 

Stabilisation
Inclusion politique et contre-pouvoirs. Un règlement 
politique servant l’intérêt général est une condition in-
dispensable à l’établissement de la paix et au renforce-
ment de la résilience. Dans ce contexte, «sans exclusive» 
signifie avant tout que le règlement inclut des groupes 
rivaux ou des groupes qui n’étaient pas représentés 
jusqu’alors; cela ne veut pas dire nécessairement que le 
système est ouvert à tous au sens d’une démocratie ma-
ture fonctionnant bien. Au Mozambique et au Rwanda, 
des gouvernements reposant sur une large assise ont dé-
fini rapidement leurs objectifs politiques, économiques 
et sociaux, et adopté les dispositions institutionnelles 
nécessaires pour que leur responsabilité soit engagée à 
l’égard de leur réalisation (accord général de paix du 
Mozambique en 1992 et, au Rwanda, formation, en 
juillet 1994, d’un gouvernement d’unité nationale réu-
nissant cinq partis politiques et reprenant les principales 
dispositions de l’accord d’Arusha de 1993). Si l’on en 
juge par la stabilité politique observée dans ces deux 
pays depuis les années 90, ces efforts ont été couronnés 
de succès jusqu’à présent (graphique 2.10), bien que ni 
l’un ni l’autre n’ait opéré une transition politique. En 
République démocratique du Congo, l’accord politique 
a tenu jusqu’à présent, mais il doit résister à l’épreuve du 

temps (accord intercongolais de 2003). En République 
centrafricaine, la reprise des hostilités en 2012–13 
montre clairement que les accords de partage du pou-
voir conclus en 2007–08 et en 2012 n’ont été appliqués 
que dans une très faible mesure.

Capacités et institutions. Bien qu’ils n’aient pas 
produit partout les mêmes résultats, les efforts en-
trepris pour renforcer les capacités économiques et 
les institutions se sont concentrés sur trois aspects : 
la gestion des finances publiques, en particulier le 
processus budgétaire, la mobilisation des recettes 
publiques, et le renforcement de la banque centrale 
et du secteur bancaire. Il était important de recons-
truire les systèmes de gestion des finances publiques 
non seulement pour en assurer la transparence, le 
contrôle et le caractère fédérateur, mais aussi pour 
faire transiter progressivement l’aide des donateurs 
par les budgets nationaux. Aux côtés d’autres insti-
tutions financières internationales et de donateurs 
bilatéraux, le FMI a soutenu ces efforts par le biais 
de l’assistance technique et de formations dans ses 
principaux domaines d’expertise. Le Mozambique 
et le Rwanda sont ceux des quatre pays qui ont le 
mieux réussi (graphique 2.11) même s’il leur reste 
du chemin à faire pour mettre intégralement en 
œuvre leurs programmes de réforme. Le Rwanda a 
rétabli en 1998 le processus budgétaire suivant le-
quel la loi de finances est adoptée chaque année par 
le Parlement, et au milieu de la première décennie 
des années 2000, il avait dans l’ensemble recons-
truit son système de gestion des finances publiques. 
L’administration fiscale a été renforcée et elle est 
restée une considération prioritaire pour les autorités. 
L’efficacité de la banque centrale dans la gestion de la 

Graphique 2.10. Stabilité politique, 1996–2011 

Sources : Banque mondiale, Évaluation de la politique et des 
institutions nationales (EPIN); estimations des services du FMI.
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centrafricaine a eu du mal à disposer d’une marge de 
manœuvre suffisante du fait qu’elle n’a pas pu ajuster 
assez sa politique budgétaire notamment en mobili-
sant les recettes publiques et en mettant en œuvre des 
réformes, la récurrence des conflits rendant tout pro-
grès encore plus difficile.

Espace budgétaire
Mobilisation des recettes. Si les quatre pays ont mis 
l’accent sur la mobilisation des recettes publiques, 
ils n’ont pas tous obtenu le même résultat. Le 
Mozambique, le Rwanda et la République démo-
cratique du Congo ont accompli des progrès re-
marquables (bien que cette dernière soit partie d’un 
niveau très bas et qu’elle ait tiré des recettes des hy-
drocarbures). À l’inverse, la République centrafricaine 
n’a pour ainsi dire pas progressé (graphique 2.12). 

Appui des donateurs. Les quatre pays ont bénéficié 
de niveaux d’aide importants, surtout à la sortie des 
conflits. Les flux d’aide vers la République démocra-
tique du Congo, le Mozambique et le Rwanda ont 
atteint, en moyenne, environ 50 % du PIB par an 
immédiatement après le conflit avant de se stabiliser 
depuis aux alentours de 20 %. À environ 10 % du 
PIB, les niveaux d’aide accordés à la République 
centrafricaine ont été beaucoup plus faibles, avec 
des fluctuations reflétant l’instabilité et les conflits 
récurrents subis par le pays. Bien que l’on s’interroge 
sur l’aptitude des pays à absorber des afflux d’aide 
massifs, il semble qu’ils aient besoin d’être fortement 
aidés tant qu’ils n’ont pas réussi à renforcer quelque 
peu leur résilience.

Allégement de la dette. L’allégement de la dette dans 
le cadre des initiatives PPTE renforcée et IADM a 
permis de rétablir sa viabilité dans les quatre pays, 
mais ce qui a joué un rôle déterminant dans le ren-
forcement de la résilience, c’est la façon dont l’élar-
gissement de l’espace budgétaire qui en est résulté 
a été exploité en fin de compte. Les réductions du 
service de la dette ont libéré des ressources représen-
tant environ 1,5 % à 2 % du PIB par an, destinées 
à financer un accroissement des dépenses sociales et 
prioritaires, mais comme indiqué plus haut, l’am-
pleur de leur effet sur les budgets effectifs a varié.

Dépenses prioritaires. Les quatre pays ont élaboré 
des documents de stratégie de réduction de la pau-
vreté (DSRP) dans le cadre d’un processus consultatif 

et participatif qui leur a permis d’exposer leurs prio-
rités dans le domaine du développement. Le niveau 
des dépenses consacrées à ces priorités du déve-
loppement économique, institutionnel et humain 
donne une bonne indication de l’engagement des 
autorités à leur égard et, plus généralement, de leur 
attachement à la réalisation d’une meilleure cohé-
sion sociale. C’est au Mozambique que les dépenses 
prioritaires ont le plus fortement et le plus durable-
ment augmenté, passant de 6 % du PIB en 1999 à 
environ 15 % au début des années 2000 et à en-
viron 20 % plus récemment. De même, le Rwanda a 
porté progressivement et régulièrement ses dépenses 
prioritaires de 4 % du PIB en 1999 à environ 12 % 
à 14 % entre 2008 et 2012. En revanche, les dé-
penses prioritaires ont tourné autour de 6 % du 
PIB en République démocratique du Congo et elles 
se sont maintenues aux alentours de 2 % à 3 % en 
République centrafricaine.

Investissement public. L’investissement public 
joue un rôle important dans la reconstruction des 
infrastructures en attirant l’investissement privé et 
stimulant la croissance. Pendant la période sous 
revue, le Mozambique a surpassé les autres pays dans 
ce domaine, mais le Rwanda a comblé l’écart de-
puis le début des années 2000, les taux d’investisse-
ment de ces deux pays atteignant actuellement 12 % 
à 15 % du PIB. L’investissement public est resté 
bien en deçà des ces niveaux en République démo-
cratique du Congo et en République centrafricaine. 
En République démocratique du Congo, il est passé 
récemment d’environ 0 % à plus de 5 % du PIB, 
alors qu’il a accusé une baisse tendancielle durable en 
République centrafricaine où il se situait, il y a peu, 

Graphique 2.12. Recettes publiques, 1990–2013 

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
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aux alentours de 3 % du PIB. La qualité des inves-
tissements effectués est aussi importante que leur vo-
lume, tant en ce qui concerne le choix et l’exécution 
des projets que leurs résultats. Sur ce dernier plan, le 
Mozambique, et surtout le Rwanda, présentent des 
infrastructures de meilleure qualité que les autres pays 
d’Afrique subsaharienne (chapitre 3, graphique 3.4).

Appui international 
Coordination entre les donateurs. La coordina-
tion entre les donateurs s’est améliorée partout, sauf 
en République centrafricaine, à mesure que les pays 
considérés sont passés de l’aide d’urgence à l’aide au 
développement. Au Mozambique, les donateurs ont 
commencé à coordonner étroitement leurs actions 
au milieu des années 90 et, en 2000, ils ont officia-
lisé cette coordination de l’aide apportée dans plu-
sieurs domaines (réforme fiscale, secteur financier, 
échanges, réduction de la pauvreté, développement 
du secteur privé, et santé et éducation). Au Rwanda, 
la coordination entre les donateurs a commencé 
en 1998 et a été officialisée en 2003, les donateurs 
finançant une unité de coordination de l’aide au 
ministère des Finances et coordonnant des revues 
des dépenses publiques et de la situation macroé-
conomique ainsi qu’un suivi de la lutte contre la 
pauvreté. En République démocratique du Congo, 
la coordination entre les donateurs a été renforcée à 
partir de 2005 et un cadre couvrant 95 % de l’aide 
extérieure a été établi en 2008. La coordination entre 
les donateurs est, en revanche, restée informelle en 
République centrafricaine, malgré plusieurs tentatives 
de mise en place d’un groupe consultatif. 

Programmes appuyés par le FMI. Le FMI a étroite-
ment collaboré avec le Mozambique et le Rwanda et 
soutenu les stratégies économiques des autorités na-
tionales à l’aide de programmes rapidement adoptés 
et encore mis en œuvre aujourd’hui. Non seulement 
ces programmes apportent le soutien financier et 
technique direct du FMI aux stratégies nationales, 
mais ils jouent un rôle catalyseur en incitant d’autres 
donateurs à apporter leur appui. Le FMI a soutenu le 
Mozambique avant même la fin du conflit qui l’a ra-
vagé — le pays a mis en œuvre avec succès cinq pro-
grammes à moyen terme entre 1987 et le milieu de 
l’année 2007 avant de passer à un instrument de sou-
tien à la politique économique (ISPE). Le Rwanda a 
bénéficié de dispositifs d’urgence (1995, 1997) après 

le génocide de 1994, tandis que ses capacités étaient 
reconstituées pour lui permettre de mettre en œuvre 
un programme couvert par la tranche supérieure de 
crédit. À partir de 1998, le FMI a soutenu une série 
de programmes économiques à moyen terme avec la 
facilité d’ajustement structurel et, plus récemment, 
un ISPE15. La République démocratique du Congo 
n’a, par contre, eu aucun programme appuyé par le 
FMI avant 2002 et elle accusait des arriérés de paie-
ment vis-à-vis de lui. Après s’être acquittée de ces ar-
riérés, elle a mis en œuvre, en 2002–06 et 2009–12, 
deux programmes d’ajustement structurel qui ont 
toutefois produit des résultats mitigés en raison de 
l’incertitude politique et des tensions sociales qui 
régnaient dans le pays ainsi que de la faiblesse des dé-
penses prioritaires. Enfin, du fait de la récurrence des 
crises, la collaboration entre la République centrafri-
caine et le FMI a été marquée par de longues inter-
ruptions pendant et entre les programmes.

Secteur privé
Le secteur privé ne semble pas avoir joué un rôle no-
table dans les premiers temps du redressement, si ce 
n’est sous la forme de l’investissement direct étranger 
dans les pays riches en ressources naturelles et au 
Mozambique (à la faveur de l’instauration de la paix 
et de la stabilité). L’investissement intérieur privé a 
sans doute été affecté, au début du redressement, par 
la persistance des incertitudes.

Investissement direct étranger (IDE). L’IDE a 
joué un rôle non négligeable dans les pays riches 
en ressources naturelles, notamment la République 
démocratique du Congo et le Mozambique. Au 
Mozambique, l’IDE dans la production d’aluminium 
a augmenté à la suite de l’accord de paix, et après 
avoir chuté entre le début et le milieu de la première 
décennie des années 2000, il s’est rapidement redressé 
pour atteindre plus de 10 % du PIB. Il est resté faible 
en République démocratique du Congo à partir des 
années 70, mais a décollé en 2002–03 sous l’effet de 
l’arrêt de la guerre civile et de la stabilisation poli-
tique qui s’en est ensuivie. Il a connu une évolution 
comparable en République centrafricaine où son 
accroissement, après l’instauration de la paix, a tou-
tefois été beaucoup plus limité puisqu’il a culminé 
15 L’ISPE permet aux pays à faible revenu qui n’empruntent pas 
au FMI de bénéficier de ses conseils et de son soutien pour leur 
politique économique.
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à 6 % en 2009. Le Rwanda n’a, par contre, pas attiré 
d’importants volumes d’IDE. 

Investissement intérieur privé. L’investissement in-
térieur privé a été relativement faible au Mozambique 
avec un niveau moyen de 7 % du PIB pendant les 
années 90 et la première décennie des années 2000. Il 
a bondi à plus de 30 % depuis 2009 après la décou-
verte des importants gisements de gaz et de charbon 
(cet accroissement est en partie lié à l’afflux d’IDE). 
L’investissement privé s’est progressivement redressé 
au Rwanda et il a récemment atteint 12 % environ du 
PIB. Il a fortement fluctué en République démocra-
tique du Congo en écho à l’instabilité de la situation 
politique et des conditions de sécurité. Enfin, il a éga-
lement pâti de l’instabilité politique en République 
centrafricaine et bien qu’il ait augmenté après l’accord 
de paix de 2007, il n’a pas dépassé 8 % du PIB au 
cours des vingt dernières années.

Résultats obtenus
Sécurité, stabilité politique et gouvernance. Le 
Mozambique et le Rwanda ont opté pour une stra-
tégie qui les a conduits à la stabilité politique et a 
permis d’éviter les conflits. Ces deux pays se sont 
aussi efforcés d’améliorer leurs systèmes de gouver-
nance, comme l’atteste le bien meilleur classement 
qu’ils obtiennent en ce qui concerne l’efficacité de la 
gouvernance, la qualité de la réglementation, la lutte 
contre la corruption (graphique 2.13) et la primauté 
du droit (graphique 2.14). La République centra-
fricaine et la République démocratique du Congo 
ont, à l’inverse, peiné à réaliser des progrès dans ces 
domaines. 

Croissance économique. Le Mozambique et le 
Rwanda ont bénéficié, à partir du milieu des an-
nées 90, d’un accroissement soutenu du revenu 
réel par habitant qui s’est accéléré au cours des dix 
dernières années (graphique 2.15). Depuis le début 
des années 2000, les deux pays ont entrepris une 
deuxième série de réformes économiques qui ont 
permis de maintenir la croissance au-delà du rebond 
enregistré au sortir de leurs conflits. Le Mozambique 
a poursuivi les réformes visant à améliorer la mobili-
sation des recettes publiques et la gestion des finances 
publiques ainsi que ses efforts pour renforcer la gou-
vernance et le cadre de la lutte contre la corruption. 
Il a en outre entrepris des réformes en vue de ren-
forcer les secteurs monétaire et financier, le cadre de 

la gestion des ressources naturelles et le climat des 
affaires et de l’investissement. Le Rwanda a aussi axé 
ses efforts sur ce dernier point avec des réformes des 
secteurs financier et juridique, un coup de fouet aux 
échanges et à leur diversification et des mesures visant 

Graphique 2.13. Lutte contre la corruption 1998–2012

Source : Banque mondiale, Indicateurs de gouvernance. 
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Graphique 2.14. Primauté du droit, 1998–2012

Source : Banque mondiale, Indicateurs de gouvernance. 
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Graphique 2.15. PIB réel par habitant

Source : Penn World Tables. 
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à améliorer la productivité agricole. La République 
centrafricaine et la République démocratique du 
Congo n’ont malheureusement pas été en mesure 
d’accomplir grand-chose dans ces domaines. 

Progrès sur le plan social. La stabilité politique et 
macroéconomique, la croissance, l’accroissement des 
dépenses sociales et l’investissement se sont traduits 
par une amélioration notable des indicateurs sociaux 
tant au Mozambique qu’au Rwanda (tableau 2.2). 
Les taux de pauvreté ont été considérablement réduits 
(même s’ils restent élevés), les taux de scolarisation 
améliorés et le taux de mortalité des moins de cinq ans 
abaissé dans ces deux pays. La République centrafri-
caine a, semble-t-il, réalisé des progrès dans la réduc-
tion de la pauvreté et l’amélioration des taux nets de 
scolarisation, mais la mortalité des moins de cinq ans 
n’a guère diminué. Par contre, les taux de pauvreté et 
les taux de mortalité des moins de cinq ans sont restés 
élevés en République démocratique du Congo.

LA VOIE À SUIVRE
Il ressort de l’analyse qui précède que, bien que beau-
coup d’États fragiles d’Afrique subsaharienne aient 
accompli des progrès depuis les années 90, beaucoup 
trop de pays n’ont pas encore réussi à sortir de la fragi-
lité malgré un contexte extérieur favorable. En même 
temps, certains pays ont régressé, ce qui souligne la 
nécessité de veiller à ce que les efforts entrepris pour 
renforcer la résilience et mettre en œuvre les réformes 

que cela implique, soient soutenables. De nouveaux 
problèmes ont en outre surgi, comme, par exemple, la 
récente entrée en scène de groupes violents faisant fi 
des frontières, qui fait peser de nouvelles menaces sur 
la cohésion des États et leur impose de coopérer. 

Toutefois, l’analyse montre qu’un certain nombre 
de pays ont réussi à renforcer leur résilience en éta-
blissant des systèmes politiques plus fédérateurs, 
améliorant la qualité de leurs politiques et de leurs 
principales institutions dans le domaine économique 
(avec notamment de meilleures politiques de finances 
publiques et des capacités budgétaires renforcées) et 
rendant le contexte national plus favorable à l’inves-
tissement. L’appui financier et technique apporté par 
la communauté internationale, y compris le FMI, 
a joué un rôle complémentaire. L’allégement de la 
dette a permis de rétablir sa viabilité et avec l’aug-
mentation de l’aide et les efforts entrepris au niveau 
national, il a aussi favorisé un accroissement des dé-
penses prioritaires et des investissements consacrés 
au développement. Les résultats obtenus sur le plan 
social ne sont pas totalement convaincants, mais des 
progrès sont indéniables, surtout dans le domaine de 
la santé et de l’éducation. 

Toutefois, la fragilité a persisté dans plusieurs pays 
où tous les facteurs de la faiblesse étatique condui-
sant à des crises et/ou des conflits récurrents étaient 
à l’œuvre, à savoir : dirigeants hésitants et manque 
de cohésion politique, faiblesse des capacités et de la 
détermination à établir des institutions économiques 
et à mettre en œuvre des mesures et des réformes fa-
vorables à la croissance et enfin, inaptitude à dégager 
une marge de manœuvre suffisante et à l’exploiter 
judicieusement. Les pays pris dans ce piège incluent 
plusieurs pays qui sont riches en ressources naturelles 
et qui, malgré les recettes d’exportation exception-
nelles dont ils ont bénéficié ces dernières années, 
n’ont pas encore réussi à traduire cette manne en des 
résultats concrets pour leur développement. 

Il ressort de l’analyse que plusieurs conditions complé-
mentaires doivent très probablement être réunies pour 
que les pays surmontent leur fragilité. Ils ne peuvent 
tout d’abord pas renforcer leur résilience sans l’inclu-
sion politique qui est un gage de paix durable et d’ab-
sence de troubles politiques majeurs. Ils doivent aussi, 
semble-t-il, être sous la houlette de dirigeants efficaces, 
capables de faire adopter des mesures et des réformes 

Tableau 2.2. Afrique subsaharienne : Indicateurs sociaux

Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde.

  
 

 

 

Premier Dernier
Année de 
référence

A. Taux de pauvreté à 1,25 dollar par jour (PPA, 
pourcentage de la population)

Congo, République démocratique du s.o. 88 2006
Mozambique 81 60 1996, 2008
République centrafricaine 83 63 1992, 2008
Rwanda 75 63 2000, 2011

B. Taux net de scolarisation primaire et 
secondaire

Congo, République démocratique du 70 79 1992, 2011
Mozambique 73 91 1990, 2012
République centrafricaine 59 69 1990, 2011
Rwanda 95 103 1990, 2011

C. Taux de mortalité des moins de 5 ans
(pour 1.000 naissances vivantes)

Congo, République démocratique du 181 168 1990, 2012
Mozambique 228 103 1990, 2012
République centrafricaine 168 164 1990, 2012
Rwanda 180 90 1990, 2012
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favorisant une bonne gouvernance, la transparence et 
la responsabilisation. Ces mesures et ces réformes ap-
puieraient la stabilité économique, renforceraient les 
institutions budgétaires et permettraient de dégager 
la marge de manœuvre budgétaire nécessaire pour as-
surer une amélioration des niveaux de vie. À cet égard, 
la mobilisation des recettes publiques peut jouer un 
double rôle en augmentant les moyens financiers de 
l’État et en établissant entre ce dernier et ses adminis-
trés un contrat implicite promouvant la bonne gou-
vernance et la responsabilisation. Dans les pays riches 
en ressources naturelles, il est aussi important de 
mettre en place des cadres efficaces pour assurer une 
gestion transparente du patrimoine naturel. Pour ob-
tenir une croissance durable, il semble aussi nécessaire 
de créer, à moyen terme, un environnement favorable 
à l’expansion du secteur privé. En troisième lieu, les 
acteurs internationaux devraient être prêts à collaborer 
durablement avec les pays fragiles en leur apportant 
une assistance financière susceptible d’améliorer l’effi-
cacité de l’État, coordonnant étroitement leurs efforts 
et veillant plus spécialement à développer les capacités 
des institutions économiques et surtout des institu-
tions budgétaires.  

Sortir de la fragilité reste une entreprise difficile pour 
plusieurs pays et de nouvelles études s’imposent pour 
mieux comprendre les processus du renforcement 
de l’État et de ses capacités. Au cours des dernières 
années, la communauté internationale a cherché à 
relever ces défis en affinant les modalités de sa colla-
boration avec les États fragiles, notamment en se pré-
occupant davantage du renforcement des capacités. 
L’analyse progresse dans plusieurs domaines, notam-
ment dans celui du rôle joué par les ressources natu-
relles locales et la mobilisation des recettes publiques 
(OCDE, 2013) et des problèmes particuliers liés 
à l’exploitation optimale du patrimoine naturel 
(BAfD, 2014; Africa Progress Panel, 2013; Collier, 
2012). Un nouveau dialogue international a en 
outre été engagé dans le cadre duquel les partenaires 
du développement, les organismes multilatéraux 
et le G7+, regroupant les 18 États fragiles touchés 

par des conflits, coopèrent pour encourager l’ap-
propriation et l’utilisation des meilleures pratiques 
aux termes du «New Deal»16. Il est entendu que 
pour atteindre la résilience, les pays doivent passer 
par plusieurs phases allant de la défaillance totale 
de l’État et d’une situation de conflit aux contextes 
moins extrêmes d’une déficience de la gouvernance 
et des institutions et relever toute une série de défis 
à mesure qu’ils franchissent ces différentes étapes17. 
La Banque mondiale et la Banque africaine de dé-
veloppement (BAfD) se sont jointes à ce dialogue 
en contribuant aux travaux analytiques, notamment 
avec le Rapport 2011 de la Banque mondiale sur le 
développement dans le monde portant sur la sortie 
de la fragilité. Parallèlement, le FMI a revu le cadre 
de sa coopération avec les États fragiles en privilégiant 
une plus grande souplesse dans l’appui apporté aux 
programmes économiques, la prise en compte des 
questions d’économie politique et une intensification 
des efforts visant à renforcer les capacités en vue de 
consolider les institutions économiques et les pro-
cessus de décision (FMI, 2011a)18. 

16 Le «New Deal» pour l’engagement dans les États fragiles, 
adopté en 2011, a été approuvé par 45 pays et organisations 
(BAfD, BAsD, Banque mondiale, Nations Unies, OCDE et 
UE). Il vise à promouvoir cinq objectifs de consolidation de la 
paix et de renforcement de l’État, à savoir : légitimité politique, 
sécurité, justice, fondements économiques (créer des emplois et 
améliorer les moyens de subsistance) et revenus et services (gérer 
les revenus et renforcer les capacités de prestation de services 
responsables et équitables). Le New Deal implique la réalisation 
d’évaluations par pays de la fragilité et la conclusion d’accords de 
développement avec des donateurs dédiés ainsi qu’un dialogue 
inclusif sur les mesures à prendre. Le FMI axe ses travaux sur les 
fondements économiques, les recettes publiques et les services 
et il collabore étroitement avec les acteurs du New Deal pour 
coordonner le soutien apporté.
17 Cinq stades peuvent être discernés : crise, reconstruction, 
transition, transformation et résilience. Voir The Fragility 
Spectrum (2013).
18 Pour ce dernier point, le FMI a récemment élaboré des 
programmes thématiques ou par pays pour le renforcement des 
capacités à moyen terme et élargi ses activités par l’intermédiaire 
de centres régionaux de formation et d’assistance technique, 
surtout en Afrique subsaharienne.
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Encadré 2.2. Cadre du modèle logit
La modélisation probabiliste permet de déterminer si, et dans quelle mesure, l’ensemble de variables explicatives 
considéré affecte les chances d’un pays de devenir «résilient», une approximation de la résilience étant obtenue à l’aide 
d’une variable indicatrice variant dans le temps, qui prend la valeur 1 quand la note EPIN est supérieure à 3,2 et 
aucun conflit d’envergure ne sévit, et la valeur 0, dans tous les autres cas. Il convient de préciser que, par définition, 
le modèle logit n’implique pas de lien de causalité et que la plupart des variables indépendantes ne sont pas exogènes. 
Les résultats obtenus peuvent cependant permettre d’établir quels sont les facteurs qui sont associés de manière signifi-
cative à la résilience. 

Les variables explicatives incluent le retard du premier ordre pour l’indicateur de la résilience (en raison du degré élevé 
de persistance1), les indicateurs macroéconomiques (taux de croissance du PIB par habitant, inflation à deux chiffres, 
termes de l’échange et investissement privé), la stabilité politique (présence de graves conflits et contraintes imposées à 
l’exécutif), les indicateurs du développement (mortalité infantile), les facteurs budgétaires (recettes fiscales et investis-
sement public), le soutien de la communauté internationale (aide au développement et existence d’un programme de 
développement à moyen terme soutenu par le FMI pour représenter la collaboration avec les institutions financières 
internationales) et les interactions avec une variable indicatrice des pays riches en ressources.

Les résultats de la régression2 (graphique 2.2.1) mettent en évidence les difficultés que les pays fragiles doivent surmonter 
pour devenir résilients, et montrent que, une fois qu’ils y sont parvenus, cette condition est persistante. En même temps, 
l’amélioration des termes de l’échange et l’accroissement de l’investissement privé et de l’investissement public vont de pair 
avec la résilience. L’existence d’un programme à moyen terme, soutenu par le FMI, est également associée à la résilience. 
Si l’on rapproche la probabilité de parvenir à la résilience de chaque facteur important pour les divers groupes de pays, 
il apparaît clairement que la probabilité de l’accès du pays médian à la résilience augmente avec l’accroissement de l’in-
vestissement, l’amélioration des termes de l’échange et une plus étroite collaboration avec les institutions internationales. 
L’estimation illustre en outre la «malédiction des ressources naturelles», puisqu’elle indique que les pays riches en ressources 
ont moins de chances de devenir résilients que ceux qui en sont pauvrement dotés, toutes choses égales par ailleurs.

1Les modèles logit sont estimés à l’aide d’un estimateur de la moyenne d’une population qui n’indique que la distribution 
marginale de cette population.
2Les colonnes du graphique représentent les rapports des cotes qui découlent de la régression logistique. Ces rapports sont 
interprétés normalement, c’est-à-dire que si, par exemple, le rapport des cotes d’une variable est égal à 2, cela veut dire qu’en 
augmentant cette variable d’une unité, on multiplie par deux les chances d’atteindre la résilience. 
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Graphique 2.2.1. Principaux facteurs de résilience : modèle logit simple
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INTRODUCTION ET RÉSUMÉ

Le présent chapitre examine les efforts entrepris par les 
pays d’Afrique subsaharienne ces dernières années pour 
remédier au manque d’infrastructures, les tendances en 
matière de financement des infrastructures et les défis 
restant à relever.

Supprimer les goulets d’étranglement infrastructurels 
dont souffrent manifestement bon nombre de pays 
subsahariens est important à plusieurs titres.

• Tout d’abord, comme partout, c’est une dé-
marche nécessaire pour créer une offre plus subs-
tantielle et augmenter la croissance potentielle 
(voir également l’édition d’octobre 2014 des 
Perspectives de l’économie mondiale).

• Ensuite, dans de nombreux pays en développe-
ment à faible revenu, il est important d’améliorer 
l’infrastructure pour favoriser la diversification éco-
nomique et la transformation structurelle : en l’ab-
sence de réseau électrique fiable, par exemple, il est 
difficile pour une économie de réussir sa transition 
vers des activités à plus haute productivité.

L’un des aspects importants à cet égard réside dans 
la rapidité avec laquelle les besoins en infrastructures 
peuvent être satisfaits; or, jusqu’à une période récente 
au moins, de multiples contraintes ont freiné la réa-
lisation de progrès. Quand les moyens de mise en 
œuvre sont limités, les problèmes liés à la conception 
et à la réalisation des projets retardent souvent beau-
coup l’intensification des investissements d’infrastruc-
ture. Et une fois que la faisabilité d’un projet a été 
établie, la mobilisation des financements se révèle 
souvent difficile : l’assiette des recettes intérieures est 
limitée, et le recours au financement extérieur n’est 

pas la panacée, faute d’offres assorties de conditions 
raisonnables. Enfin, la médiocrité du cadre réglemen-
taire ou des politiques, voire des deux (par exemple 
la réticence à autoriser les investisseurs à facturer des 
redevances d’utilisation couvrant les coûts), peut aussi 
freiner l’appétit du secteur privé.

Mais les choses sont en train de changer. Comme 
l’Afrique subsaharienne séduit de plus en plus d’in-
vestisseurs, l’accès aux financements devient un peu 
moins difficile. Les capacités nationales de mise en 
œuvre s’améliorent également.

Dans ce contexte, le principal défi auquel sont 
confrontés les dirigeants est de trouver le bon com-
promis entre une intensification des investissements 
publics dans l’infrastructure et un accroissement 
intenable de la dette publique. Dans le reste du cha-
pitre, la discussion porte sur le meilleur moyen de 
parvenir à un tel équilibre. Le chapitre passe d’abord 
en revue les résultats obtenus dans le domaine des 
infrastructures et les sources de financement utilisées, 
puis examine les avantages et les inconvénients de dif-
férentes options envisageables pour réduire le déficit 
d’infrastructures important auquel de nombreux pays 
doivent remédier, y compris les tout nouveaux modes 
de financement qui existent.

Les principales conclusions du chapitre sont les 
suivantes :

• Bon nombre de pays d’Afrique subsaharienne 
sont parvenus à maintenir et développer les in-
vestissements publics dans l’infrastructure et les 
nouvelles sources de financement nécessaires à cet 
effet. Dans certains pays, la hausse de ces investis-
sements publics s’est traduite par de meilleurs ré-
sultats sur le plan des infrastructures, mais, dans 
de nombreux autres, le lien est moins net.

• Il ne ressort pas toujours de façon claire que le 
manque de financement constitue le principal 
obstacle au développement des investissements 
d’infrastructure. Ce sont souvent des problèmes 
liés au cadre réglementaire et à l’insuffisance des 

3.  Combler le déficit d’infrastructures 
en Afrique subsaharienne

Ce chapitre a été préparé par une équipe dirigée par Mauro 
Mecagni et composée d’Isabell Adenauer, de Cheikh Anta 
Gueye, Jorge Iván Canales Kriljenko, Rodrigo Garcia-Verdu, 
Mumtaz Hussain, Rodolfo Maino, Daniela Marchettini, 
Natalie Pouakam, Juan Pedro Treviño, Etienne B. Yehoue, 
avec le concours de Juan Sebastian Corrales, Cleary Haines et 
George Rooney en matière de recherche.
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capacités qui freinent la conception et la réali-
sation des projets, et c’est donc à ces niveaux-là 
qu’il faut agir en priorité.

• Dans la région subsaharienne, les projets d’in-
frastructure sont essentiellement financés par 
des sources intérieures (recettes fiscales et autres 
recettes, emprunts, etc.) et, dans une moindre 
mesure, par des soutiens budgétaires venant de 
partenaires au développement. Cette configura-
tion devrait d’ailleurs perdurer; en effet, accroître 
la part de ces financements constitue de loin 
l’option la plus durable en matière d’investisse-
ment dans les infrastructures. Il faudrait donc 
améliorer la mobilisation des recettes fiscales, 
mais aussi augmenter les redevances facturées aux 
bénéficiaires directs des services fournis.

• Sous réserve que les niveaux de dette publique 
soient gérables, il peut aussi être judicieux d’em-
prunter afin de stimuler les dépenses d’infrastruc-
ture pour une durée limitée. Néanmoins, dans la 
plupart des pays, la marge de manœuvre supplé-
mentaire que peuvent dégager de tels emprunts 
est limitée.

• Quand les possibilités de s’appuyer sur l’impôt 
ou l’emprunt pour développer les investissements 
d’infrastructure sont restreintes, une solution 
peut être d’inciter le secteur privé à investir direc-
tement dans les projets :

• Par exemple, des partenariats public–privé 
(PPP) peuvent être établis, à condition de 
bien tenir compte des risques budgétaires. Il 
faut adopter des cadres institutionnels et juri-
diques appropriés afin de quantifier, déclarer 
et évaluer la dette implicite pour le secteur 
public et veiller à ce que les PPP garantissent 
un meilleur rapport qualité–prix que les in-
vestissements publics traditionnels.

• Le développement des infrastructures grâce 
à des investissements exclusivement privés 
est une autre possibilité, qui peut s’appuyer 
sur les nouveaux produits d’assurance ou les 
nouvelles techniques de rehaussement du 
crédit qui se développent dans la région. Le 
coût de ces instruments doit toutefois faire 
l’objet d’une évaluation rigoureuse. En outre, 

le recours plus généralisé à des financements 
strictement privés nécessiterait de renforcer 
les cadres réglementaire et juridique.

• En tout état de cause, la gestion des finances pu-
bliques (GFP) est un aspect essentiel à prendre 
en considération avant d’intensifier les inves-
tissements d’infrastructure. Les pays devraient 
chercher à améliorer la planification des inves-
tissements et les capacités d’exécution en renfor-
çant l’évaluation des projets; en constituant une 
réserve de projets viables; en adoptant un cadre 
budgétaire à moyen terme incluant l’entretien 
des infrastructures; et en renforçant les capacités 
de suivi des projets pour réduire le plus possible 
le gaspillage et les dépassements de coûts.

FAITS STYLISÉS : ÉTAT DES LIEUX 
DES INFRASTRUCTURES 
EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE

Au cours de ces quinze dernières années, de nombreux 
pays d’Afrique subsaharienne ont amélioré leurs infra-
structures, mais les résultats varient d’un secteur et d’un 
groupe de pays à l’autre. L’indice de développement des 
infrastructures en Afrique (AIDI)1 témoigne que la si-
tuation s’est globalement un peu améliorée entre 2000 
et 2010 (graphique 3.1); les résultats les plus rapides 
ont été enregistrés dans les pays subsahariens à faible re-
venu, tandis que les États fragiles se faisaient distancer. 
Les hausses de l’indice global reflétaient essentiellement 
les progrès réalisés dans le domaine des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) et, dans 
une moindre mesure, de l’accès à l’eau et l’assainisse-
ment. En revanche, la production d’électricité a stagné, 
et le développement des transports a peu progressé. 
Trois pays se détachent du lot : il s’agit du Kenya, du 
Ghana et du Sénégal, dont l’indice a notablement aug-
menté, principalement grâce aux meilleurs résultats ob-
tenus dans le secteur des TIC. Certains pays en queue 
de classement pour le développement global de leurs 
infrastructures (Éthiopie, Madagascar, Niger, Tchad, 
1L’AIDI calculé par la Banque africaine de développement 
pour la période 2000–10 couvre quatre secteurs : i) transports; 
ii) électricité, iii) TIC, et iv) eau et assainissement. Ces secteurs 
sont évalués à l’aide de neuf indicateurs. L’AIDI est une moyenne 
pondérée des sous-indices normalisés obtenus pour les quatre 
secteurs (BAfD, 2013).



3. COMBLER LE DÉFICIT D’INFRASTRUCTURES EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE

43

par exemple) ont largement progressé en pourcentage, 
en partant toutefois d’un niveau bas.

Les progrès de l’Afrique subsaharienne en termes 
d’accès aux TIC sont une véritable révolution. Les TIC 
se sont développées à un rythme sans précédent au 
cours de la dernière décennie, comme en témoigne la 
hausse des abonnements à la téléphonie mobile (gra-
phique 3.2). Les abonnements ont augmenté de 40 % 
par an ces dix dernières années et, dans près de la moitié 
des pays, le nombre de téléphones pour 100 habitants 
est passé de moins de 1 en 2000 à plus de 50 abon-
nements une décennie plus tard. La libéralisation des 
marchés et l’apparition de la concurrence, en particulier 
sur le marché de la téléphonie mobile, ont été les prin-
cipaux ressorts de ce succès. Les réformes de la régle-
mentation, notamment la fixation efficace des tarifs de 
gros et la réforme des entreprises publiques, ont aussi 
largement contribué à cette transformation2. L’accès à 
l’eau s’est amélioré en Afrique, mais les progrès ont été 
inégaux, les États fragiles et les exportateurs de pétrole 
ayant pris du retard dans ce domaine. En revanche, 
certains pays à faible revenu (Burkina Faso, Éthiopie, 
Guinée-Bissau, Malawi, Mali, Ouganda et Swaziland) 
ont eu de très bons résultats, puisque l’accès à une eau 
propre y a augmenté de plus de 20 points depuis 2000.

Par comparaison, les progrès ont été bien plus limités 
dans le secteur de l’électricité. L’Afrique subsaharienne 
continue de subir de plein fouet une crise énergétique 

2 Banque mondiale (2011).

qui se caractérise par un approvisionnement en électri-
cité insuffisant, peu fiable et coûteux. Tandis que l’ap-
provisionnement s’est amélioré dans le reste du monde 
au cours de ces vingt dernières années, la production 
électrique par habitant est restée très faible en Afrique 
subsaharienne et a quasiment stagné (graphique 3.2). 
Les 48 pays de la région, qui représentent une popu-
lation d’environ 1,1 milliard de personnes, ont une 
production électrique totale qui équivaut à peu près à 
celle de l’Espagne, pays de 47,27 millions d’habitants 
(Banque mondiale et Banque africaine de développe-
ment, 2013). Un petit nombre de pays subsahariens 
ont réussi à doubler leur production électrique par 
habitant durant la dernière décennie, mais la majorité 
d’entre eux partaient d’extrêmement bas3. Globale-
ment, environ 32 % seulement de la population sub-
saharienne a accès à l’électricité, et encore moins dans 
les États fragiles, alors que c’est plus de la moitié en 
Asie du Sud. Dans la plupart des pays, le secteur de 
l’électricité reste dominé par une entreprise publique 
en situation de monopole, et le marché est extrême-
ment réglementé (Alleyne, 2013). Il en résulte une ré-
cupération insuffisante des coûts, car les tarifs de l’élec-
tricité sont généralement fixés très au-dessous des coûts 
historiques d’approvisionnement (Briceño-Garmendia 
et Shkaratan, 2011).

Le développement des infrastructures de transport a 
également été limité. Le pourcentage de routes revê-
tues, qui est l’indicateur le plus couramment utilisé 
pour évaluer l’infrastructure routière, semble montrer 
que les pays africains, à de rares exceptions près, n’ont 
guère progressé dans ce domaine. Le mauvais état 
des routes reste problématique : moins d’un quart du 
réseau routier subsaharien (hors Maurice et les Sey-
chelles) est revêtu (graphique 3.2). Cette situation a un 
coût extrêmement élevé, car le transport routier, qui est 
le principal mode de transport en Afrique, représente 
environ 80 % du transport de marchandises et 90 % 
du transport de passagers4. Le transport ferroviaire n’a 
pas beaucoup progressé non plus. En outre, les coûts 

3 Il s’agit de l’Angola, de Cabo-Verde, de la République 
démocratique du Congo (de 6 à 18 kWh par habitant), de 
l’Éthiopie (de 25 à 57 kWh), du Mozambique et du Rwanda (de 
13 à 77 kWh).
4 La qualité des voies n’est pas l’unique facteur déterminant le 
coût du transport. Les carences institutionnelles, les déficiences 
de la réglementation, les délais aux postes-frontières et la 
cartellisation y contribuent également.

Graphique 3.1.  Afrique subsaharienne : degré de 
développement des infrastructures, 2000 et 2010
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cumulés du transport et de l’assurance représentent 
30 % de la valeur totale des exportations, contre en-
viron 9 % dans d’autres pays en développement (Com-
mission des Nations Unies pour l’Afrique, 2009); dans 
les pays africains enclavés (Malawi, Rwanda et Tchad), 
ces coûts peuvent atteindre pratiquement 50 % de la 
valeur totale des exportations.

Par rapport à d’autres régions du monde, la qualité 
des infrastructures5 subsahariennes est globalement 
conforme à ce que sont les niveaux de développe-
ment économique locaux, même si les producteurs 
de pétrole semblent à la traîne dans ce domaine. On 
constate un lien entre, d’une part, le niveau du PIB 
par habitant et, d’autre part, la qualité des infra-
5 La qualité des infrastructures est mesurée à l’aide d’un indice 
élaboré par le Forum économique mondial, qui s’appuie sur 
une enquête d’opinion réalisée chaque année auprès de cadres 
supérieurs dans plus de 140 pays. Les participants doivent évaluer 
les infrastructures générales (transports, télécommunications, 
énergie, etc.) en les situant sur une échelle quantitative.

structures dans les pays d’Afrique subsaharienne 
et les pays émergents avancés du reste du monde 
(graphique 3.3). Certains pays subsahariens se dé-
marquent avec des infrastructures relativement per-
formantes, alors qu’ils sont plutôt mal classés en 
termes de PIB par habitant, comme la Gambie et le 
Rwanda (graphique 3.4). Au contraire, compte tenu 
de leur PIB par habitant, certains pays producteurs 
de pétrole comme l’Angola, le Gabon et le Nigéria 
ont des infrastructures globalement plus médiocres.

PANORAMA DU FINANCEMENT 
DES INFRASTRUCTURES 
EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
Dans un contexte où les déficits d’infrastructures sont 
devenus chroniques, quelles ont été les sources de finance-
ment utilisées jusqu’à présent? De nouveaux instruments 
et de nouveaux partenaires au développement ainsi que 

Sources : Banque africaine de développement, Indice de développement des infrastructures en Afrique (AIDI), 2013; Banque mondiale, Indicateurs du 
développement dans le monde.
1Ne comprend pas l’Afrique du Sud.

Graphique 3.2.  Afrique subsaharienne : développement sectoriel des infrastructures
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infrastructures6, et le second dérivé d’une série d’ins-
truments et de sources extérieures de financement 
sur lesquels les pays de la région s’appuient depuis 
quelques années.

De nouveaux partenaires extérieurs 
soutiennent l’investissement public
Dans ce contexte, de nouvelles sources de finance-
ment extérieur utilisables pour les infrastructures 
subsahariennes et de nouveaux partenaires ont fait 
leur apparition. Les investissements publics dans 
l’infrastructure ont doublé entre 2007 et 2012 
(graphique 3.5), financés par diverses ressources 
publiques intérieures, des prêts ou des dons d’ins-
titutions multilatérales et des créanciers bilatéraux, 
des fonds privés et des émissions d’obligations souve-
raines, qui ont elles aussi plus que doublé. Au cours 
de cette période, l’instrument du crédit consortial 
pour le financement public d’infrastructures s’est 
développé. Dans le même temps, le financement 
d’infrastructures subsahariennes par des investisseurs 
chinois a triplé; il représente aujourd’hui près de la 
moitié des financements extérieurs, reflétant ainsi 
l’intensification notable des échanges commerciaux 
entre la Chine et l’Afrique.

Ce niveau d’investissement soutenu a également été 
facilité par la marge de manœuvre budgétaire accrue 
qu’ont dégagée les allégements de dette, la percep-
tion des recettes et l’envolée des cours des produits 
de base. Les allégements de dette consentis dans la 
première moitié de la décennie 2000 au titre des 
initiatives PPTE et IADM ont élargi cette marge de 
manœuvre, et la mobilisation des recettes intérieures 
a progressé également, sous l’effet des réformes en-
treprises et d’un redressement de la croissance régio-
nale depuis la fin des années 90. Enfin, la flambée 
du cours de la plupart des produits de base observée 
durant la dernière décennie a également contribué à 
doper les recettes des pays riches en ressources natu-
relles, qui ont augmenté leurs investissements publics.

6 On ne dispose pas de séries chronologiques sur les dépenses 
publiques d’infrastructure, de sorte qu’un pourcentage des 
dépenses publiques d’équipement constitue sans doute la 
meilleure variable approchée. Néanmoins, certaines dépenses 
d’infrastructure peuvent être engagées par des services d’utilité 
publique et des collectivités locales et ne pas apparaître dans les 
données sur l’investissement de l’administration centrale.

Début d’engagement direct 
du secteur privé dans le financement 
des infrastructures subsahariennes
Ces quinze dernières années ont été marquées par un 
essor de l’investissement privé dans les infrastructures 
subsahariennes. Les modalités et les formes de cette 
participation et de ces investissements privés dans 
l’infrastructure sont très diverses, allant des conces-
sions et des PPP aux prises de participation, aux cré-
dits consortiaux et aux émissions d’obligations desti-
nées à la réalisation d’infrastructures.

Les accords passés entre le secteur public et le sec-
teur privé pour établir des PPP et autres dispositifs 
connexes se sont développés entre 1995 et 2012. Les 
participations privées dans les infrastructures (PPI) 
reposent sur des accords et des modalités contractuels 
(contrats de gestion, location-vente, concessions, ces-
sions, régimes de nouvel opérateur ou marchés de 
construction, exploitation et transfert) permettant au 
secteur privé d’investir dans la construction d’actifs et 
la fourniture de services liés à l’infrastructure. Les indi-
cateurs de PPI montrent que le secteur des infrastruc-
tures des pays subsahariens est devenu attractif pour les 
candidats à ce type d’arrangements, même si le volume 
global a diminué depuis la dernière crise financière 
mondiale (graphique 3.6)7. Cette évolution a été faci-
litée par un renforcement des réglementations appli-
cables à l’investissement privé dans les grands secteurs 
d’infrastructure. On constate toutefois que ces par-
ticipations privées se concentrent nettement dans les 
télécommunications, ce qui s’explique par la croissance 
extrêmement dynamique des TIC. Dans bon nombre 
de pays, en revanche, la réglementation n’incite guère 
le secteur privé à participer au financement des projets 
liés à l’énergie, à l’eau et au transport ferroviaire (Foster 
et Briceño-Garmendia, 2010).

Les PPP conclus en Afrique subsaharienne prennent 
des formes très diverses et concernent toute une série 
de secteurs. Un certain nombre de pays à faible revenu 
comme le Bénin, le Burkina Faso, le Mali, le Niger, le 
Rwanda et le Sénégal ont eu recours aux PPP dans le 
secteur de l’eau, y compris en zone rurale. Ces accords 

7 La base de données des projets PPI de la Banque mondiale 
couvre les flux d’investissement dans des infrastructures clés : 
énergie, télécommunications, transports, eau et assainissement.
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ont permis de proposer des systèmes d’approvisionne-
ment desservant des collectivités, plutôt qu’une gestion 
de l’eau par les collectivités elles-mêmes, et concer-
naient souvent des projets d’un volume modeste. Mais 
les PPP ont aussi servi à financer de vastes projets 
d’infrastructure transfrontaliers, comme le  pont sur le 
Limpopo, qui relie le Zimbabwe à l’Afrique du Sud. 
Le pont a été construit en 1994 par une entreprise 
privée, dans le cadre d’un des premiers contrats de 
construction, exploitation et transfert (CET) signés sur 
le continent. L’investisseur a récupéré ses coûts grâce 
aux droits de péage acquittés par les usagers, et l’État 
est devenu propriétaire de l’ouvrage à la mi-2014, 
quand le contrat CET sur vingt ans a expiré. De nom-
breux pays subsahariens ont utilisé ce type d’instru-
ment, et de grands projets transfrontaliers sont d’ores 
et déjà programmés, que ce soit dans le secteur des 
transports, de l’eau ou de l’énergie (encadré 3.1).

Même si le volume qu’ils représentent s’est contracté 
après la crise financière, on assiste à un nouvel essor des 
prêts consortiaux, accompagné d’une diversification 
des structures ainsi que des sources de financement. La 
participation des investisseurs européens traditionnels 
(allemands, français et britanniques) à de nouveaux 
consortiums ou de grands prêts bilatéraux a reculé, en 
raison d’opérations de désendettement et d’exigences 
réglementaires plus strictes qui pénalisent indirecte-

ment les prêts internationaux. Mais les banques na-
tionales ont entrepris de pallier ce manque. En outre, 
les banques africaines, et en particulier les grands éta-
blissements présents en Afrique australe et occidentale, 
s’intéressent de plus en plus à d’autres secteurs que les 
télécommunications et deviennent les chefs de file de 
consortiums de prêt (graphique 3.7). La plupart des 
opérations de crédit consortial montées en Afrique du 
Sud sont destinées aux marchés pionniers subsahariens.

La durée des prêts consortiaux s’est progressivement 
allongée (graphique 3.8), ce qui reflète aussi la réorien-
tation des investisseurs vers les projets liés à l’énergie ou 
l’eau, dont la dimension et la durée de vie économique 
sont généralement importantes. S’agissant des projets 
en rapport avec les infrastructures de base et l’énergie 
ou l’eau, la tendance est au cofinancement par des ins-
titutions de développement et des organismes de crédit 
à l’exportation. Leur participation aux consortiums 
constitue une forte valeur ajoutée pour les investisseurs 
privés, en leur donnant accès à des prêts de longue 
durée, essentiels pour les projets à grande échelle. Les 
nouveaux modèles qui permettent aux entités plus 
importantes, disposant d’équipes en interne, d’investir 
dans des projets plus vastes et de répartir les risques 
entre les parties prenantes tendent aussi à se répandre. 
Bien qu’une situation macroéconomique solide soit un 
facteur déterminant pour inciter les investisseurs privés 
à financer des infrastructures, il n’est pas surprenant 

Graphique 3.6.  Afrique subsaharienne :  
participations privées aux investissements 
d’infrastructure, par pays, 1995–2012
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Graphique 3.7.  Afrique subsaharienne :  
nouveaux prêts bilatéraux consortiaux  
et de montant élevé pour le financement des 
infrastructures, par nationalité du prêteur, 2006–13
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que les flux de crédit bénéficient essentiellement aux 
pays riches en pétrole et en gaz. Hormis l’Afrique du 
Sud et le Nigéria, certains marchés pionniers et pays 
à revenu intermédiaire proposant un environnement 
transparent aux entreprises ont réussi à attirer des flux 
de financement substantiels.

De plus, dans un petit nombre de pays, les obliga-
tions en monnaie locale émises pour financer des 
infrastructures se développent rapidement. Les obli-
gations de projets sont des instruments conçus pour 
lever des capitaux en vue de projets précis et dont 
le remboursement est assuré par les recettes que gé-
nèrent les projets. Depuis février 2009, le Kenya a 
émis trois emprunts obligataires de ce type pour fi-
nancer des projets liés au transport routier, à l’eau et 

à l’énergie. Ces obligations publiques ont également 
préparé le terrain aux emprunts d’entreprises pri-
vées ou d’État (la compagnie d’électricité KenGen 
et l’opérateur de téléphonie mobile Safaricom, par 
exemple). Le Kenya a pris un certain nombre de me-
sures pour inciter les investisseurs à souscrire des obli-
gations d’infrastructure; il a notamment autorisé leur 
utilisation comme instrument de sûreté et accordé 
des exonérations fiscales pour les intérêts produits.

Les résultats ne sont pas encore  
à la hauteur des investissements consentis
De manière générale, la comparaison entre les ni-
veaux moyens d’investissement public dans les 
infrastructures et l’amélioration de la qualité de 
ces infrastructures au cours de la même période ne 
montre pas de forte corrélation entre les deux (gra-
phique 3.9). Certains pays semblent avoir large-
ment réussi à développer leurs infrastructures; dans 
de nombreux autres, en revanche, les améliorations 
paraissent modestes alors que les investissements pu-
blics ont été les mêmes, voire plus élevés. L’absence 
de lien s’explique peut-être par le décalage inévitable 
entre l’engagement des dépenses et l’achèvement des 
projets, ou encore par des difficultés à exécuter effica-
cement un budget d’investissement, surtout dans les 
pays disposant de capacités institutionnelles limitées.

L’indice de gestion de l’investissement public 
construit par Dabla-Norris et al. (2010) confirme que 

Graphique 3.9.  Afrique subsaharienne :  
investissement public moyen et évolution  
de la qualité des infrastructures, 2006–13 
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Graphique 3.8.  Afrique subsaharienne : durée des 
nouveaux prêts bilatéraux consortiaux et de montant élevé

Sources : Dealogic Analytics; calculs des services du FMI.
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les investissements sont moins efficients en Afrique 
subsaharienne que dans d’autres pays émergents et 
en développement. L’instruction, l’évaluation et la 
mise en œuvre des projets sont les principales pierres 
d’achoppement. Pour réduire le déficit de finance-
ment des infrastructures et augmenter la capacité 
d’absorption des infrastructures publiques, il faut no-
tamment i) renforcer la planification sectorielle et la 
capacité d’évaluer et de suivre les projets, et ii) adopter 
une perspective budgétaire à moyen terme s’inscrivant 
dans un cadre de dépenses à moyen terme.

ADOPTER DE NOUVELLES 
POLITIQUES POUR RÉDUIRE 
LE DÉFICIT D’INFRASTRUCTURES 
La présente section examine les avantages et les inconvé-
nients des différentes options envisageables pour réduire 
le déficit d’infrastructures qui perdure en Afrique sub-
saharienne : investissements publics, PPP et participa-
tion exclusive d’acteurs privés aux projets d’infrastruc-
ture. Aucune de ces solutions n’est clairement supérieure, 
et toutes ont des effets différents sur l’enveloppe globale de 
ressources et présentent des risques budgétaires différents. 
Leurs incidences respectives sur la viabilité de la dette 
devraient donc être étudiées avec soin.

Cadre analytique : choisir parmi  
les modes de financement possibles
Dans les années à venir, les dirigeants auront princi-
palement le choix entre trois options pour le finan-
cement des infrastructures : l’investissement public, 
les PPP et l’investissement strictement privé. La pre-
mière devrait conserver un rôle prépondérant dans de 
nombreux pays d’Afrique subsaharienne. Les inves-
tissements publics seront sans doute financés essen-
tiellement par des ressources intérieures, complétées à 
la marge par des emprunts, y compris via des instru-
ments innovants comme les obligations d’infrastruc-
ture. Mais il existe aussi de nombreuses possibilités 
d’inciter les investisseurs privés à financer des projets 
publics–privés, voire exclusivement privés.

Chacune de ces options a ses avantages et ses incon-
vénients (tableau 3.1). Par exemple, utiliser une ca-
pacité d’emprunt à court terme limitée pour financer 
des projets d’infrastructure peut réduire les marges 
de manœuvre disponibles pour absorber les chocs 
exogènes. Comme les autorités complètent les inves-
tissements publics financés par l’impôt et l’emprunt 
avec davantage de participations privées, l’enveloppe 
de ressources augmente, de même que les capacités 
institutionnelles requises pour atténuer les risques 

Source : calculs des services du FMI.

Tableau 3.1.  Avantages et inconvénients des diverses modalités de financement des infrastructures

Investissement public/impôts
Investissement public/financement 

par l'emprunt Partenariats public–privé Financement privé

Avantages Plus grande maîtrise de l'actif Impose la discipline du marché Gains d'efficience grâce à la capacité du 
secteur privé Enveloppe de ressources élevée

Création limitée de dette Transfert de certains engagements au 
secteur privé

Inconvénients Enveloppe de ressources moins 
fournie

Les fonds obtenus peuvent être 
réorientés vers d'autres usages

Dette implicite résultant des 
garanties de l'État

Maîtrise limitée des actifs

Absence de signaux du marché 
concernant la viabilité des projets

Ingérence politique Risques de dépenses extrabudgétaires Coûts élevés dus au niveau élevé de la 
prime de risque

Ingérence politique Capacité d'exécution limitée Coûts de transaction élevés Coûts de transaction élevés
Capacité d'exécution limitée Risques pour la viabilité budgétaire L'État peut être amené à intervenir Non disponible pour les petits projets

L'État peut être amené à intervenir

Principales 
mesures Adapter le cadre juridique et institutionnel Atténuer les risques

Veiller à la bonne communication des 
informations budgétaires et comptables

Remédier aux déficiences réglementaires Remédier aux déficiences réglementaires Remédier aux déficiences réglementaires Remédier aux déficiences réglementaires
Améliorer la capacité 
d'investissement

Améliorer la capacité 
d'investissement

Augmentation de l'enveloppe de ressources avec l'amélioration des capacités institutionnelles

Analyse de viabilité de la dette (AVD)

Améliorer les capacités institutionnelles et 
la capacité d'évaluation des 
investissements

Améliorer les capacités institutionnelles et 
la capacité d'évaluation des 
investissements
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budgétaires potentiels. Les investissements publics 
financés par des recettes intérieures peuvent être sy-
nonymes de coûts de financement moindres, mais 
c’est alors au secteur public d’assumer les risques de 
mise en œuvre. Les PPP peuvent servir à transférer 
une partie des risques au secteur privé, mais ils sont 
généralement associés à des coûts de transaction et 
de financement élevés, nécessitent un cadre juridique 
et institutionnel approprié et une surveillance par les 
autorités. En théorie, il serait possible de pallier le 
déficit d’infrastructures uniquement par des inves-
tissements privés, mais l’État perdrait alors partielle-
ment la maîtrise des actifs concernés. Les sections qui 
suivent examinent ces aspects plus en détail.

Tout développement des infrastructures doit aller de 
pair avec une volonté d’«investir dans l’investissement». 
Les ministères dépensiers, qui sont souvent les princi-
paux agents de planification et d’exécution des projets 
d’infrastructure, doivent veiller à ce que les projets 
s’insèrent dans une vision stratégique claire pour l’en-
semble du secteur. En outre, les investissements publics 
d’infrastructure étalés sur plusieurs années doivent 
être exécutés conformément à un cadre de dépenses 
à moyen terme glissant, qui offre une perspective de 
planification allant au-delà du cycle budgétaire effectif. 
Dans d’autres régions, par exemple en Amérique latine, 
il s’est révélé utile de suivre une approche «ascendante», 
c’est-à-dire de demander aux ministères dépensiers de 
proposer des projets, dont l’ordre de priorité est ensuite 
défini par un organisme central tel que le ministère des 
finances, lequel veille aussi à ce qu’ils soient conformes 
au cadre de dépenses à moyen terme. Pour être efficace, 
la procédure d’évaluation des projets doit comprendre 
une analyse comparative des coûts et des avantages per-
mettant d’évaluer le rendement économique et social 
du projet, et être accompagnée d’une étude visant à dé-
terminer si l’État a les capacités requises pour recouvrer 
les redevances d’utilisation éventuelles. Dès le début de 
la phase d’exécution du projet, un suivi attentif et une 
coordination étroite entre le ministère des finances et 
les ministères dépensiers sont essentiels.

L’État doit continuer d’investir,  
sans compromettre la viabilité de la dette
Les investissements publics financés par l’impôt ou 
l’emprunt permettent à l’État de maîtriser au mieux 
l’infrastructure matérielle ou de service. C’est un 

paramètre qui a souvent son importance, car bon 
nombre de grands projets d’infrastructure constituent 
des biens publics stratégiques. L’investissement public 
est le moyen pour l’État d’exercer le plus de contrôle 
sur les actifs concernés, des phases de planification, 
conception et exécution jusqu’aux phases ultérieures 
du cycle de vie des actifs, c’est-à-dire la construction, 
l’exploitation et l’entretien. 

Financer les investissements publics par des recettes fis-
cales limite le recours à l’endettement, mais le recouvre-
ment de l’impôt, tout en ayant progressé ces dernières 
années, reste assez médiocre dans les pays subsahariens 
à faible revenu (graphique 3.10), ce qui limite les mon-
tants mobilisables de cette façon. Une augmentation 
durable des ressources disponibles, qui assurerait donc 
une marge de manœuvre plus confortable, pourrait 
être obtenue grâce à des réformes élargissant la base de 
l’impôt, garantissant un recouvrement plus efficace et 
réduisant la fraude fiscale. Néanmoins, quand les pro-
jets d’infrastructure sont financés intégralement par les 
recettes fiscales, aucun signal n’est émis concernant la 
viabilité des projets, ce qui peut entraîner des pertes et 
un manque d’efficience.

Les investissements publics financés par des obliga-
tions et d’autres formes de dette augmentent l’en-
veloppe de ressources. Traditionnellement, les prêts 
consortiaux sont utilisés pendant les phases initiales 
et plus risquées du développement des projets d’in-
frastructure. Toutefois, avec l’émergence de tech-
niques de rehaussement du crédit et de garanties 

Graphique 3.10.  Pays à faible revenu  
d’Afrique subsaharienne : recettes médianes  
des administrations publiques, 1990–2013
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d’achèvement plus sophistiquées, le recours aux obli-
gations pour les projets en phase de préachèvement 
tend à se répandre. En outre, les emprunts obligataires 
sont des instruments plus normalisés, et donc plus 
liquides, que les crédits consortiaux et pourraient, 
toutes choses égales par ailleurs, attirer plus d’investis-
seurs. Comme les obligations peuvent aussi être liées 
aux recettes générées par un projet (redevances d’uti-
lisation, par exemple), elles peuvent s’autofinancer au 
moins partiellement. Le financement obligataire pour-
rait donc être moins coûteux que d’autres formules 
et mieux adapté à la longue durée de vie des projets 
d’infrastructure. Cependant, comme les recettes d’em-
prunts obligataires sont en principe fongibles, elles 
peuvent être détournées de leur fonction première, 
utilisées pour les dépenses courantes par exemple, au 
risque de compromettre progressivement la viabilité 
des finances publiques. En même temps, les investisse-
ments d’infrastructure financés par l’emprunt peuvent 
nécessiter à terme d’augmenter les impôts, avec un 
risque d’éviction du secteur privé.

Quoi qu’il en soit, l’augmentation des dépenses pu-
bliques d’infrastructure ne doit pas se faire au détri-
ment de la viabilité de la dette. Il appartient à l’État de 
veiller à ce que le montant des investissements d’in-
frastructure permette de conserver un ratio dette/PIB 
tenable à moyen terme. Le choix des financements doit 
tenir compte de la vulnérabilité liée à la dette et de la 
capacité à gérer cette dette. Les pays risquant plus que 
d’autres le surendettement ou une insuffisance de leurs 
capacités institutionnelles devraient chercher à s’ap-
puyer davantage sur les financements concessionnels. 
A contrario, les pays que leur dette ne rend pas vulné-
rables ou dotés de capacités plus importantes peuvent 
envisager de recourir plus souvent à des financements 
non concessionnels pour leurs projets d’infrastructure.

Tirer le meilleur parti des PPP
Par comparaison avec les investissements publics, des 
PPP bien structurés présentent clairement des avan-
tages et augmentent l’enveloppe des ressources dispo-
nibles. Ces partenariats avec le secteur privé permettent 
de profiter de ses capacités plus importantes en termes 
d’exécution de projets et d’innovation. Avec cette 
formule, l’argent public est mieux utilisé que dans le 
cadre d’investissements publics traditionnels, parce que 
chaque partenaire endosse le risque qu’il est le plus à 

même de gérer. Néanmoins, comme tout projet d’in-
vestissement, les PPP sont associés à toute une série de 
risques : risques liés à la construction (dépassements 
de coûts, etc.), risques financiers, risques d’insuffisance 
de la demande (volumes de trafic inférieurs aux pré-
visions, par exemple), risques politiques et risques de 
catastrophe naturelle. Des PPP mal conçus peuvent 
aboutir à une dette implicite, notamment à travers des 
garanties publiques données à des partenaires privés8. 
L’un des principaux moyens d’atténuer ce risque est 
d’évaluer la dette implicite, de la rendre publique et de 
provisionner un budget en conséquence.

À l’avenir, il peut être utile d’appliquer les principes 
suivants pour renforcer les cadres institutionnel et ju-
ridique afin de tirer le meilleur parti des PPP, sachant 
que ces instruments peuvent être sources de diffi-
cultés, en particulier pour les États fragiles :

• Planification des investissements et configuration 
institutionnelle. Les projets de PPP devraient 
s’inscrire dans une stratégie d’investissement 
global de l’État et dans un cadre budgétaire à 
moyen terme. De nombreux pays ont jugé utile 
de créer une unité PPP centralisée au sein de leur 
administration, chargée de superviser tous les ac-
cords de PPP, servant de point de contact pour 
les exploitants publics et privés et fournissant 
l’expertise particulière nécessaire à la surveillance 
et à la quantification des risques budgétaires asso-
ciés aux PPP9.

• Comparateur du secteur public. Les PPP ne de-
vraient être signés que s’ils assurent une meilleure 
utilisation des deniers publics que les projets faisant 
l’objet de procédures publiques de passation de 
marché. Cet aspect peut être évalué à l’aide d’un 

8 Les propositions spontanées de PPP, c’est-à-dire les propositions 
de projet qui émanent du partenaire privé, ont souvent un coût 
budgétaire pour l’État et réclament donc un examen préalable 
rigoureux; FMI (2007).
9 Pour garantir la viabilité des finances publiques, les services 
centraux responsables des dépenses publiques devraient jouer 
un rôle de premier plan dans la gestion des risques budgétaires 
éventuellement associés aux PPP. Dans cet esprit, le système de 
«processus de validation par étape» utilisé par l’Afrique du Sud 
s’est révélé très efficace : il confère au ministre des finances le 
pouvoir d’arrêter tout PPP menaçant de compromettre la capacité 
budgétaire aux différents stades du cycle de préparation des projets, 
de l’étude de faisabilité à la signature de l’accord de PPP, en passant 
par les différentes phases de la passation des marchés.
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comparateur du secteur public (CSP), qui est une 
estimation détaillée de ce que coûterait le projet si 
le secteur public en était l’unique promoteur. Un 
projet ne devrait être réalisé que si le PPP revient à 
terme moins cher à la collectivité que le CSP.

• Cadre juridique. Un cadre juridique détaillé doit 
établir clairement les rôles et les responsabilités 
respectives des partenaires10 et définir des règles 
transparentes pour la passation des marchés; les 
éléments fondamentaux pour la renégociation et la 
résolution des contrats de PPP; les procédures de 
gestion et de contrôle financiers; et les obligations 
d’information. De même, l’expérience des diffé-
rents pays montre que le mieux est de s’appuyer 
sur une loi-cadre unique concernant les PPP.

Investissements privés dans les infrastructures
Les investissements privés peuvent réduire le déficit 
d’infrastructures de l’Afrique subsaharienne dans cer-
tains secteurs, sous réserve que les bonnes conditions 
soient réunies pour attirer les investisseurs privés. Par 
nature, les actifs infrastructurels sont peu liquides, 
nécessitent une mise de fonds initiale importante, 
alors que les flux de revenus peuvent être longs à ar-
river. Investir dans l’infrastructure présente donc des 
risques non négligeables pour les investisseurs privés, 
y compris des surcoûts, des recettes inférieures aux 
prévisions, des pertes de change, des cas de force ma-
jeure et, surtout, des risques liés à la réglementation 
et au contexte politique. 

Certains instruments et certaines caractéristiques des 
contrats financiers peuvent contribuer à diversifier ces 
risques et rendre les investissements d’infrastructure 
en Afrique subsaharienne plus attractifs aux yeux des 
investisseurs privés, en particulier les nouveaux ins-
truments et techniques ci-dessous :

• Assurance. Dernièrement, les institutions et les do-
nateurs multilatéraux comme l’Agence multilaté-
rale de garantie des investissements (AMGI)11 et le 

10 FMI (2007).
11 L’AMGI est prête à assurer des projets d’infrastructure africains 
précis, mais exigera environ 1 % par an pour la couverture d’une 
série de risques politiques. Il serait judicieux d’augmenter les 
financements publics de l’AMGI en utilisant des fonds de l’IDA 
pour couvrir l’assurance des infrastructures.

Private Investment Development Group (PIDG)12 
ont renforcé leurs dispositifs d’assurance contre les 
risques réglementaires et politiques. Les institu-
tions financières internationales comme la Banque 
africaine de développement (BAfD) proposent des 
garanties prémunissant les créanciers privés contre 
le risque de défaillance des États.

• Division en tranches et regroupement des crédits. 
L’une des principales techniques de rehaussement 
du crédit consiste à subdiviser l’instrument de 
financement d’un projet en plusieurs tranches 
correspondant aux degrés d’aversion pour le 
risque des différents investisseurs. À l’inverse, des 
projets multiples peuvent être regroupés dans un 
même portefeuille pour atténuer le risque afin de 
satisfaire les investisseurs plus frileux, comme les 
fonds de pension (voir l’encadré 3.2).

• Cofinancement. Les pays d’Afrique subsaharienne 
pourraient s’appuyer sur les expériences d’autres 
pays en matière de i) titrisation et ii) mécanismes 
d’engagement proposés par des institutions pu-
bliques. Le manque de profondeur des marchés 
de capitaux subsahariens limite considérablement 
le recours à la titrisation pour financer l’infra-
structure, alors que ce mode de financement est 
très prisé dans d’autres pays émergents. À cet 
égard, les fonds d’investissement cofinancés par 
des institutions financières pour le développe-
ment13, qui attestent de leur «bonne volonté» en 
participant à un projet d’infrastructure, peuvent 
avoir un effet catalyseur et attirer un plus grand 
nombre d’investisseurs (voir l’encadré 3.3). Un 
certain nombre de banques de développement 

12 Les membres du PIDG sont le Département britannique du 
développement international (DFID), le Secrétariat d’État à 
l’économie de la Suisse (SECO), le Ministère néerlandais des 
affaires étrangères (DGIS), l’Agence suédoise de coopération pour 
le développement international (ASDI), la Banque mondiale, 
l’Agence autrichienne de développement (ADA), Irish Aid, 
Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW) et l’Agence australienne 
pour le développement international (AusAid).
13 Parmi les exemples d’initiatives visant à lever des fonds sur 
les marchés de capitaux internationaux par le biais de fonds 
d’investissement dans les infrastructures, on peut citer le fonds 
Africa 50, lancé conjointement par la Banque mondiale et la 
fondation Made in Africa en faveur du Programme pour le 
développement des infrastructures en Afrique, ou encore le fonds 
Europe 2020 de la BEI et de la Commission européenne.
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multilatérales, dont la Société financière inter-
nationale (SFI), la Banque africaine de dévelop-
pement (BAfD) et la Banque européenne d’in-
vestissement (BEI), proposent des garanties de 
crédit partielles pour les titres d’emprunt14. De 
nouvelles initiatives de cofinancement sont égale-
ment en train de voir le jour (voir l’encadré 3.4). 

Le financement des infrastructures par le secteur 
privé présente certains inconvénients : par exemple, 
l’État perd en grande partie la maîtrise des actifs d’in-
frastructure, au profit des investisseurs privés. Les 
investissements d’infrastructure entièrement financés 
par des fonds privés peuvent aussi être associés à des 
coûts de transaction plus élevés, en raison de mon-
tages financiers complexes, ou à des coûts plus im-
portants parce que l’emprunteur est une entité privée. 
En outre, il peut être difficile de trouver des bailleurs 
de fonds privés pour des projets de dimension mo-
deste. Enfin, cette formule de financement comporte 
des aléas moraux, car l’État peut être amené à inter-
venir pour assumer les pertes financières et les pertes 
de bien-être social en cas d’échec du projet.

Renforcer la réglementation et les résultats  
des services d’utilité publique
Quelles que soient les modalités de financement 
choisies, il faut remédier aux déficiences de la régle-
mentation dans des secteurs d’infrastructure clés. 
Dans les pays souffrant d’un déficit d’infrastructures, 
le manque de financements est sans doute un obstacle 
majeur, mais au même titre que les contraintes régle-
mentaires, l’incertitude politique et la tarification des 
services d’infrastructure. L’attractivité de la réglemen-
tation, en particulier, est un paramètre décisif pour 
les acteurs du secteur privé cherchant des pays où 
investir (OCDE–BAfD, 2014). De même, la refonte 
du cadre réglementaire serait bénéfique pour les PPP 
établis dans des secteurs réglementés.

• Les secteurs comme l’électricité et le transport 
sont généralement dominés par des entreprises 

14 La garantie de crédit partielle couvre le paiement du principal, 
voire des intérêts, à concurrence d’un montant prédéterminé, 
et rend ainsi plus intéressantes les modalités de la dette 
commerciale : allongement des durées, réduction des intérêts, 
augmentation des volumes d’émission et/ou possibilité d’accès 
aux marchés financiers.

publiques en situation de monopole. Une au-
torité de réglementation indépendante et dotée 
de moyens importants est indispensable pour 
fixer les redevances dues par les utilisateurs et 
les normes imposées aux exploitants. Améliorer 
l’information et la surveillance relatives aux acti-
vités et aux coûts des services d’utilité publique 
contribuerait également à garantir leur viabilité 
financière et à réduire le plus possible les risques 
budgétaires.

• Il faudrait des systèmes de tarification bien ci-
blés, avec un subventionnement croisé entre les 
différents utilisateurs pour assurer une meilleure 
progressivité. En outre, la tarification devrait 
permettre aux entreprises publiques de rentrer 
dans leurs frais, de procéder à de nouveaux in-
vestissements et de financer l’entretien, et per-
mettre aussi d’alléger les pressions sur les finances 
publiques. 

De même, il convient d’améliorer les résultats des 
services d’utilité publique pour renforcer l’investis-
sement dans les infrastructures. En Afrique subsaha-
rienne, bon nombre de ces services détenus par l’État 
sont dans une situation financière difficile en raison 
de problèmes de gestion, de pertes de distribution, 
de recouvrement insuffisant des recettes et de suref-
fectifs. Les services sont souvent sous-facturés, ce qui 
revient implicitement à subventionner les grands 
clients industriels. 

Il faut donc entreprendre des réformes de gouver-
nance, en instaurant, par exemple, des contrats de 
résultats et des procédures de contrôle externe, en 
remédiant aux pertes de distribution et en surveillant 
les résultats financiers des entreprises publiques de 
façon plus systématique. De telles mesures poseraient 
les bases indispensables à une augmentation de l’in-
vestissement public et privé dans les services d’utilité 
publique.

CONCLUSIONS
Malgré des niveaux d’investissement soutenus, les 
progrès réalisés dans le domaine des infrastructures 
en Afrique subsaharienne au cours des vingt dernières 
années ont été inégaux selon les pays et les secteurs, 
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ce qui révèle un manque d’efficience du processus 
d’investissement. Même si l’on constate que les in-
vestissements publics ont permis d’améliorer le parc 
d’infrastructures, le déficit reste important, en parti-
culier dans l’énergie et les transports. Globalement, 
la qualité des infrastructures subsahariennes concorde 
avec le niveau de développement du continent, mais 
les pays producteurs de pétrole et les États fragiles 
sont les derniers du classement.

Une nouvelle dynamique visant à réduire le déficit 
persistant d’infrastructures est en train de se créer. 
De nouvelles sources et de nouveaux instruments de 
financement sont apparus en Afrique subsaharienne, 
mais aucun mode de financement n’apporte à lui 
seul de solution simple. À l’avenir, il faudra tirer le 
meilleur parti des nouveaux financements proposés 
par les investisseurs internationaux et de formules 
relativement nouvelles, comme les PPP, tout en 
préservant la viabilité de la dette et en atténuant les 
risques inhérents à ces financements. Pour que les 
infrastructures soient plus performantes, il sera aussi 
crucial d’augmenter la capacité d’absorption. Les me-
sures indiquées ci-après joueront un rôle important à 
cet égard :

• Renforcer les capacités de réaliser des projets com-
plexes et utiliser de manière efficace les nouveaux 
instruments et options pour diversifier et atténuer 
les risques. Les États devraient chercher à consti-
tuer une réserve de projets viables et adopter 
des normes claires pour les procédures d’appel 
d’offres et de passation de marché. Certaines ca-
ractéristiques des contrats financiers comme les 
mécanismes d’amélioration du crédit peuvent 
aider à atténuer les risques et faire de l’Afrique 
subsaharienne une destination plus attractive 
pour les investisseurs privés. Les assurances pro-

posées par les institutions multilatérales peuvent 
aussi contribuer à atténuer les risques politiques 
et réglementaires auxquels s’exposent les investis-
seurs privés. Au plan national, les États devraient 
veiller à renforcer leurs capacités de structuration, 
de négociation et de réalisation de projets d’in-
frastructure complexes.

• Adapter les cadres juridiques et institutionnels aux 
PPP. Il faudrait une loi-cadre unique qui, entre 
autres, définisse clairement les rôles et les res-
ponsabilités de chaque partenaire et formule des 
recommandations au sujet de la conclusion, de 
la renégociation et de la résolution des contrats 
PPP. S’agissant du dispositif institutionnel, le 
processus de validation par étape permettant au 
ministère des finances de mettre son véto aux 
projets susceptibles de compromettre la viabilité 
de la dette s’est révélé utile dans plusieurs pays. 
Plus généralement, les projets d’investissement 
dans les infrastructures devraient être réalisés par 
des PPP sous réserve qu’ils présentent un meil-
leur rapport qualité–prix. Créer une unité PPP 
centralisée peut servir à réduire le plus possible 
les risques budgétaires inhérents aux projets. Les 
engagements conditionnels pouvant résulter d’un 
PPP devraient être quantifiés et figurer dans les 
rapports budgétaires.

• Améliorer les résultats des services d’utilité publique 
et moderniser les organismes de réglementation et 
leurs politiques. Il est important que la réglemen-
tation soit indépendante et transparente, et que 
la tarification garantisse la récupération des coûts, 
non seulement pour que les entreprises publiques 
opèrent dans un cadre durable, mais aussi pour 
stimuler l’investissement privé, en particulier par 
les investisseurs internationaux.
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Encadré 3.1. Infrastructures régionales
Dernièrement, la dimension régionale du développement des infrastructures en Afrique fait l’objet d’une attention ac-
crue. En juillet 2012, la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine a adopté le Programme 
pour le développement des infrastructures en Afrique (PIDA). Ce programme trace les grandes lignes de la transfor-
mation des infrastructures du continent entre 2012 et 2014. Il sert aussi de référence à la mise en œuvre des projets 
prioritaires destinés à transformer l’Afrique et à la construction d’infrastructures modernes sur la base des projets ins-
crits dans le Programme d’actions prioritaires (PAP) du PIDA. Les projets d’infrastructure régionaux sont importants 
dans la mesure où ils favorisent les économies d’échelle et améliorent l’efficience.

Jusqu’à présent, les déficiences de l’environnement juridique, de la réglementation et des politiques publiques ainsi 
que le sous-développement des instruments financiers ont entravé le développement des infrastructures. Ces dernières 
années, toutefois, une coopération accrue entre les organismes régionaux a ouvert la voie au développement des infra-
structures régionales. Ainsi, une étude régionale récente (Étude NEPAD–CEA sur la mobilisation des ressources do-
mestiques) décrit la voie à suivre pour mettre les ressources domestiques au service des projets nationaux et régionaux. 
En même temps, grâce à une contribution de 100 millions de dollars de la Banque africaine de développement, des 
progrès considérables ont été accomplis dans la mise en œuvre du projet Africa 50, qui vise à promouvoir les projets 
d’infrastructures à caractère régional et axés sur la transformation, ainsi qu’à accélérer le rythme d’exécution des pro-
jets. En outre, le sommet qui s’est tenu à Dakar le 15 juin 2014 a suscité des synergies novatrices entre les secteurs pu-
blic et privé pour mobiliser des investissements financiers panafricains et mondiaux en faveur du développement des 
infrastructures sur le continent.

À mesure que les réformes réglementaires progressent et que les financements se multiplient pour les projets régio-
naux, le nombre de projets envisagés s’accroît. Seize projets ont déjà été identifiés à titre expérimental pour accélérer le 
développement des infrastructures régionales1. On notera en particulier le projet-pilier qui sera mis en œuvre dans le 
cadre d’un partenariat public–privé. Doté d’un investissement prévu d’environ 4 milliards de dollars, ce projet com-
porte trois composantes principales : i) la réhabilitation et le prolongement de la voie ferrée allant de Cotonou à Pa-
rakou, Dosso et Niamey, avec un port sec à Parakou, au Bénin; ii) un nouveau port en eaux profondes à Sèmè-Podji, 
sur la frontière entre le Bénin et le Nigéria; et iii) un nouvel aéroport à la frontière. Il s’agit d’une initiative conçue 
par et pour l’Afrique qui pourrait avoir un effet transformateur sur le Bénin, le Niger et toute la sous-région. Parmi 
les autres projets figurent la voie ferrée entre le Botswana et la Namibie ainsi que la voie ferrée à écartement standard, 
projets conçus respectivement pour améliorer les perspectives d’exportation de charbon et le transport de passagers et 
de fret, et pour ouvrir le Nord du Kenya à l’exploitation de ressources standard.

1Ces seize projets sont les suivants : 1) projet hydroélectrique de Ruzizi III; 2) expansion du port de Dar es-Salaam; 3) route 
Serenge–Nakonde (T2); 4) gazoduc Nigéria–Algérie; 5) modernisation de la voie ferrée Dakar–Bamako; 6) projet hydroélectrique 
Sambangalou; 7) corridor côtier Abidjan–Lagos; 8) fibre optique TIC terrestre Lusaka–Lilongwe; 9) ligne de transmission 
Zambie–Tanzanie–Kenya; 10) corridor de transmission d’Afrique du Nord; 11) voie ferrée Abidjan–Ouagadougou; 12) couloir 
ferroviaire Douala–Bangui–Ndjamena; 13) modernisation de la route Kampala–Jinja; 14) voie ferrée Juba–Torit–Kapoeta–
Nadapal–Eldoret; 15) projet hydroélectrique des Gorges de Batoka; 16) voie ferrée et pont entre Brazzaville et Kinshasa, et voie 
ferrée Kinshasa–Illebo.
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Encadré 3.2. Des contrats financiers pour faciliter l’investissement dans les infrastructures
Bien que les investisseurs s’intéressent de plus en plus aux actifs d’infrastructure, les pays d’Afrique subsaharienne 
émettent relativement peu d’emprunts pour financer leurs projets. Cela s’explique essentiellement par l’incapacité 
des émetteurs de structurer leurs instruments de dette de manière à ce que leur profil de risque et de rendement leur 
permette d’être considérés comme des investissements de première catégorie (investment grade). Les émetteurs ne sont 
donc pas en mesure d’accéder aux capitaux des investisseurs institutionnels, étant donné que, dans bon nombre de 
pays, la réglementation limite la faculté des fonds de pension et des assureurs d’investir dans des actifs ayant reçu une 
note inférieure à «investissement de première catégorie», ou pénalise ce type d’investissement au moyen de frais finan-
ciers élevés.

Traditionnellement, les emprunts émis pour financer les infrastructures en Afrique subsaharienne ont eu du mal à 
atteindre le niveau requis pour être considérés comme des investissements «de première catégorie», car les agences de 
notation ont tendance à plafonner la notation de ce type d’investissement au niveau de la note souveraine du pays 
considéré, sauf s’il y a de très bonnes raisons de faire preuve d’une plus grande souplesse1. Récemment, toutefois, 
les émetteurs d’emprunts destinés à financer des projets d’infrastructure ont commencé à mettre en place des struc-
tures de financement novatrices pour rendre ces émissions plus attractives pour les investisseurs. Ces structures com-
prennent divers éléments qui ont pour but d’améliorer la qualité des instruments de dette, tels que le rehaussement de 
crédit, le regroupement de diverses sources de financement et d’autres protections contractuelles.

Le rehaussement de crédit est une technique d’ingénierie financière qui modifie la structure de l’obligation de manière 
à en accroître la qualité en allouant une plus grande part de risque à une ou plusieurs des autres parties à la transaction 
(détenteurs de dette de rang inférieur, détenteurs d’actions, État, banques multilatérales de développement). Les diffé-
rentes méthodes de rehaussement de crédit peuvent aussi être panachées, le but ultime étant de combler l’écart entre la 
qualité de l’actif sous-jacent (le projet d’infrastructure) et la note souhaitée pour l’obligation.

• Division en tranches et subordination. C’est la forme la plus courante de rehaussement de crédit. Le 
principal but de la division en tranches est de créer des instruments de dette dont la note soit plus élevée 
que la note moyenne de l’actif sous-jacent (le projet d’infrastructure). Pour cela, l’obligation est divisée 
en tranches correspondant à divers niveaux de protection contre le risque de crédit (tranche «senior», 
tranche «mezzanine», tranche «junior»). Dans cette structure, les prêteurs de rang inférieur («junior» et 
«mezzanine») jouent le rôle de rehausseur de crédit pour les prêteurs de rang supérieur («senior»), lesquels 
ne subiront des pertes que si le montant total des pertes éventuelles est supérieur au montant des tranches 
de rang inférieur (graphique 3.2.1). De cette manière, il est possible de créer des titres ayant des profils de 
risque et de rendement différents qui conviennent à différents types d’investisseurs. Les tranches «senior» 
sont plus indiquées pour les investisseurs institutionnels, caractérisés par des activités plus traditionnelles 
et soumis à la réglementation, tandis que les tranches «mezzanine» conviennent mieux aux banques 
d’investissement, qui sont prêtes à accepter un plus grand risque en échange d’un plus grand rendement 
éventuel. La tranche «junior» est généralement gardée par l’entité chef de file ou achetée par une institu-
tion multilatérale de développement.

• Compte d’écart. C’est la forme la plus simple de rehaussement de crédit. Pour créer un compte d’écart, 
l’obligation est conçue de manière à ce que les flux de trésorerie attendus du projet soient supérieurs au 
coût total de l’émission de l’obligation (paiements en principal et intérêts, frais de gestion). Le surplus est 
déposé sur un compte qui, en principe, absorbe la première perte.

• Regroupement de projets ayant des profils de risque et de rendement différents. Les chefs de file 
peuvent regrouper plusieurs projets en un seul portefeuille. Bien que cette pratique ne soit pas consi-
dérée comme une technique de rehaussement de crédit au sens strict, le regroupement peut réduire 

1À l’heure actuelle, seuls quatre pays d’Afrique subsaharienne (Afrique du Sud, Botswana, Maurice et Namibie) ont obtenu la note 
«investissement de première catégorie» pour leurs emprunts.
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considérablement le risque de crédit en amplifiant la diversification, en particulier si les projets regroupés 
concernent des zones géographiques et des secteurs différents. Cependant, il peut être difficile d’affecter 
une note à un portefeuille de projets regroupés, car l’analyse du taux de défaillance peut être compliquée 
par le manque de données. Il peut être difficile, en particulier, de déterminer des corrélations.

• Décomposition et recomposition des projets. Les chefs de file peuvent aussi diviser (décomposer) le 
projet en éléments ayant des profils de risque et de rendement différents (conception, construction, ex-
ploitation du projet) et allouer le financement de chaque élément à différents investisseurs en fonction de 
leur tolérance respective au risque (banques, fonds souverains, investisseurs institutionnels, capital- 
investissement). Il est aussi possible de regrouper le même élément (par exemple l’exploitation) de plu-
sieurs projets en un seul portefeuille (recomposition) pour réduire encore le risque. De cette manière, les 
investisseurs dont la tolérance à l’égard du risque est faible sont en mesure de contribuer au financement 
sans assumer la totalité du risque lié au projet (Collier et Mayer, 2014).

Graphique 3.2.1.  Structure de subordination  
et rehaussement du crédit 
               Structure 1                   Structure 2

Source : calculs des services du FMI.
Note : La répartition en tranches peut être structurée de manière 
à obtenir une notation particulière pour la tranche senior : plus 
les tranches subordonnées sont «épaisses» par rapport à la 
tranche senior, plus le niveau de rehaussement du crédit est 
élevé et, par conséquent, plus la note de la tranche senior est 
élevée. Les chiffres indiqués ci-dessus illustrent deux structures 
de subordination possibles pour une émission obligataire de 
100 millions de dollars. Dans cet exemple, la tranche senior 
de la structure 2 obtiendra une note plus élevée que la tranche 
senior de la structure 1, parce qu’elle bénéficie d’un niveau 
de rehaussement du crédit plus élevé par rapport à la dette 
subordonnée (75 millions de dollars, contre 50 millions de dollars). 

Tranche «senior» 
50 millions de dollars 
 

Tranche «senior» 
 25 millions de 
dollars 

Tranche «mezzanine» 
 25 millions de dollars 
 

Tranche 
«mezzanine» 
50 millions de 

Tranche «junior» 
 25 millions de dollars 

Tranche «junior» 
 25 millions de dollars 

La répartition en tranches peut être structurée de manière à obtenir une notation particulière pour la tranche 
senior : plus les tranches subordonnées sont "épaisses" par rapport à la tranche senior, plus le niveau de 
rehaussement du crédit est élevé et, par conséquent, plus la note de la tranche senior est élevée.  Les chiffres 
indiqués  ci-dessus illustrent deux structures de subordination possibles pour une émission obligataire de 100 
millions de dollars. Dans cet exemple, la tranche senior de la structure 2 obtiendra une note plus élevée que la 
tranche senior de la structure 1, parce qu'elle bénéficie d'un niveau de rehaussement du crédit plus élevé par 
rapport à la dette subordonnée (75 millions de dollars contre 50 millions de dollars). 

Encadré 3.2 (fin)
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Encadré 3.3. Le rôle de l’aide budgétaire multidonateurs et des bailleurs de fonds 
dans la mobilisation des capitaux privés

L’aide budgétaire multidonateurs et les bailleurs de fonds peuvent jouer un rôle essentiel dans le financement des projets, 
en particulier lorsque les techniques autonomes d’ingénierie financière ne sont pas suffisantes pour porter la qualité des 
obligations au niveau requis pour accéder aux marchés financiers. Pour le financement des projets d’infrastructure, l’aide 
budgétaire multidonateurs et celle des bailleurs de fonds ont pris traditionnellement deux formes : i) la fourniture de pro-
duits de garantie de crédit (rehaussement du crédit par des tiers) et ii) la participation au financement du projet.

• Fourniture de produits de garantie de crédit. Les garanties de crédit couvrent les pertes consécutives au 
non-paiement du service de la dette sans faire de différence entre les causes de ce défaut de paiement1. Il 
existe deux types de garanties de crédit : i) les garanties partielles de crédit, qui couvrent le paiement du 
principal et/ou des intérêts à concurrence d’un montant prédéterminé, et ii) les garanties totales de crédit, 
qui couvrent la totalité du service de la dette en cas de défaillance. Certains donateurs d’aide budgétaire, 
dont la Société financière internationale (SFI), la Banque africaine de développement (BAfD) et la Banque 
européenne d’investissement (BEI), offrent des produits de garantie partielle du crédit pour les instruments 
de dette. En couvrant une partie du service de la dette, les garanties partielles améliorent les conditions des 
prêts des banques commerciales en allongeant les échéances, en abaissant les coûts d’intérêts, en relevant le 
montant des émissions et/ou en permettant l’accès aux marchés financiers. Le niveau de garantie peut être 
structuré de manière à obtenir une note particulière pour l’obligation, ou à permettre aux banques com-
merciales prêteuses de participer au financement de projets. Les garanties totales étaient offertes essentiel-
lement par des opérateurs financiers privés, les assureurs dits «monolines», qui ont été durement mis à mal 
par la crise financière et dont le volume de transactions s’est fortement contracté depuis.

• Participation au financement du projet. La participation au financement des projets peut prendre de 
nombreuses formes, mais le soutien apporté pendant les phases de conception et de construction du projet 
est sans doute le facteur le plus puissant pour mobiliser l’investissement privé dans les infrastructures2. En 
engageant des fonds pendant les phases initiales du projet, les fournisseurs d’aide budgétaire et les bailleurs 
de fonds peuvent en effet réduire les craintes des investisseurs concernant les risques de construction.

Parmi les initiatives financées par des bailleurs de fonds, on citera un produit intéressant offert par GuarantCo. Il 
s’agit d’une entité établie par le Private Infrastructure Development Group (PIDG)3 pour faciliter le placement d’ins-
truments de dette en monnaie locale sur les marchés de crédit et de capitaux nationaux en vue du financement des 
infrastructures dans les pays à faible revenu. Dans les pays qualifiés par l’OCDE d’«États fragiles et en conflit», la 
société peut aussi faciliter le placement d’instruments de dette libellés en dollars ou en euros. En 2011, GuarantCo a 
mis à profit sa note AAA locale au Nigéria pour rehausser une obligation à 7 ans libellée en naira émise par une société 
d’aluminium locale afin de construire une nouvelle usine. Avec le rehaussement de GuarantCo, l’obligation a pu ob-
tenir localement une note A, requise pour accéder aux fonds de pension nationaux.

1Les garanties partielles de crédit couvrent les investissements contre les risques de crédit et diffèrent des produits d’assurance 
du risque politique (tels que ceux qu’offre l’AMGI), qui couvrent les investissements contre le risque d’actions défavorables du 
gouvernement, ou le risque de guerre, de troubles civils et de terrorisme.
2Standard & Poor’s «How Europe’s New Credit Enhancements for Project Finance Bonds Could Affect Ratings», 
13 novembre 2012.
3Voir la note 12 de ce chapitre, à la page 52, de la présente publication.
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Encadré 3.4. Nouvelles initiatives de financement des infrastructures
L’aide budgétaire accordée par de multiples bailleurs de fonds a récemment donné naissance à plusieurs initiatives 
visant à promouvoir une approche globale en ce qui concerne la participation du secteur privé au développement 
des infrastructures. C’est la philosophie qui a inspiré le fonds Africa 50. Lancé par la Banque africaine de dévelop-
pement et la fondation Made in Africa en septembre 2013, le fonds Africa 50 est un nouvel instrument qui cherche 
à mobiliser des financements privés pour développer les infrastructures en Afrique. Pour commencer ses opérations, 
ce fonds s’est fixé pour objectif de lever 3 milliards de dollars de fonds propres. Les fonds propres devraient atteindre 
un maximum de 10 milliards de dollars et attirer jusqu’à 100 milliards de dollars de capitaux locaux et mondiaux. Le 
fonds Africa 50 opérera dans deux segments : l’aide au développement de projets et l’aide au financement de projets. 
Ce second segment sera consacré au rehaussement des crédits et aux autres mesures d’atténuation des risques conçues 
pour attirer les contributeurs tels que les investisseurs institutionnels.

Sous présidence australienne, le G-20 a lancé une Initiative mondiale en faveur des infrastructures pour assurer 
la continuité de son programme pluriannuel visant à favoriser l’augmentation des investissements de qualité dans les 
infrastructures. Il s’agit notamment d’encourager l’adoption volontaire des meilleures pratiques opérationnelles pour 
la hiérarchisation et la préparation des projets, et de remédier aux principales lacunes en matière de données qui ont 
de l’importance pour les investisseurs, surtout en ce qui concerne les informations sur les performances des investis-
sements d’infrastructure et sur les projets en préparation. La participation à ces initiatives est ouverte aux pays qui ne 
sont pas membres du G-20, notamment en Afrique subsaharienne.
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Appendice statistique
Sauf indication contraire, les données et projections 
utilisées dans ce rapport reposent sur les estimations des 
services du FMI au 19 septembre 2014 et correspondent 
à celles qui ont servi pour l’édition d’octobre 2014 des 
Perspectives de l’économie mondiale (PEM)1.

La base de données et les projections couvrent 45 pays 
d’Afrique subsaharienne qui relèvent du Département 
Afrique. Les données obéissent, dans la mesure du 
possible, aux méthodes statistiques internationalement 
reconnues; toutefois, le manque de données limite dans 
certains cas la portée des comparaisons internationales.

GROUPES DE PAYS

Comme dans les éditions précédentes des Perspectives 
économiques régionales, les pays sont répartis en quatre 
groupes distincts : pays exportateurs de pétrole, pays 
à revenu intermédiaire, pays à faible revenu et États 
fragiles (voir les tableaux de l’appendice). La compo-
sition de ces groupes de pays s’appuie sur les données 
les plus récentes relatives au revenu national brut par 
habitant (moyenne sur trois ans) et l’indice d’alloca-
tion des ressources de l’Association internationale de 
développement 2013.

• Les huit pays exportateurs de pétrole sont les pays 
où les exportations nettes de pétrole représentent 
au moins 30 % des exportations totales. Hormis 
l’Angola, le Nigéria et le Soudan du Sud, ils 
appartiennent à la CEMAC. Les pays exportateurs 
de pétrole sont classés comme tels même s’ils 
pourraient appartenir à un autre groupe.

• Les 11 pays à revenu intermédiaire qui ne sont pas 
classés comme exportateurs de pétrole ou États fra-
giles avaient un revenu national brut par habitant 
qui dépassait 1.035,00 dollars en 2011–13, selon 
les calculs de la Banque mondiale fondés sur la 
méthode Atlas.

• Les 13 pays à faible revenu qui ne sont pas classés 
comme exportateurs de pétrole ou États fragiles 
avaient un revenu national brut par habitant 

1 À l’exception de la Gambie, pour laquelle les projections du présent 
rapport sont plus récentes que celles des PEM d’octobre 2014.

égal ou inférieur à 1.035,00 dollars en 2011–13 
(Banque mondiale, méthode Atlas) et ont obtenu 
une note supérieure à 3,2 selon l’indice d’allocation 
des ressources de l’IDA.

• Les 13 États fragiles qui ne sont pas classés comme 
exportateurs de pétrole avaient une note égale 
ou inférieure à 3,2 selon l’indice d’allocation des 
ressources de l’IDA, à l’exception du Malawi, car 
il ne figure pas sur la liste harmonisée des États 
fragiles établie par la Banque mondiale.

À la page 62, les pays sont groupés en fonction des 
grands organes de coopération régionale auxquels 
ils appartiennent : zone  franc, qui comprend 
l’UEMOA et la CEMAC, le COMESA, la CAE–5, 
la CEDEAO, la SADC et la SACU. Les données 
agrégées relatives à la CAE-5 comprennent des 
données afférentes au Rwanda et au Burundi, qui 
sont devenus membres en 2007. 

MÉTHODES D’AGRÉGATION

Pour les tableaux AS1–AS3, AS6, AS7, AS13, AS15, 
AS21 et AS22, les chiffres composites des groupes de 
pays correspondent à la moyenne arithmétique des 
données de chaque pays, pondérée par le PIB calculé 
à parité de pouvoir d’achat (PPA) et exprimé en 
pourcentage du PIB du groupe de pays considéré. Les 
pondérations afférentes à la PPA sont tirées de la base 
de données des Perspectives de l’économie mondiale.

Pour les tableaux AS8–AS12, AS16–AS20 et 
AS23–AS25, les chiffres composites des groupes  
de pays correspondent à la moyenne arithmétique des 
données de chaque pays, pondérée par le PIB converti 
en dollars aux taux de change du marché et exprimé en 
pourcentage du PIB du groupe considéré. 

Pour les tableaux AS4, AS5 et AS14, les chiffres 
composites des groupes de pays correspondent à la 
moyenne géométrique des données de chaque pays, 
pondérée par le PIB calculé à parité de pouvoir d’achat 
(PPA) et exprimé en pourcentage du PIB du groupe 
de pays considéré. Les pondérations afférentes à la PPA 
sont tirées de la base de données des PEM.
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Afrique subsaharienne : pays membres des groupements régionaux
Union  
économique et 
monétaire ouest-
africaine  
(UEMOA)

Communauté  
économique  
et monétaire de  
l’Afrique centrale 
(CEMAC)

Marché commun 
de l’Afrique de l’Est  
et de l’Afrique  
australe  
(COMESA)

Communauté 
de l’Afrique 
de l’Est  
(CAE-5)

Communauté  
du développement  
de l’Afrique  
australe  
(SADC)

Union  
douanière  
d’Afrique  
australe 
(SACU)

Communauté 
économique 
des États 
de l’Afrique 
de l’Ouest 
(CEDEAO)

Bénin
Burkina Faso
Côte d’Ivoire
Guinée Bissau
Mali
Niger
Sénégal
Togo

Cameroun
Congo, Rép. du
Gabon
Guinée équatoriale
République  
   centrafricaine
Tchad

Burundi
Comores
Congo, Rép. dém. du
Érythrée
Éthiopie
Kenya
Madagascar
Malawi
Maurice
Ouganda
Rwanda
Seychelles
Swaziland
Zambie
Zimbabwe

Burundi
Kenya
Ouganda
Rwanda
Tanzanie

Afrique du Sud
Angola
Botswana
Congo, Rép. dém. du
Lesotho
Madagascar
Malawi
Maurice
Mozambique
Namibie
Seychelles
Swaziland
Tanzanie
Zambie
Zimbabwe

Afrique du Sud
Botswana
Lesotho
Namibie
Swaziland

Bénin
Burkina Faso
Côte d’Ivoire
Gambie 
Ghana
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Mali
Niger
Nigéria
Rép. de Cabo Verde
Sénégal
Sierra Leone
Togo

Afrique subsaharienne liste d’abréviations des pays : Notes pour les graphiques 1.10, 3.1, 3.2, 3.3 et 3.9.

DZA Algérie

AGO Angola 

ARG Argentine

BRB Barbade

BEN Bénin

BWA Botswana

BRA Brésil

BFA Burkina Faso

BDI Burundi

CPV Rép. de Cabo Verde

KHM Cambodge

CMR Cameroun

CAF République centrafricaine

TCD Tchad

CHL Chili

CHN Chine

COD Congo, Rép. dém. du

COG Congo, Rép. du

COL Colombie

COM Comores

LBY Libye

LTU Lituanie

MDG Madagascar

MWI Malawi

MYS Malaisie

MLI Mali

MUS Maurice

MEX Mexique

MAR Maroc

MOZ Mozambique

NAM Namibie

NER Niger

NGA Nigéria

PAN Panama

PRY Paraguay

PER Pérou

PHL Philippines

POL Pologne

RUS Russie

RWA Rwanda

STP São Tomé-et-Príncipe

SEN Sénégal

SYC Seychelles

SLE Sierra Leone

ZAF Afrique du Sud

SSD Soudan du Sud

SWZ Swaziland

TZA Tanzanie

THA Thaïlande

TLS Timor-Leste

TGO Togo

TUN Tunisie

TUR Turquie

UGA Ouganda

VEN Venezuela

VNM Viet Nam

ZMB Zambie

ZWE Zimbabwe

CIV Côte d’Ivoire

HRV Croatie

EGY Égypte

GNQ Guinée équatoriale

ERI Érythrée

ETH Éthiopie

GAB Gabon

GMB Gambie

GEO Géorgie

GHA Ghana

GIN Guinée

GNB Guinée Bissau

HUN Hongrie

IND Inde

IDN Indonésie

JOR Jordanie

KEN Kenya

LBN Liban

LSO Lesotho

LBR Libéria
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Liste des sources et notes des tableaux AS1—25

Tableaux AS1–AS3, AS6–AS18, AS20, AS23–AS25
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (19 septembre 2014) et des Perspectives de l’économie mondiale 
(19 septembre 2014).

1 Hors États fragiles.          
2 Données de l’exercice budgétaire.          
3 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont basées sur les 
estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les estimations des services du FMI 
peuvent différer de celles des autorités. 
4 Hors Soudan du Sud.

Tableaux AS4–5
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (19 septembre 2014) et des Perspectives de l’économie mondiale 
(19 septembre 2014).

1 Hors États fragiles.
2 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont basées sur les 
estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les estimations des services du FMI 
peuvent différer de celles des autorités.
3 Hors Soudan du Sud. 

Tableau AS19
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (19 septembre 2014) et des Perspectives de l’économie mondiale 
(19 septembre 2014).

1 Dons compris.
2 Hors États fragiles.
3 Données de l’exercice budgétaire.
4 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont basées sur les 
estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les estimations des services du FMI 
peuvent différer de celles des autorités.
5 Hors Soudan du Sud.

Tableaux AS21–22
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (19 septembre 2014) et des Perspectives de l’économie mondiale 
(19 septembre 2014).

1 Une augmentation indique une appréciation.
2 Hors États fragiles.
3 Hors Soudan du Sud.

Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 9,9 12,9 8,4 9,1 10,6 8,7 7,4 9,0 4,7 3,7 5,7 6,0 7,0

Hors Nigéria 10,8 12,0 9,7 9,9 13,0 9,2 1,5 4,5 4,0 2,0 6,6 3,4 6,0
Angola 17,3 10,9 18,3 20,7 22,6 13,8 2,4 3,4 3,9 5,2 6,8 3,9 5,9
Cameroun 3,1 3,7 2,3 3,2 3,3 2,9 1,9 3,3 4,1 4,6 5,5 5,1 5,2
Congo, Rép. du 4,3 3,5 7,8 6,2 -1,6 5,6 7,5 8,7 3,4 3,8 3,3 6,0 7,5
Gabon 1,3 1,1 -0,8 -1,9 6,3 1,7 -2,3 6,3 6,9 5,5 5,6 5,1 5,4
Guinée équatoriale 14,9 38,0 9,7 1,3 13,1 12,3 -8,1 -1,3 5,0 3,2 -4,8 -2,5 -7,9
Nigéria 9,6 13,3 7,9 8,8 9,6 8,6 9,6 10,6 4,9 4,3 5,4 7,0 7,3
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... -47,6 27,1 -12,3 19,0
Tchad 9,7 33,6 7,9 0,6 3,3 3,1 4,2 13,6 0,1 8,9 3,9 9,6 6,7

Pays à revenu intermédiaire1 5,2 4,8 5,2 5,7 5,8 4,3 -0,4 4,3 4,9 3,5 3,1 2,4 3,1
Hors Afrique du Sud 5,9 5,7 5,1 6,0 6,7 6,1 2,8 7,2 8,3 6,1 5,7 4,7 5,0

Afrique du Sud 4,9 4,6 5,3 5,6 5,5 3,6 -1,5 3,1 3,6 2,5 1,9 1,4 2,3
Botswana 5,6 2,7 4,6 8,0 8,7 3,9 -7,8 8,6 6,2 4,3 5,9 4,4 4,2
Ghana 6,5 5,3 6,0 6,1 6,5 8,4 4,0 8,0 15,0 8,8 7,1 4,5 4,7
Lesotho 4,0 2,8 2,9 4,1 4,9 5,1 4,5 5,6 4,3 6,0 5,7 4,3 4,7
Maurice 4,3 4,3 1,5 4,5 5,9 5,5 3,0 4,1 3,9 3,2 3,2 3,3 3,9
Namibie 6,1 12,3 2,5 7,1 5,4 3,4 -1,1 6,3 5,7 5,0 4,3 4,3 4,5
République de Cabo Verde 7,1 4,9 5,8 9,1 9,2 6,7 -1,3 1,5 4,0 1,2 0,5 1,0 3,0
Sénégal 4,5 5,9 5,6 2,5 4,9 3,7 2,4 4,2 1,7 3,4 3,5 4,5 4,6
Seychelles 4,8 -2,9 9,0 9,4 10,4 -2,1 -1,1 5,9 7,9 2,8 3,5 3,7 3,8
Swaziland 2,9 2,9 2,5 3,3 3,5 2,4 1,2 1,9 -0,6 1,9 2,8 2,1 2,0
Zambie 7,7 7,0 7,2 7,9 8,4 7,8 9,2 10,3 6,4 6,8 6,7 6,5 7,2

Pays à faible revenu et États fragiles 5,6 4,7 5,9 5,6 6,3 5,2 4,4 6,7 6,0 6,6 6,3 6,5 6,7
Pays à faible revenu hors États fragiles 7,1 6,2 7,8 7,1 7,9 6,5 5,3 7,9 7,2 6,3 6,7 6,7 6,9

Bénin 3,9 3,1 2,9 3,8 4,6 5,0 2,7 2,6 3,3 5,4 5,6 5,5 5,2
Burkina Faso 5,9 4,5 8,7 6,3 4,1 5,8 3,0 8,4 5,0 9,0 6,6 6,7 6,8
Éthiopie2 11,8 11,7 12,6 11,5 11,8 11,2 10,0 10,6 11,4 8,8 9,7 8,2 8,5
Gambie 3,3 7,0 -0,9 1,1 3,6 5,7 6,4 6,5 -4,3 5,3 6,3 7,4 7,0
Kenya 4,6 4,2 5,5 5,6 8,0 -0,4 2,6 8,6 7,6 4,6 4,6 5,3 6,2
Malawi 5,6 5,5 2,6 2,1 9,5 8,3 9,0 6,5 4,3 1,9 5,2 5,7 6,0
Mali 4,6 2,3 6,1 5,3 4,3 5,0 4,5 5,8 2,7 0,0 1,7 5,9 4,8
Mozambique 7,8 7,9 8,4 8,7 7,3 6,8 6,3 7,1 7,3 7,2 7,1 8,3 8,2
Niger 5,2 -0,8 8,4 5,8 3,2 9,6 -0,7 8,4 2,3 11,1 4,1 6,3 4,9
Ouganda 8,3 5,8 10,0 7,0 8,1 10,4 4,1 6,2 6,2 2,8 5,8 5,9 6,3
Rwanda 9,0 7,4 9,4 9,2 7,6 11,2 6,2 6,3 7,5 8,8 4,7 6,0 6,7
Sierra Leone 5,7 6,6 4,5 4,2 8,0 5,2 3,2 5,3 6,0 15,2 20,1 8,0 9,9
Tanzanie 7,3 7,8 7,4 6,7 7,1 7,4 6,0 7,0 6,4 6,9 7,0 7,2 7,0

États fragiles 2,4 2,0 2,1 2,6 3,1 2,2 2,3 4,1 3,1 7,3 5,5 6,0 6,2
Burundi 4,4 3,8 4,4 5,4 3,4 4,9 3,8 5,1 4,2 4,0 4,5 4,7 4,8
Comores 1,3 -0,2 4,2 1,2 0,8 0,4 1,8 2,2 2,5 3,0 3,5 3,9 3,9
Congo, Rép. dém. du 6,1 6,7 6,1 5,3 6,3 6,2 2,9 7,1 6,9 7,2 8,5 8,6 8,5
Côte d'Ivoire 1,8 1,2 1,7 1,5 1,8 2,5 3,3 2,0 -4,4 10,7 8,7 8,5 7,9
Érythrée -1,1 1,5 2,6 -1,0 1,4 -9,8 3,9 2,2 8,7 7,0 1,3 2,0 2,1
Guinée 2,9 2,3 3,0 2,5 1,8 4,9 -0,3 1,9 3,9 3,8 2,3 2,4 4,1
Guinée Bissau 3,1 2,8 4,3 2,3 3,2 3,2 3,3 4,4 9,0 -2,2 0,3 2,6 4,0
Libéria 7,3 3,9 5,7 8,2 12,7 6,0 5,1 6,1 7,5 8,3 8,7 2,5 4,5
Madagascar 5,8 5,3 4,8 5,4 6,5 7,2 -3,5 0,1 1,5 2,5 2,4 3,0 4,0
République centrafricaine 3,3 2,6 2,5 4,8 4,6 2,1 1,7 3,0 3,3 4,1 -36,0 1,0 5,3
São Tomé-et-Príncipe 6,0 4,5 1,6 12,6 2,0 9,1 4,0 4,5 4,9 4,0 4,0 5,0 5,5
Togo 2,4 2,1 1,2 4,1 2,3 2,4 3,5 4,1 4,8 5,9 5,1 5,6 5,7
Zimbabwe3 -7,5 -6,5 -7,7 -3,6 -3,3 -16,4 8,2 11,4 11,9 10,6 3,3 3,1 3,2

Afrique subsaharienne 7,1 7,9 6,6 7,0 7,9 6,3 4,1 6,9 5,1 4,4 5,1 5,1 5,8
Médiane 5,0 4,3 4,7 5,3 5,6 5,4 3,2 5,9 4,9 4,6 5,1 5,0 5,2

Hors Afrique du Sud et Nigéria 6,9 6,6 6,6 6,7 8,1 6,4 3,3 6,3 6,0 5,3 6,3 5,4 6,2

Pays importateurs de pétrole 5,3 4,8 5,5 5,7 6,1 4,6 1,7 5,4 5,4 4,9 4,5 4,3 4,8
Hors Afrique du Sud 5,7 5,0 5,7 5,7 6,4 5,4 4,0 6,9 6,6 6,5 6,2 6,0 6,3

Zone franc 4,6 7,3 4,4 2,8 4,1 4,5 1,8 4,9 2,4 6,0 4,3 5,8 5,3
UEMOA 3,6 2,6 4,4 3,4 3,4 4,3 2,9 4,4 0,9 7,0 5,7 6,6 6,2
CEMAC 5,7 12,4 4,5 2,1 4,9 4,8 0,7 5,4 4,1 5,1 2,8 4,9 4,3

CAE-5 6,3 5,6 7,1 6,4 7,6 4,9 4,1 7,4 6,9 5,1 5,5 6,0 6,4
CEDEAO 8,1 10,3 7,0 7,5 8,1 7,7 7,9 9,3 5,0 5,1 5,7 6,7 6,9
SADC 6,4 5,3 6,2 7,2 7,8 5,3 0,4 4,3 4,4 3,9 3,8 3,2 4,1
Union douanière d'Afrique australe 5,0 4,7 5,1 5,7 5,6 3,6 -1,7 3,5 3,7 2,6 2,2 1,7 2,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 6,1 5,3 6,2 6,3 7,5 5,2 5,0 7,7 7,5 5,9 6,1 6,1 6,6
IADM 6,6 6,0 6,9 6,4 6,5 7,3 4,9 6,9 7,1 6,4 6,5 6,3 6,5
Pays à régime de parité fixe classique 4,6 7,2 4,2 3,0 4,1 4,2 1,7 4,8 2,7 5,9 4,2 5,5 5,1
Pays sans régime de parité fixe classique 7,8 8,2 7,3 7,9 8,6 6,9 4,5 7,2 5,4 4,5 5,0 5,2 5,8

Afrique subsaharienne4 7,1 7,9 6,6 7,0 7,9 6,3 4,1 6,9 5,1 4,7 4,9 5,2 5,7

Tableau AS1.  Croissance du PIB réel
(En pourcentage)

Voir sources et notes page 64.
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Voir sources et notes page 64.

2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 12,5 8,0 9,1 16,1 17,7 11,8 6,1 6,9 6,0 5,8 8,3 6,7 7,5

Hors Nigéria 12,5 8,0 9,1 16,1 17,7 11,8 6,1 6,9 8,0 5,4 8,4 3,8 6,3
Angola 17,6 9,2 12,1 27,6 24,4 15,0 8,1 7,6 9,5 5,5 10,8 7,3 7,3
Cameroun 3,6 4,9 3,2 2,9 4,1 3,2 2,9 4,1 4,6 4,6 5,6 5,1 5,1
Congo, Rép. du 5,7 5,0 5,4 5,9 6,6 5,4 3,9 6,5 7,4 9,7 8,1 7,5 7,3
Gabon 3,2 1,2 0,1 2,6 8,7 3,2 -1,8 6,2 12,2 10,4 8,7 7,2 7,6
Guinée équatoriale 29,9 28,4 22,8 29,8 40,5 28,2 11,3 0,7 10,0 0,3 3,1 -0,4 -4,5
Nigéria ... ... ... ... ... ... ... ... 5,3 5,9 8,3 7,7 7,9
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... -6,4 7,9 -34,3 11,4
Tchad 6,3 2,1 11,0 3,2 6,9 8,4 6,4 17,3 0,2 11,6 5,9 6,3 4,9

Pays à revenu intermédiaire1 5,2 4,8 5,2 5,7 5,8 4,3 -0,4 4,3 4,4 3,5 3,0 2,4 3,1
Hors Afrique du Sud 5,9 5,7 5,1 6,0 6,7 6,1 2,8 7,2 6,3 5,9 5,5 4,6 4,9

Afrique du Sud 4,9 4,6 5,3 5,6 5,5 3,6 -1,5 3,1 3,6 2,5 1,9 1,4 2,3
Botswana 5,6 2,7 4,6 8,0 8,7 3,9 -7,8 8,6 6,2 4,3 5,9 4,4 4,2
Ghana 6,5 5,3 6,0 6,1 6,5 8,4 4,0 8,0 9,3 8,1 6,5 4,2 4,5
Lesotho 4,0 2,8 2,9 4,1 4,9 5,1 4,5 5,6 4,3 6,0 5,7 4,3 4,7
Maurice 4,3 4,3 1,5 4,5 5,9 5,5 3,0 4,1 3,9 3,2 3,2 3,3 3,9
Namibie 6,1 12,3 2,5 7,1 5,4 3,4 -1,1 6,3 5,7 5,0 4,3 4,3 4,5
République de Cabo Verde 7,1 4,9 5,8 9,1 9,2 6,7 -1,3 1,5 4,0 1,2 0,5 1,0 3,0
Sénégal 4,5 5,9 5,6 2,5 4,9 3,7 2,4 4,2 1,7 3,4 3,5 4,5 4,6
Seychelles 4,8 -2,9 9,0 9,4 10,4 -2,1 -1,1 5,9 7,9 2,8 3,5 3,7 3,8
Swaziland 2,9 2,9 2,5 3,3 3,5 2,4 1,2 1,9 -0,6 1,9 2,8 2,1 2,0
Zambie 7,7 7,0 7,2 7,9 8,4 7,8 9,2 10,3 6,4 6,8 6,7 6,5 7,2

Pays à faible revenu et États fragiles 5,5 4,8 5,8 5,5 6,5 5,1 4,3 6,8 6,0 6,7 6,3 6,5 6,7
Pays à faible revenu hors États fragiles 7,1 6,2 7,8 7,1 7,9 6,5 5,3 7,9 7,2 6,1 6,6 6,7 7,0

Bénin 3,9 3,1 2,9 3,8 4,6 5,0 2,7 2,6 3,3 5,4 5,6 5,5 5,2
Burkina Faso 5,9 4,5 8,7 6,3 4,1 5,8 3,0 8,4 5,0 9,0 6,6 6,7 6,8
Éthiopie2 11,8 11,7 12,6 11,5 11,8 11,2 10,0 10,6 11,4 8,8 9,7 8,2 8,5
Gambie 3,3 7,0 -0,9 1,1 3,6 5,7 6,4 6,5 -4,3 5,3 6,3 7,4 7,0
Kenya 4,6 4,2 5,5 5,6 8,0 -0,4 2,6 8,6 7,6 4,6 4,6 5,3 6,2
Malawi 5,6 5,5 2,6 2,1 9,5 8,3 9,0 6,5 4,3 1,9 5,2 5,7 6,0
Mali 4,6 2,3 6,1 5,3 4,3 5,0 4,5 5,8 2,7 0,0 1,7 5,9 4,8
Mozambique 7,8 7,9 8,4 8,7 7,3 6,8 6,3 7,1 7,3 7,2 7,1 8,3 8,2
Niger 5,2 -0,8 8,4 5,8 3,2 9,6 -0,7 8,4 2,3 3,8 2,2 5,9 5,4
Ouganda 8,3 5,8 10,0 7,0 8,1 10,4 4,1 6,2 6,2 2,8 5,8 5,9 6,3
Rwanda 9,0 7,4 9,4 9,2 7,6 11,2 6,2 6,3 7,5 8,8 4,7 6,0 6,7
Sierra Leone 5,7 6,6 4,5 4,2 8,0 5,2 3,2 5,3 6,0 15,2 20,1 8,0 9,9
Tanzanie 7,3 7,8 7,4 6,7 7,1 7,4 6,0 7,0 6,4 6,9 7,0 7,2 7,0

États fragiles 2,4 2,0 1,8 2,4 3,7 2,0 2,0 4,3 3,0 8,1 5,5 6,1 6,2
Burundi 4,4 3,8 4,4 5,4 3,4 4,9 3,8 5,1 4,2 4,0 4,5 4,7 4,8
Comores 1,3 -0,2 4,2 1,2 0,8 0,4 1,8 2,1 2,2 3,0 3,5 3,8 4,3
Congo, Rép. dém. du 5,9 6,7 4,3 5,4 6,6 6,3 2,8 7,2 6,9 7,2 8,7 8,6 8,5
Côte d'Ivoire 1,8 1,3 1,9 0,6 3,4 1,6 2,1 2,6 -4,8 13,5 8,8 8,8 7,8
Érythrée -1,1 1,5 2,6 -1,0 1,4 -9,8 3,9 2,2 8,7 7,0 1,3 2,0 2,1
Guinée 2,9 2,3 3,0 2,5 1,8 4,9 -0,3 1,9 3,9 3,8 2,3 2,4 4,1
Guinée Bissau 3,1 2,8 4,3 2,3 3,2 3,2 3,3 4,4 9,0 -2,2 0,3 2,6 4,0
Libéria 7,3 3,9 5,7 8,2 12,7 6,0 5,1 6,1 7,5 8,3 8,7 2,5 4,5
Madagascar 5,8 5,3 4,8 5,4 6,5 7,2 -3,5 0,1 1,5 2,5 2,4 3,0 4,0
République centrafricaine 3,3 2,6 2,5 4,8 4,6 2,1 1,7 3,0 3,3 4,1 -36,0 1,0 5,3
São Tomé-et-Príncipe 6,0 4,5 1,6 12,6 2,0 9,1 4,0 4,5 4,9 4,0 4,0 5,0 5,5
Togo 2,4 2,1 1,2 4,1 2,3 2,4 3,5 4,1 4,8 5,9 5,1 5,6 5,7
Zimbabwe3 -7,5 -6,5 -7,7 -3,6 -3,3 -16,4 8,2 11,4 11,9 10,6 3,3 3,1 3,2

Afrique subsaharienne 6,5 5,3 6,0 7,2 8,0 5,8 2,4 5,6 5,5 5,3 6,2 5,3 6,0
Médiane 5,2 4,5 4,5 5,4 5,9 5,2 3,3 5,9 5,5 5,0 5,2 5,1 5,3

Hors Afrique du Sud et Nigéria 7,3 5,7 6,4 8,2 9,4 7,0 4,5 6,9 6,6 6,2 6,7 5,5 6,3

Pays importateurs de pétrole 5,3 4,8 5,5 5,6 6,1 4,6 1,6 5,4 5,1 4,9 4,5 4,3 4,8
Hors Afrique du Sud 5,6 5,0 5,6 5,7 6,6 5,4 3,9 6,9 6,1 6,5 6,1 6,0 6,3

Zone franc 6,0 4,9 5,7 5,3 7,7 6,3 3,3 5,4 3,5 7,0 5,6 6,0 5,5
UEMOA 3,6 2,6 4,5 3,1 3,9 4,0 2,5 4,6 0,7 7,3 5,6 6,7 6,2
CEMAC 8,5 7,3 7,1 7,6 11,9 8,7 4,1 6,2 6,5 6,7 5,6 5,2 4,7

CAE-5 6,3 5,6 7,1 6,4 7,6 4,9 4,1 7,4 6,9 5,1 5,5 6,0 6,4
CEDEAO 4,4 3,5 4,7 4,0 4,7 5,3 2,8 5,4 4,9 6,3 7,7 7,2 7,3
SADC 6,4 5,1 5,6 7,9 8,0 5,5 1,2 4,9 5,1 3,9 4,4 3,7 4,3
Union douanière d'Afrique australe 5,0 4,7 5,1 5,7 5,6 3,6 -1,7 3,5 3,7 2,6 2,2 1,7 2,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 6,1 5,3 6,1 6,3 7,5 5,2 5,0 7,8 7,5 5,9 6,1 6,1 6,6
IADM 6,7 6,2 6,8 6,3 6,9 7,3 4,8 6,9 6,6 6,4 6,6 6,3 6,5
Pays à régime de parité fixe classique 5,8 5,1 5,4 5,2 7,3 5,7 3,0 5,3 3,7 6,7 5,3 5,7 5,3
Pays sans régime de parité fixe classique 6,9 5,6 6,4 8,0 8,3 6,1 2,1 5,7 5,7 5,1 6,3 5,6 6,1

Afrique subsaharienne4 6,5 5,3 6,0 7,2 8,0 5,8 2,4 5,6 5,5 5,4 6,1 5,6 6,0

Tableau AS2.  Croissance du PIB réel, hors pétrole
(En pourcentage)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 7,0 9,9 5,5 6,2 7,6 5,9 4,5 6,1 1,9 0,9 2,9 3,2 4,1

Hors Nigéria 7,8 8,9 6,7 6,9 10,0 6,4 -1,1 1,7 1,3 -0,8 3,7 0,7 3,2
Angola 14,0 7,7 14,9 17,4 19,3 10,9 -0,2 0,4 0,9 2,1 3,7 0,9 2,8
Cameroun 0,3 0,9 -0,5 0,4 0,4 0,1 -0,8 0,8 1,6 2,0 2,9 2,5 2,6
Congo, Rép. du 1,4 0,6 4,7 3,2 -4,4 2,6 4,4 5,7 0,5 0,9 1,1 3,7 5,2
Gabon -1,0 -1,3 -3,2 -4,3 3,7 0,3 -3,7 4,7 5,4 4,0 4,1 3,6 3,9
Guinée équatoriale 11,6 33,9 6,5 -1,7 9,9 9,1 -10,6 -4,0 2,1 0,4 -7,4 -5,2 -10,3
Nigéria 6,7 10,2 5,1 5,9 6,6 5,6 6,6 7,6 2,1 1,5 2,6 4,1 4,4
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... -50,0 21,3 -16,1 13,9
Tchad 7,0 30,4 5,3 -1,8 0,8 0,5 1,7 10,8 -2,4 6,2 1,4 7,0 4,1

Pays à revenu intermédiaire1 3,6 2,9 3,7 4,1 4,3 2,7 -1,9 2,7 3,3 1,9 1,4 0,8 1,5
Hors Afrique du Sud 3,8 3,6 3,0 3,9 4,9 3,9 0,6 5,0 6,0 3,9 3,5 2,4 2,7

Afrique du Sud 3,5 2,7 3,9 4,2 4,2 2,3 -2,8 1,8 2,2 1,1 0,5 0,0 0,9
Botswana 4,2 1,5 3,3 6,5 7,2 2,5 -9,1 7,2 4,9 3,0 4,7 3,1 3,0
Ghana 3,8 2,7 3,4 3,5 3,8 5,7 1,4 5,3 12,1 6,1 4,5 1,9 2,1
Lesotho 3,9 2,5 2,7 4,7 4,6 4,8 4,2 5,3 4,0 5,7 5,4 4,0 4,4
Maurice 3,6 3,4 0,6 3,7 4,9 5,2 2,3 3,6 3,5 2,7 2,7 2,8 3,4
Namibie 4,3 10,4 0,7 5,2 3,5 1,5 -2,9 5,4 4,8 4,2 3,5 3,4 3,6
République de Cabo Verde 6,4 3,5 4,7 8,4 8,8 6,4 -1,5 1,1 3,3 -1,9 -0,7 -0,2 1,8
Sénégal 1,7 3,0 2,8 -0,3 2,1 0,9 -0,4 1,3 -1,2 0,4 0,5 1,6 1,7
Seychelles 3,7 -2,5 8,5 7,1 9,9 -4,3 -1,5 3,0 6,7 1,6 2,3 2,5 2,6
Swaziland 4,1 2,3 1,5 2,0 13,5 1,3 0,1 0,8 -1,8 0,7 1,6 0,9 0,8
Zambie 4,8 4,4 4,5 5,0 5,4 4,8 6,1 7,0 3,1 3,4 3,3 3,1 3,7

Pays à faible revenu et États fragiles 2,7 1,7 3,1 2,8 3,6 2,4 1,7 4,1 3,3 3,7 3,5 3,7 4,0
Pays à faible revenu hors États fragiles 4,2 3,3 4,9 4,1 5,0 3,6 2,6 5,2 4,5 3,5 3,8 3,8 4,2

Bénin 0,6 -0,3 -0,4 0,5 1,5 1,9 -0,3 -0,3 0,5 2,6 2,9 2,8 2,6
Burkina Faso 2,8 1,5 5,5 3,2 1,1 2,7 0,0 5,3 2,0 6,0 3,6 3,7 3,8
Éthiopie2 9,2 9,0 10,0 9,0 9,3 8,8 7,7 8,2 9,0 6,3 7,1 5,7 6,1
Gambie 0,4 3,9 -3,8 -1,7 0,8 2,8 3,6 3,7 -6,9 2,4 3,5 4,5 4,1
Kenya 1,8 1,4 2,7 2,8 5,1 -3,0 -0,1 6,4 4,8 1,5 1,8 2,6 3,4
Malawi 3,0 3,3 0,5 -0,8 6,5 5,4 6,0 3,6 1,4 -1,0 2,3 2,7 3,0
Mali 1,4 -0,9 2,9 2,0 1,1 1,8 1,3 2,7 -0,4 -3,0 -1,3 2,7 1,6
Mozambique 4,9 4,9 5,4 5,8 4,5 4,1 3,6 4,4 4,6 4,6 4,5 5,7 5,6
Niger 1,8 -3,8 5,2 2,2 -0,4 5,9 -4,1 5,1 -0,8 7,7 0,9 3,1 1,8
Ouganda 4,8 2,4 6,5 3,6 4,6 6,9 0,8 2,8 2,8 -0,5 2,4 2,5 2,9
Rwanda 6,8 5,8 7,9 7,2 5,3 7,7 4,1 3,1 5,4 5,7 1,8 3,1 3,8
Sierra Leone 2,4 2,0 0,6 1,1 5,3 3,0 1,2 3,3 3,9 13,0 17,7 5,8 8,4
Tanzanie 4,4 4,7 4,4 3,8 4,3 4,7 3,4 4,4 3,9 4,4 3,8 4,1 3,9

États fragiles -0,3 -1,1 -0,4 -0,1 0,6 -0,4 -0,3 1,4 0,2 4,4 2,8 3,3 3,5
Burundi 2,3 1,7 2,3 3,3 1,4 2,4 1,4 2,6 1,7 1,6 2,0 2,3 2,3
Comores -0,8 -2,3 2,1 -0,8 -1,2 -1,6 -0,3 0,1 0,4 0,9 1,4 1,8 1,8
Congo, Rép. dém. du 3,0 3,6 3,0 2,3 3,2 3,1 -0,1 4,0 3,8 4,0 5,4 5,5 5,3
Côte d'Ivoire -1,5 -3,7 -1,0 -1,4 -1,2 -0,4 0,2 -1,0 -7,2 7,5 5,5 5,3 4,8
Érythrée -4,7 -2,7 -1,4 -4,5 -2,0 -12,7 0,6 -1,1 5,2 3,6 -1,9 -1,2 -1,1
Guinée 0,8 0,4 1,0 0,4 -0,4 2,6 -2,7 -0,6 1,4 1,3 -0,2 0,0 1,5
Guinée Bissau 0,9 0,5 2,0 0,1 1,0 1,0 1,1 2,1 6,5 -4,4 -1,9 0,3 1,7
Libéria 5,7 3,3 4,3 5,0 11,2 4,6 0,8 1,8 4,7 5,5 5,9 -0,1 1,8
Madagascar 2,8 2,2 1,8 2,4 3,5 4,2 -6,2 -2,6 -2,1 0,0 -0,1 0,6 1,5
République centrafricaine 1,5 0,9 0,7 2,9 2,7 0,1 -0,2 1,1 1,3 2,1 -37,3 -0,9 3,3
São Tomé-et-Príncipe 3,9 2,5 -0,4 10,5 0,0 7,0 2,1 2,6 3,1 -7,5 1,9 2,9 3,5
Togo -0,2 -0,5 -1,4 1,5 -0,2 -0,1 0,9 1,4 2,1 3,2 2,4 2,9 2,9
Zimbabwe3 -8,2 -7,2 -8,5 -5,0 -3,6 -17,0 7,2 10,4 9,1 7,8 2,2 2,0 2,1

Afrique subsaharienne 4,7 5,2 4,2 4,6 5,5 3,9 1,7 4,5 2,7 1,9 2,6 2,6 3,3
Médiane 2,9 2,2 2,7 2,8 3,6 2,8 0,7 3,1 3,0 2,4 2,4 2,7 3,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,2 3,8 3,9 4,0 5,4 3,7 0,8 3,7 3,3 2,6 3,6 2,7 3,5

Pays importateurs de pétrole 3,2 2,4 3,4 3,6 4,0 2,6 -0,4 3,3 3,3 2,7 2,4 2,1 2,7
Hors Afrique du Sud 3,0 2,2 3,1 3,1 3,9 2,8 1,4 4,3 4,0 3,8 3,5 3,4 3,6

Zone franc 1,7 3,9 1,6 -0,1 1,2 1,7 -0,9 2,1 -0,3 3,3 1,6 3,1 2,6
UEMOA 0,5 -1,1 1,5 0,4 0,3 1,2 -0,1 1,4 -2,1 3,9 2,7 3,6 3,2
CEMAC 3,0 9,4 1,7 -0,6 2,1 2,2 -1,8 2,9 1,6 2,6 0,5 2,5 2,0

CAE-5 3,4 2,7 4,1 3,5 4,7 2,0 1,3 4,8 4,1 2,2 2,5 3,0 3,4
CEDEAO 5,2 7,2 4,1 4,6 5,2 4,8 5,0 6,3 2,2 2,3 2,8 3,8 4,0
SADC 4,5 3,2 4,4 5,3 6,0 3,5 -1,3 2,4 2,4 2,0 1,9 1,3 2,1
Union douanière d'Afrique australe 3,5 2,9 3,8 4,3 4,4 2,3 -3,0 2,1 2,4 1,3 0,8 0,3 1,1
COMESA (pays membres d'AfSS) 3,5 2,8 3,6 3,6 5,1 2,6 2,5 5,2 4,7 3,1 3,4 3,4 3,9
IADM 3,8 3,1 4,0 3,5 3,7 4,4 2,1 4,1 4,3 3,6 3,6 3,5 3,7
Pays à régime de parité fixe classique 1,8 4,0 1,5 0,3 1,6 1,5 -0,9 2,3 0,1 3,2 1,7 3,0 2,6
Pays sans régime de parité fixe classique 5,4 5,7 4,9 5,5 6,2 4,5 2,1 4,8 3,0 2,1 2,6 2,7 3,3

Afrique subsaharienne4 4,7 5,2 4,2 4,6 5,5 3,9 1,7 4,5 2,7 2,3 2,4 2,7 3,2

Tableau AS3.  Croissance du PIB réel par habitant
(En pourcentage)

Voir sources et notes page 64.



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

68

Voir sources et notes page 64.

2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 10,9 14,7 15,6 8,1 5,4 10,8 11,5 12,2 10,0 11,3 7,5 7,4 7,9

Hors Nigéria 9,2 14,0 10,0 7,8 5,4 8,9 8,9 7,8 7,7 8,8 4,9 4,9 5,4
Angola 20,9 43,6 23,0 13,3 12,2 12,5 13,7 14,5 13,5 10,3 8,8 7,3 7,3
Cameroun 2,7 0,3 2,0 4,9 1,1 5,3 3,0 1,3 2,9 2,4 2,1 3,2 2,6
Congo, Rép. du 3,9 3,7 2,5 4,7 2,6 6,0 4,3 5,0 1,8 5,0 4,6 2,2 2,3
Gabon 0,9 0,4 1,2 -1,4 -1,0 5,3 1,9 1,4 1,3 2,7 0,5 4,7 2,5
Guinée équatoriale 4,4 4,2 5,6 4,5 2,8 4,7 5,7 5,3 4,8 3,4 3,2 3,9 3,7
Nigéria 11,6 15,0 17,9 8,2 5,4 11,6 12,5 13,7 10,8 12,2 8,5 8,3 8,7
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... 45,1 0,0 0,2 12,1
Tchad 1,5 -4,8 3,7 7,7 -7,4 8,3 10,1 -2,1 1,9 7,7 0,2 2,8 3,1

Pays à revenu intermédiaire1 6,6 3,2 5,0 5,6 7,5 11,8 7,6 4,6 5,6 5,8 6,2 7,0 6,9
Hors Afrique du Sud 9,6 8,8 9,7 8,5 8,6 12,5 9,0 5,6 7,0 6,1 7,2 8,6 9,3

Afrique du Sud 5,6 1,4 3,4 4,7 7,1 11,5 7,1 4,3 5,0 5,7 5,8 6,3 5,8
Botswana 9,4 7,0 8,6 11,6 7,1 12,6 8,1 6,9 8,5 7,5 5,8 4,8 5,4
Ghana 13,3 12,7 15,1 11,7 10,7 16,5 13,1 6,7 7,7 7,1 11,7 15,7 16,8
Lesotho 6,7 5,0 3,4 6,1 8,0 10,7 7,4 3,6 5,0 6,2 5,3 6,5 5,9
Maurice 7,4 4,7 4,9 8,9 8,8 9,7 2,5 2,9 6,5 3,9 3,5 3,7 4,3
Namibie 5,4 4,1 2,3 5,0 6,5 9,1 9,5 4,9 5,0 6,7 5,6 5,9 5,8
République de Cabo Verde 2,9 -1,9 0,4 4,8 4,4 6,8 1,0 2,1 4,5 2,5 1,5 0,8 2,3
Sénégal 3,3 0,5 1,7 2,1 5,9 6,3 -2,2 1,2 3,4 1,4 0,7 -0,5 1,5
Seychelles 6,2 3,9 0,6 -1,9 -8,6 37,0 31,7 -2,4 2,6 7,1 4,3 3,6 2,9
Swaziland 6,2 3,4 1,8 5,2 8,1 12,7 7,4 4,5 6,1 8,9 5,6 5,8 5,6
Zambie 13,7 18,0 18,3 9,0 10,7 12,4 13,4 8,5 8,7 6,6 7,0 8,0 7,8

Pays à faible revenu et États fragiles 9,3 9,3 7,2 9,0 2,5 18,6 9,9 6,4 13,8 10,4 5,4 5,2 5,6
Pays à faible revenu hors États fragiles 9,1 5,1 8,0 7,5 7,1 17,6 8,8 5,4 15,7 13,0 6,1 6,0 6,1

Bénin 3,7 0,9 5,4 3,8 1,3 7,4 0,9 2,2 2,7 6,7 1,0 1,7 2,8
Burkina Faso 3,8 -0,4 6,4 2,4 -0,2 10,7 2,6 -0,6 2,8 3,8 0,5 1,5 2,0
Éthiopie 18,0 3,2 11,7 13,6 17,2 44,4 8,5 8,1 33,2 24,1 8,1 7,7 9,1
Gambie 6,2 14,3 5,0 2,1 5,4 4,5 4,6 5,0 4,8 4,6 5,2 5,3 5,0
Kenya 8,3 8,4 7,8 6,0 4,3 15,1 10,6 4,3 14,0 9,4 5,7 7,3 6,0
Malawi 11,5 11,5 15,4 13,9 8,0 8,7 8,4 7,4 7,6 21,3 28,3 19,6 11,5
Mali 3,1 -3,1 6,4 1,5 1,5 9,1 2,2 1,3 3,1 5,3 -0,6 1,5 2,6
Mozambique 10,2 12,6 6,4 13,2 8,2 10,3 3,3 12,7 10,4 2,1 4,2 4,6 5,6
Niger 3,9 0,4 7,8 0,1 0,1 11,3 4,3 -2,8 2,9 0,5 2,3 -1,1 2,1
Ouganda 7,5 3,7 8,6 7,2 6,1 12,0 13,1 4,0 18,7 14,0 5,0 5,5 5,9
Rwanda 10,9 12,0 9,1 8,8 9,1 15,4 10,3 2,0 5,7 6,3 4,2 2,6 4,7
Sierra Leone 12,5 14,2 12,0 9,5 11,6 14,8 9,2 17,8 18,5 13,8 9,8 8,8 10,1
Tanzanie 6,6 4,1 4,4 7,3 7,0 10,3 12,1 7,2 12,7 16,0 7,9 5,9 4,9

États fragiles 9,9 17,5 5,6 12,1 -6,5 20,8 12,6 8,8 9,3 4,3 3,7 3,4 4,2
Burundi 12,5 12,1 1,1 9,0 14,7 25,7 4,6 4,1 14,9 11,8 9,0 7,0 5,4
Comores 4,0 4,5 3,0 3,4 4,5 4,8 4,8 3,9 2,2 5,9 1,6 3,0 2,9
Congo, Rép. dém. du 14,7 4,0 21,4 13,2 16,7 18,0 46,2 23,5 15,5 2,1 0,8 2,4 4,1
Côte d'Ivoire 3,2 1,5 3,9 2,5 1,9 6,3 1,0 1,8 4,4 1,3 2,6 0,6 2,6
Érythrée 16,4 25,1 12,5 15,1 9,3 19,9 33,0 12,7 13,3 12,3 12,3 12,3 12,3
Guinée 25,0 17,5 31,4 34,7 22,9 18,4 4,7 15,5 21,4 15,2 11,9 10,1 7,8
Guinée Bissau 4,0 0,8 3,2 0,7 4,6 10,4 -1,6 1,1 5,1 2,1 0,8 -1,3 2,9
Libéria 9,8 3,6 6,9 9,5 11,4 17,5 7,4 7,3 8,5 6,8 7,6 11,4 9,7
Madagascar 12,5 14,0 18,4 10,8 10,4 9,2 9,0 9,3 10,0 5,8 5,8 7,3 6,6
République centrafricaine 3,5 -2,2 2,9 6,7 0,9 9,3 3,5 1,5 1,2 5,9 6,6 7,4 5,7
São Tomé-et-Príncipe 20,8 13,3 17,2 23,1 18,6 32,0 17,0 13,3 14,3 10,6 8,1 6,7 4,8
Togo 3,8 0,4 6,8 2,2 0,9 8,7 3,7 1,4 3,6 2,6 1,8 1,5 2,7
Zimbabwe2 39,9 113,6 -31,5 33,0 -72,7 157,0 6,2 3,0 3,5 3,7 1,6 0,3 1,2

Afrique subsaharienne 8,9 9,0 9,5 7,5 5,4 13,0 9,8 8,3 9,5 9,3 6,6 6,7 7,0
Médiane 7,0 4,2 6,4 6,9 6,3 10,7 6,8 4,4 5,9 6,3 5,0 4,8 5,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 9,3 10,3 8,3 8,6 4,5 14,8 9,5 6,6 10,9 9,1 5,6 5,8 6,3

Pays importateurs de pétrole 7,7 5,7 5,9 7,0 5,4 14,6 8,6 5,4 9,1 7,8 5,8 6,2 6,3
Hors Afrique du Sud 9,4 9,2 7,8 8,9 4,1 16,9 9,7 6,2 11,9 9,2 5,9 6,1 6,5

Zone franc 3,0 0,4 3,7 3,1 1,0 6,9 2,7 1,4 3,1 3,3 1,7 1,9 2,5
UEMOA 3,4 0,3 4,7 2,2 2,0 7,9 1,1 0,9 3,5 2,7 1,3 0,6 2,3
CEMAC 2,6 0,6 2,7 4,1 0,0 5,8 4,4 2,0 2,6 3,8 2,1 3,4 2,8

CAE-5 7,9 6,6 6,9 6,8 5,9 13,4 11,3 4,9 14,1 12,0 6,2 6,2 5,6
CEDEAO 10,3 11,8 15,1 7,7 5,5 11,4 10,5 11,1 9,6 10,3 7,6 7,7 8,3
SADC 8,1 8,5 5,9 7,4 5,3 13,2 9,8 7,0 7,5 6,9 6,2 6,2 5,9
Union douanière d'Afrique australe 5,8 1,7 3,5 5,0 7,1 11,5 7,2 4,4 5,2 5,8 5,7 6,2 5,8
COMESA (pays membres d'AfSS) 11,5 13,5 8,2 10,6 2,3 23,1 12,9 7,3 16,2 11,5 6,1 6,5 6,6
IADM 9,3 5,7 9,4 8,2 8,1 15,0 9,9 6,5 11,9 9,6 6,0 6,3 6,8
Pays à régime de parité fixe classique 3,5 1,2 3,8 3,5 1,8 7,4 3,7 1,9 3,4 3,8 2,2 2,4 3,0
Pays sans régime de parité fixe classique 9,9 9,5 11,3 7,9 7,6 13,3 10,9 9,4 10,6 10,0 7,4 7,5 7,6

Afrique subsaharienne3 8,9 9,0 9,5 7,5 5,4 13,0 9,8 8,3 9,5 9,1 6,6 6,8 6,9

Tableau AS4.  Prix à la consommation
(Pourcentage moyen de variation annuelle)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 9,8 10,5 10,5 7,9 6,5 13,6 12,3 10,9 9,6 10,6 6,8 8,0 7,5

Hors Nigéria 8,4 11,7 7,9 6,4 6,3 9,8 7,9 8,4 7,5 7,0 3,9 5,2 4,9
Angola 17,3 31,0 18,5 12,2 11,8 13,2 14,0 15,3 11,4 9,0 7,7 7,4 7,2
Cameroun 3,1 1,0 3,5 2,4 3,4 5,3 0,9 2,6 2,7 2,5 1,7 3,2 2,6
Congo, Rép. du 4,4 1,1 3,1 8,1 -1,7 11,4 2,5 5,4 1,8 7,5 2,1 2,0 2,4
Gabon 1,1 -0,5 1,1 -0,7 -0,2 5,6 0,9 0,7 2,3 2,2 3,3 1,7 2,5
Guinée équatoriale 4,3 5,1 3,2 3,8 3,7 5,5 5,0 5,4 4,9 2,6 4,9 3,7 3,4
Nigéria 10,4 10,0 11,6 8,5 6,6 15,1 13,9 11,7 10,3 12,0 7,9 9,0 8,5
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... 25,2 -8,8 7,8 5,0
Tchad 3,2 9,2 -3,4 -0,9 1,7 9,7 4,7 -2,2 10,8 2,1 0,9 3,7 3,0

Pays à revenu intermédiaire1 7,3 4,8 5,1 6,4 9,1 11,0 6,2 4,2 6,3 5,9 6,0 7,5 6,7
Hors Afrique du Sud 10,0 8,8 9,8 8,3 9,4 13,8 5,9 6,1 7,1 6,4 7,5 10,0 8,6

Afrique du Sud 6,4 3,5 3,6 5,8 9,0 10,1 6,3 3,5 6,1 5,7 5,4 6,3 5,8
Botswana 9,9 7,9 11,3 8,5 8,1 13,7 5,8 7,4 9,2 7,4 4,1 5,4 5,4
Ghana 13,7 11,8 14,8 10,9 12,7 18,1 9,5 6,9 8,4 8,1 13,5 18,5 15,1
Lesotho 7,2 5,0 3,5 6,4 10,5 10,6 4,5 3,1 7,7 5,1 5,1 6,3 5,8
Maurice 7,3 5,5 3,8 11,6 8,6 6,8 1,5 6,1 4,9 3,2 3,5 4,2 5,0
Namibie 6,1 4,2 3,6 6,0 5,5 11,2 7,9 3,1 7,4 6,4 4,9 5,8 5,7
République de Cabo Verde 3,5 -0,3 1,8 5,8 3,4 6,7 -0,4 3,4 3,6 4,1 0,1 2,0 2,5
Sénégal 3,8 1,7 1,4 3,9 6,2 5,5 -4,5 4,3 2,7 1,1 -0,1 1,4 1,5
Seychelles 16,5 3,9 -1,6 0,2 16,7 63,3 -2,6 -12,9 5,5 5,8 3,4 3,3 3,2
Swaziland 7,7 3,2 7,6 4,8 9,8 12,9 4,5 4,5 7,8 8,3 4,4 6,7 5,6
Zambie 13,4 17,5 15,9 8,2 8,9 16,6 9,9 7,9 7,2 7,3 7,1 8,5 7,0

Pays à faible revenu et États fragiles 10,1 8,9 7,8 9,4 7,5 17,0 8,2 7,3 16,1 7,1 4,9 5,9 5,3
Pays à faible revenu hors États fragiles 9,7 7,6 6,6 9,0 7,8 17,7 7,1 7,0 19,4 8,0 5,6 6,6 5,8

Bénin 4,1 2,7 3,7 5,3 0,3 8,4 -0,5 4,0 1,8 6,8 -1,8 4,0 2,8
Burkina Faso 4,1 0,7 4,5 1,5 2,3 11,6 -0,3 -0,3 5,1 1,6 0,1 2,0 2,0
Éthiopie 19,3 7,9 12,3 18,5 18,4 39,2 7,1 14,6 35,9 15,0 7,7 9,3 9,1
Gambie 5,2 8,1 4,8 0,4 6,0 6,8 2,7 5,8 4,4 4,9 5,6 5,0 5,0
Kenya 9,0 11,8 4,9 7,3 5,6 15,5 8,0 5,8 18,9 3,2 7,1 7,7 5,2
Malawi 11,6 13,7 16,6 10,1 7,5 9,9 7,6 6,3 9,8 34,6 23,5 14,7 9,6
Mali 3,7 1,5 3,4 3,6 2,6 7,4 1,7 1,9 5,3 2,4 0,0 1,5 2,6
Mozambique 9,2 9,1 11,1 9,4 10,3 6,2 4,2 16,6 5,5 2,2 3,0 6,0 5,6
Niger 5,3 3,7 4,2 0,4 4,7 13,6 -3,1 1,4 1,4 0,7 1,1 -0,3 1,2
Ouganda 8,4 8,0 3,7 10,9 5,2 14,3 11,0 3,1 27,0 5,3 4,8 6,2 5,7
Rwanda 11,4 10,3 5,6 12,1 6,6 22,3 5,7 0,2 8,3 3,9 3,6 4,5 5,0
Sierra Leone 12,4 14,4 13,1 8,3 13,8 12,2 10,8 18,4 16,9 12,0 8,5 10,0 9,5
Tanzanie 7,1 4,1 5,0 6,7 6,4 13,5 12,2 5,6 19,8 12,1 5,6 5,0 5,0

États fragiles 10,9 11,7 10,7 10,5 6,7 15,1 10,7 7,9 8,2 4,8 3,0 4,3 3,8
Burundi 12,5 12,1 1,1 9,0 14,7 25,7 4,6 4,1 14,9 11,8 9,0 7,0 5,4
Comores 4,4 3,3 7,2 1,7 2,2 7,4 2,2 6,7 4,9 1,0 3,5 3,9 3,0
Congo, Rép. dém. du 17,2 9,2 21,3 18,2 10,0 27,6 53,4 9,8 15,4 2,7 1,0 3,7 4,5
Côte d'Ivoire 3,9 4,4 2,5 2,0 1,5 9,0 -1,7 5,1 2,0 3,4 0,4 1,6 1,6
Érythrée 17,5 17,4 18,5 9,0 12,6 30,2 22,2 14,2 12,3 12,3 12,3 12,3 12,3
Guinée 24,6 27,6 29,7 39,1 12,8 13,5 7,9 20,8 19,0 12,8 10,5 9,4 7,1
Guinée Bissau 4,6 2,9 -1,0 3,2 9,3 8,7 -6,4 5,7 3,4 1,6 -0,1 1,3 2,0
Libéria 9,5 7,5 7,0 11,9 11,7 9,4 9,7 6,6 11,4 7,7 8,5 13,1 8,1
Madagascar 13,6 27,3 11,5 10,8 8,2 10,1 8,0 10,2 7,5 5,8 6,3 8,5 6,0
République centrafricaine 4,7 -0,3 2,2 7,1 -0,2 14,5 -1,2 2,3 4,3 5,9 5,9 8,4 1,9
São Tomé-et-Príncipe 21,9 15,2 17,2 24,6 27,6 24,8 16,1 12,9 11,9 10,4 7,1 6,0 4,0
Togo 4,9 3,9 5,5 1,5 3,4 10,3 0,6 3,8 1,5 2,9 1,8 2,0 2,7
Zimbabwe2 ... ... ... ... ... ... -7,7 3,2 4,9 2,9 0,3 1,2 1,7

Afrique subsaharienne 8,9 7,9 7,9 7,7 7,6 13,5 9,2 7,8 10,1 8,2 6,1 7,3 6,7
Médiane 7,7 5,5 4,9 7,3 6,6 11,6 4,6 5,5 7,3 5,8 4,4 5,4 5,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 9,6 9,5 8,3 8,4 7,5 14,4 7,7 7,3 12,1 6,9 5,1 6,5 5,8

Pays importateurs de pétrole 8,4 6,4 6,2 7,6 8,4 13,4 7,0 5,5 10,5 6,4 5,5 6,7 6,0
Hors Afrique du Sud 10,1 8,8 8,4 9,1 8,0 16,1 7,6 6,9 13,6 6,9 5,6 7,0 6,1

Zone franc 3,6 2,7 2,5 2,6 2,3 8,0 0,3 2,9 3,5 2,9 1,2 2,3 2,3
UEMOA 4,0 2,9 3,0 2,6 2,8 8,9 -1,5 3,4 2,9 2,7 0,1 1,7 1,9
CEMAC 3,1 2,4 1,9 2,5 1,8 7,0 2,3 2,4 4,0 3,2 2,4 3,0 2,7

CAE-5 8,6 8,9 4,6 8,1 6,0 15,3 9,6 4,8 20,1 6,3 6,0 6,4 5,2
CEDEAO 9,6 9,0 10,3 8,0 6,5 14,2 10,8 10,2 9,2 10,2 7,2 8,6 7,9
SADC 8,5 7,4 6,8 7,5 9,1 11,6 8,9 6,1 8,1 6,7 5,6 6,3 5,9
Union douanière d'Afrique australe 6,5 3,7 3,9 5,9 8,9 10,3 6,3 3,6 6,3 5,8 5,3 6,3 5,8
COMESA (pays membres d'AfSS) 12,6 11,7 9,6 11,5 9,4 20,6 10,7 7,8 18,6 7,4 6,2 7,3 6,3
IADM 9,9 7,7 8,6 9,0 8,1 16,2 8,3 6,9 13,3 7,5 5,5 7,2 6,4
Pays à régime de parité fixe classique 4,1 3,1 3,0 3,0 3,0 8,6 1,2 3,1 4,0 3,4 1,7 2,8 2,7
Pays sans régime de parité fixe classique 9,9 9,0 8,8 8,6 8,5 14,4 10,8 8,6 11,2 8,9 7,0 8,1 7,4

Afrique subsaharienne3 8,9 7,9 7,9 7,7 7,6 13,5 9,2 7,8 10,1 8,1 6,2 7,3 6,7

Tableau AS5.  Prix à la consommation
(Fin de période, variation en pourcentage)

Voir sources et notes page 64.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 17,4 16,1 15,5 18,2 19,7 17,2 22,5 19,0 17,5 16,9 16,7 16,8 16,9

Hors Nigéria 20,9 23,1 20,6 21,1 19,8 19,8 24,8 23,8 20,8 22,3 21,8 22,0 21,8
Angola 12,6 9,2 8,8 15,4 13,5 16,2 15,2 14,4 12,9 14,9 14,7 14,8 14,6
Cameroun 16,5 20,4 16,8 14,3 15,0 16,1 20,6 20,3 20,2 20,7 20,9 20,2 20,3
Congo, Rép. du 20,9 22,5 20,2 21,6 21,8 18,3 22,5 20,5 25,3 26,0 30,9 36,5 34,0
Gabon 22,4 22,5 20,6 22,7 24,5 21,9 27,2 30,1 31,1 30,2 29,2 25,4 29,4
Guinée équatoriale 60,8 77,0 73,5 59,4 51,7 42,3 81,7 71,5 60,2 54,4 58,4 53,7 54,0
Nigéria 16,0 13,4 13,6 17,1 19,7 16,2 21,7 17,3 16,2 14,9 14,7 15,0 15,2
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 10,0 12,3 10,3 9,9 9,9
Tchad 22,6 25,9 20,7 22,2 22,3 21,9 30,2 34,5 28,5 31,5 26,7 33,6 32,9

Pays à revenu intermédiaire1 21,4 20,0 19,8 21,2 22,4 23,7 20,9 21,1 22,1 23,0 21,8 21,8 22,1
Hors Afrique du Sud 25,7 25,5 25,1 25,7 25,9 26,5 24,7 26,4 29,4 31,5 27,5 27,4 27,8

Afrique du Sud 19,9 18,1 18,0 19,7 21,2 22,7 19,5 19,1 19,1 19,4 19,4 19,4 19,5
Botswana 29,9 31,5 27,1 25,9 30,8 34,4 37,9 35,4 38,7 39,2 33,9 31,9 31,3
Ghana 22,0 22,8 23,8 21,6 20,1 21,5 20,7 25,7 29,6 32,9 24,2 24,6 25,9
Lesotho 25,5 26,3 23,5 23,7 25,9 27,9 29,0 29,0 33,6 35,4 33,8 35,6 37,3
Maurice 25,6 24,4 22,7 26,7 26,9 27,3 21,3 23,6 26,0 24,8 23,2 23,2 23,4
Namibie 22,0 19,1 19,7 22,3 23,7 25,4 22,3 21,1 20,0 23,4 24,8 27,3 27,6
République de Cabo Verde 36,7 35,7 32,1 34,1 41,3 40,4 36,5 37,7 37,2 40,2 39,0 39,4 39,6
Sénégal 26,3 21,6 24,5 24,7 29,3 31,3 22,4 22,0 25,8 29,8 27,4 27,4 26,2
Seychelles 26,5 18,5 35,1 26,9 27,2 24,6 25,4 35,4 34,3 37,6 38,3 36,0 33,0
Swaziland 12,4 7,0 17,8 15,6 14,8 6,8 3,1 9,7 7,6 8,0 9,6 11,5 11,0
Zambie 33,2 37,0 31,0 36,7 31,7 29,6 30,3 29,9 33,5 34,2 33,6 31,9 32,4

Pays à faible revenu et États fragiles 19,9 18,4 19,5 19,3 20,4 21,8 20,3 22,3 23,1 24,8 24,4 24,3 25,3
Pays à faible revenu hors États fragiles 21,1 19,8 20,9 21,3 21,4 22,3 21,8 24,2 26,2 27,6 27,0 27,0 27,8

Bénin 18,3 19,3 16,4 17,2 20,1 18,4 20,9 17,6 18,7 17,6 25,6 19,5 19,5
Burkina Faso 18,5 16,2 20,3 17,1 18,9 20,1 18,0 18,0 15,7 21,4 20,6 18,0 18,4
Éthiopie2 22,7 25,1 22,4 23,9 20,8 21,2 21,5 23,6 27,1 33,1 33,0 30,1 30,2
Gambie 20,9 24,2 22,0 24,3 19,1 15,0 19,6 21,4 19,2 23,1 18,0 21,4 22,3
Kenya 17,2 15,0 17,9 18,1 17,7 17,5 17,5 17,6 18,3 19,1 18,3 19,6 20,7
Malawi 23,7 18,2 22,7 25,7 26,5 25,7 25,6 26,0 15,3 16,9 16,3 19,9 20,2
Mali 28,2 28,1 26,6 24,6 26,7 35,0 27,7 35,3 26,2 16,9 19,3 25,6 32,0
Mozambique 17,2 18,3 17,7 17,0 15,3 17,6 14,9 21,3 39,1 53,6 50,1 50,1 57,5
Niger 23,2 14,6 23,1 23,6 22,9 32,1 32,1 45,3 43,9 37,4 33,5 46,4 40,8
Ouganda 21,5 21,7 21,6 20,7 23,0 20,4 22,0 23,1 25,0 25,2 24,0 25,4 26,4
Rwanda 18,4 16,4 17,3 16,0 18,5 23,9 23,2 22,7 22,9 23,9 23,9 23,9 23,9
Sierra Leone 10,0 9,9 11,2 9,9 9,5 9,6 9,2 31,1 42,1 26,6 20,7 14,2 15,8
Tanzanie 27,0 22,6 25,1 27,6 29,6 29,9 29,0 32,0 36,7 34,5 32,7 31,5 30,8

États fragiles 17,1 15,5 16,3 14,8 17,8 20,8 16,9 17,6 15,3 17,7 17,8 17,6 18,7
Burundi 18,1 17,3 17,8 18,1 18,4 18,8 19,0 19,2 19,3 19,5 19,6 19,6 19,7
Comores 10,7 9,4 9,3 9,6 11,1 14,3 12,4 15,4 14,9 16,8 20,3 21,2 22,0
Congo, Rép. dém. du 14,3 11,8 12,5 12,0 17,3 17,9 14,2 18,2 16,5 20,3 21,3 21,6 22,7
Côte d'Ivoire 12,8 11,5 13,9 10,6 12,7 15,0 11,6 14,9 10,5 16,5 17,0 18,8 19,4
Érythrée 15,9 20,3 20,3 13,7 12,7 12,7 9,3 9,3 10,0 9,5 8,8 8,0 7,8
Guinée 17,3 20,7 19,5 17,2 13,0 16,3 10,3 9,4 13,4 24,7 21,0 12,9 18,9
Guinée Bissau 6,8 7,3 6,4 6,3 7,9 6,1 6,1 6,5 5,3 7,1 7,1 7,1 7,1
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar 29,7 25,8 23,8 25,0 33,0 41,0 35,6 23,5 17,7 17,6 17,6 15,6 16,7
République centrafricaine 10,1 6,9 9,9 10,2 10,7 12,7 13,2 14,3 12,2 15,0 8,7 11,2 14,8
São Tomé-et-Príncipe 50,4 49,9 79,3 39,6 53,5 29,5 48,6 48,4 49,7 46,8 33,2 40,0 40,2
Togo 15,9 14,5 16,3 16,8 14,7 17,3 18,0 18,9 18,6 19,1 18,4 20,8 21,2
Zimbabwe3 ... ... ... ... ... ... 15,1 23,9 22,4 14,2 14,4 13,7 12,9

Afrique subsaharienne 19,4 18,1 18,1 19,6 20,8 20,6 21,5 20,5 20,3 20,8 20,2 20,3 20,6
Médiane 20,9 19,8 20,3 21,2 20,1 20,2 21,3 22,0 21,3 23,2 21,2 21,5 22,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 21,3 21,0 20,9 21,1 21,4 22,3 22,3 23,5 23,7 25,5 24,3 24,4 24,9

Pays importateurs de pétrole 20,8 19,4 19,7 20,5 21,6 22,9 20,7 21,6 22,5 23,8 23,0 23,0 23,6
Hors Afrique du Sud 21,5 20,4 21,0 21,1 21,9 23,1 21,5 23,4 24,8 26,6 25,2 25,1 25,9

Zone franc 22,4 23,2 23,0 21,0 22,1 22,8 25,9 26,8 24,9 25,4 25,6 26,5 26,6
UEMOA 19,2 16,9 19,1 17,5 19,7 22,8 19,1 22,1 19,8 21,3 21,6 23,2 23,6
CEMAC 26,0 30,0 27,3 24,9 24,8 22,9 33,4 32,0 30,2 29,9 30,0 30,1 30,1

CAE-5 20,8 18,5 20,5 21,1 22,0 21,9 22,0 23,1 25,1 25,0 24,0 24,5 25,0
CEDEAO 17,1 15,0 15,5 17,5 19,6 17,7 21,0 18,7 18,0 17,6 16,7 17,0 17,4
SADC 20,5 18,7 18,4 20,6 21,7 23,2 20,6 20,6 21,0 21,8 21,5 21,4 21,8
Union douanière d'Afrique australe 20,3 18,5 18,4 20,0 21,7 23,1 20,2 19,7 19,9 20,3 20,1 20,2 20,4
COMESA (pays membres d'AfSS) 21,5 20,7 20,8 21,7 22,0 22,3 21,2 21,9 22,6 24,3 24,0 23,7 24,3
IADM 22,3 21,9 21,6 21,8 22,5 23,6 22,9 24,7 26,6 28,4 27,1 26,9 27,6
Pays à régime de parité fixe classique 22,2 22,7 22,8 20,9 22,0 22,6 25,0 26,0 24,2 24,9 25,1 26,1 26,3
Pays sans régime de parité fixe classique 18,9 17,2 17,1 19,3 20,6 20,2 20,9 19,5 19,8 20,3 19,6 19,5 19,9

Afrique subsaharienne4 19,4 18,1 18,1 19,6 20,8 20,6 21,5 20,5 20,5 20,9 20,3 20,4 20,7

Tableau AS6.  Investissement total
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 29,8 23,8 33,4 34,7 31,1 26,1 24,5 22,6 21,9 20,9 19,9 19,7 18,5

Hors Nigéria 27,5 15,0 26,1 36,0 32,4 28,1 18,3 26,8 28,7 25,4 23,2 22,7 21,3
Angola 28,1 12,6 27,0 41,0 33,4 26,5 5,3 22,5 25,5 26,6 20,2 18,9 16,7
Cameroun 15,5 17,0 13,4 15,9 16,4 14,9 17,6 17,5 17,5 17,1 17,2 16,7 16,9
Congo, Rép. du 19,8 16,8 23,9 25,2 15,3 17,8 16,6 24,3 31,3 24,8 27,6 33,3 30,8
Gabon 39,1 32,5 41,1 36,7 39,8 45,2 34,7 38,8 44,3 44,1 41,3 37,6 35,4
Guinée équatoriale 52,5 24,0 40,0 76,3 67,7 54,6 74,0 61,9 59,7 49,9 46,3 43,2 43,8
Nigéria 30,7 27,1 36,3 34,2 30,6 25,3 26,8 21,2 19,2 19,3 18,7 18,7 17,5
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 27,5 -15,4 14,3 7,4 10,8
Tchad 17,2 -18,4 21,7 26,8 30,5 25,6 21,1 25,5 22,8 22,8 17,3 26,4 25,8

Pays à revenu intermédiaire1 16,3 16,5 16,1 16,4 16,4 16,4 16,7 17,3 16,8 14,4 14,4 14,5 16,8
Hors Afrique du Sud 21,8 21,2 22,0 22,8 23,8 18,9 20,5 20,0 18,1 17,2 17,0 17,6 23,3

Afrique du Sud 14,7 15,0 14,5 14,4 14,3 15,5 15,5 17,1 16,8 14,2 13,5 13,6 13,9
Botswana 40,7 34,3 42,4 44,3 47,8 34,7 27,6 29,9 38,5 34,5 44,2 37,6 35,6
Ghana 14,7 18,1 16,8 13,4 14,2 11,0 18,4 19,6 25,4 33,5 25,3 14,7 17,5
Lesotho 45,1 37,2 36,4 50,0 50,4 51,3 37,9 24,3 24,9 31,2 32,6 34,9 30,4
Maurice 19,3 22,6 17,7 17,6 21,5 17,2 13,9 13,3 12,1 17,5 13,4 14,0 14,2
Namibie 29,3 25,8 24,3 35,8 32,2 28,3 21,0 22,0 18,8 20,8 19,6 20,3 22,7
République de Cabo Verde 27,2 22,7 29,0 29,2 28,4 26,6 21,9 25,3 20,9 28,8 35,0 33,6 32,6
Sénégal 16,1 14,8 15,6 15,5 17,6 17,2 15,7 17,6 17,8 19,0 17,0 17,6 16,7
Seychelles 8,5 9,2 12,4 10,8 10,3 0,0 4,0 8,1 7,0 12,4 21,4 15,0 13,7
Swaziland 8,9 10,0 13,9 8,9 12,7 -0,8 -10,0 -0,2 -0,6 11,8 15,7 13,4 11,3
Zambie 28,4 30,3 23,8 37,8 26,3 23,8 34,1 35,8 36,5 37,3 34,3 33,7 34,7

Pays à faible revenu et États fragiles 15,0 15,5 15,2 14,7 15,4 14,3 13,0 15,5 14,5 14,3 13,8 13,4 14,5
Pays à faible revenu hors États fragiles 15,8 16,2 16,1 15,6 16,4 14,7 15,2 17,1 16,3 16,4 16,1 15,4 16,4

Bénin 11,0 12,6 9,9 12,2 9,9 10,3 11,9 8,9 10,9 9,7 11,1 10,3 12,3
Burkina Faso 8,2 5,2 8,7 7,8 10,6 8,6 13,5 16,1 14,2 16,9 13,6 10,8 11,4
Éthiopie2 21,2 24,7 20,1 18,3 23,7 19,3 19,0 20,7 27,2 26,6 27,0 23,2 23,3
Gambie 12,4 19,7 11,6 17,4 10,8 2,7 7,3 5,4 3,6 6,1 1,7 7,1 7,1
Kenya 14,8 14,3 16,8 16,1 14,5 12,2 13,0 11,7 9,4 10,7 9,6 11,6 12,6
Malawi 15,1 7,0 10,7 14,4 27,4 16,0 20,7 30,4 9,4 12,5 13,5 13,9 15,0
Mali 20,6 20,6 18,5 20,9 20,3 22,8 20,4 22,7 20,1 14,2 14,0 16,7 22,5
Mozambique 4,9 6,7 0,5 8,4 4,4 4,7 2,7 9,6 14,7 8,2 10,6 1,7 9,3
Niger 14,1 7,3 14,2 15,0 14,7 19,2 7,7 25,5 21,6 22,0 16,5 21,7 16,6
Ouganda 16,8 18,2 19,1 16,7 18,0 11,9 14,9 12,3 12,7 15,8 15,5 15,1 15,9
Rwanda 18,1 21,8 21,9 11,7 16,3 19,0 15,9 17,3 15,7 12,7 16,9 11,6 11,5
Sierra Leone 3,8 3,4 4,0 6,0 4,9 0,6 -2,5 9,6 -17,0 -3,8 10,3 1,2 8,5
Tanzanie 17,7 18,8 18,3 16,8 15,7 18,8 19,9 24,1 19,5 18,2 15,5 17,8 17,7

États fragiles 13,1 13,9 13,0 12,6 13,0 13,3 7,9 11,7 10,1 9,0 8,1 8,5 9,5
Burundi 12,2 13,7 15,1 -1,5 14,6 19,0 21,7 7,8 6,4 2,7 -0,7 2,6 2,3
Comores 3,7 4,8 1,9 3,6 5,4 2,6 4,3 9,8 3,6 8,5 13,8 8,3 10,6
Congo, Rép. dém. du 9,6 9,9 4,4 9,8 16,6 7,3 6,5 13,3 10,5 12,3 11,2 12,2 13,4
Côte d'Ivoire 13,9 12,9 14,2 13,1 12,0 17,0 18,0 16,8 21,5 16,2 14,9 15,8 16,3
Érythrée 12,7 18,9 20,8 10,2 6,4 7,2 1,7 3,7 10,8 12,2 8,9 7,3 5,6
Guinée 11,3 18,3 18,6 12,6 1,3 5,7 1,7 -0,8 -5,9 -1,2 -0,1 -2,2 0,1
Guinée Bissau 4,1 9,5 4,5 1,0 3,2 2,1 -0,1 -2,1 7,4 2,1 1,4 6,4 3,9
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar 20,4 21,0 18,9 21,2 20,4 20,4 14,5 13,8 10,8 10,9 12,2 11,3 12,7
République centrafricaine 4,6 5,1 3,3 7,2 4,5 2,8 4,0 3,4 3,9 9,9 3,2 -0,6 -2,1
São Tomé-et-Príncipe 22,4 28,4 58,0 7,4 23,7 -5,5 25,0 25,9 23,6 25,9 13,3 22,0 23,8
Togo 7,9 6,2 8,2 9,0 6,0 10,3 12,4 12,6 10,6 9,5 9,9 11,8 13,4
Zimbabwe3 ... ... ... ... ... ... -29,5 6,0 -7,4 -10,3 -13,0 -14,4 -13,4

Afrique subsaharienne 21,5 19,2 22,7 23,5 22,3 20,0 19,2 19,6 19,3 18,5 17,6 17,1 17,0
Médiane 15,3 17,6 17,3 15,2 16,0 16,5 14,9 16,8 15,2 15,0 14,6 14,3 14,6

Hors Afrique du Sud et Nigéria 19,8 16,9 19,3 22,1 21,6 19,0 16,0 19,8 20,5 20,2 18,8 17,5 17,9

Pays importateurs de pétrole 16,1 16,4 15,9 16,1 16,3 15,7 15,3 17,3 17,2 16,7 15,9 15,0 15,7
Hors Afrique du Sud 17,1 17,5 17,1 17,5 17,8 15,8 15,2 17,5 17,5 18,4 17,3 15,8 16,8

Zone franc 19,9 14,1 19,0 22,2 21,8 22,1 22,3 23,3 24,4 22,1 20,4 21,1 20,9
UEMOA 13,8 12,5 13,5 13,6 13,5 15,8 15,5 17,2 17,9 15,9 14,3 15,2 15,8
CEMAC 26,5 15,9 25,0 31,7 30,8 28,9 29,9 30,0 31,4 28,8 27,1 27,9 26,8

CAE-5 16,1 16,6 17,9 15,7 15,6 14,5 15,8 15,5 13,2 13,7 12,6 13,9 14,4
CEDEAO 25,9 23,2 29,9 28,3 25,7 22,1 23,8 20,1 18,9 19,4 18,3 17,4 17,0
SADC 17,9 16,3 16,8 19,6 18,9 17,9 14,1 18,9 18,4 17,1 15,8 15,5 15,7
Union douanière d'Afrique australe 16,3 16,2 16,0 16,3 16,3 16,7 16,0 17,6 17,6 15,3 15,2 15,1 15,2
COMESA (pays membres d'AfSS) 17,5 18,5 17,3 17,8 18,9 15,2 14,1 16,4 15,8 16,9 16,4 15,8 16,6
IADM 16,4 17,2 15,8 16,6 17,1 15,2 16,8 19,2 19,7 20,5 19,2 17,3 18,4
Pays à régime de parité fixe classique 20,3 15,1 19,5 22,7 22,2 22,0 21,3 22,4 23,3 21,8 20,3 20,9 20,7
Pays sans régime de parité fixe classique 21,8 20,1 23,4 23,6 22,3 19,6 19,3 19,3 18,7 18,6 17,6 16,8 16,7

Afrique subsaharienne4 21,5 19,2 22,7 23,5 22,3 20,0 19,2 19,6 19,1 18,8 17,7 17,1 17,0

Tableau AS7.  Épargne nationale brute
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 64.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 5,9 4,7 8,9 9,2 2,9 3,7 -5,4 -2,2 2,3 0,7 -1,8 -2,1 -2,4

Hors Nigéria 7,4 2,3 8,6 16,4 6,6 2,8 -4,4 2,4 5,9 1,3 -0,8 -3,0 -2,9
Angola 4,6 1,4 9,4 11,8 4,7 -4,5 -7,4 3,4 8,7 4,6 0,3 -4,1 -4,1
Cameroun 8,6 -0,5 3,6 32,8 4,7 2,2 0,0 -1,1 -2,6 -1,6 -4,0 -5,0 -5,3
Congo, Rép. du 13,5 3,6 14,6 16,6 9,4 23,4 4,8 16,1 16,5 6,4 8,5 5,2 5,8
Gabon 8,4 6,8 7,8 8,3 8,0 10,9 6,8 2,7 2,4 1,5 1,6 5,9 -2,0
Guinée équatoriale 20,4 12,4 21,9 27,2 22,0 18,7 -10,4 -6,4 1,1 -9,8 -7,8 -6,8 -3,9
Nigéria 5,2 5,8 9,1 6,1 1,1 4,1 -6,0 -4,2 0,5 0,4 -2,3 -1,7 -2,2
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 4,3 -16,3 -6,9 -9,0 4,1
Tchad 1,2 -2,4 -0,1 2,2 2,5 3,6 -9,2 -4,2 2,4 0,5 -2,0 0,0 -1,4

Pays à revenu intermédiaire1 -0,2 -1,4 -0,4 1,3 0,8 -1,3 -5,0 -5,2 -4,0 -4,5 -4,9 -4,9 -4,8
Hors Afrique du Sud -0,9 -2,1 -0,5 3,2 -1,1 -3,8 -5,3 -6,2 -4,1 -5,2 -6,2 -4,7 -3,9

Afrique du Sud 0,0 -1,2 -0,3 0,7 1,3 -0,5 -4,9 -4,9 -4,0 -4,3 -4,4 -4,9 -5,1
Botswana 4,5 1,3 10,2 13,0 5,5 -7,5 -13,5 -7,5 -0,1 0,8 0,3 0,9 2,0
Ghana -4,9 -3,0 -2,8 -4,7 -5,4 -8,4 -7,0 -9,4 -5,2 -12,1 -10,0 -7,8 -6,5
Lesotho 9,0 7,5 4,4 13,9 10,7 8,6 -3,9 -5,0 -10,6 5,0 -1,2 -1,8 -1,2
Maurice -3,9 -4,6 -4,7 -4,4 -3,3 -2,8 -3,6 -3,2 -3,2 -1,8 -3,5 -2,8 -3,5
Namibie 1,9 -2,8 -0,5 2,9 5,9 4,2 -0,1 -4,6 -6,6 -1,4 -4,7 -6,0 -5,1
République de Cabo Verde -3,3 -3,7 -6,0 -5,1 -0,9 -0,6 -5,9 -10,7 -7,7 -10,3 -9,0 -9,6 -10,3
Sénégal -3,8 -2,3 -2,8 -5,4 -3,8 -4,7 -4,9 -5,2 -6,3 -5,6 -5,5 -5,0 -4,0
Seychelles -0,7 0,4 0,4 -2,5 -9,9 7,9 4,8 0,5 3,2 2,7 0,4 1,5 1,7
Swaziland 1,5 -4,5 -1,9 9,4 2,6 1,7 -3,3 -10,6 -4,6 4,4 0,3 -0,9 -3,4
Zambie 2,1 -2,5 -2,4 16,9 -1,0 -0,7 -2,1 -2,4 -1,8 -3,2 -6,7 -5,2 -4,1

Pays à faible revenu et États fragiles -1,7 -2,2 -2,8 0,7 -1,8 -2,3 -3,2 -2,8 -3,3 -3,0 -3,6 -4,1 -3,7
Pays à faible revenu hors États fragiles -1,4 -2,0 -2,6 2,1 -2,1 -2,6 -3,6 -3,6 -3,3 -3,4 -3,9 -4,7 -4,2

Bénin -0,7 -1,1 -2,3 -0,2 0,3 -0,1 -3,3 -0,4 -1,4 -0,3 -2,1 -1,4 -1,3
Burkina Faso -0,8 -4,7 -5,5 16,1 -5,7 -4,1 -4,7 -3,0 -1,4 -3,1 -4,0 -2,9 -3,0
Éthiopie2 -3,5 -2,7 -4,2 -3,9 -3,6 -2,9 -0,9 -1,3 -1,6 -1,2 -2,0 -2,7 -3,0
Gambie -3,2 -4,1 -5,9 -5,1 0,4 -1,3 -2,7 -5,4 -4,7 -4,4 -8,4 -4,6 -2,5
Kenya -1,9 0,0 -1,5 -2,1 -2,4 -3,3 -4,4 -4,4 -4,0 -5,0 -5,7 -6,0 -5,8
Malawi -3,2 -6,1 -2,5 0,7 -3,5 -4,5 -4,4 2,6 -5,2 -2,6 -5,5 -5,0 -3,3
Mali 4,0 -2,6 -3,1 31,3 -3,2 -2,2 -4,2 -2,9 -4,1 -1,2 -2,7 -4,3 -3,4
Mozambique -3,3 -4,4 -2,8 -4,1 -2,9 -2,5 -5,5 -4,3 -5,1 -4,0 -2,7 -9,2 -7,4
Niger 7,1 -3,5 -2,0 40,3 -1,0 1,5 -5,3 -2,4 -1,5 -1,2 -2,6 -5,7 -5,5
Ouganda -0,9 0,4 -0,2 -0,8 -1,1 -2,7 -2,3 -6,7 -3,1 -3,5 -3,5 -4,8 -3,0
Rwanda 0,2 0,9 0,9 0,2 -1,8 1,0 0,3 0,4 -1,8 -1,6 -2,5 -2,0 -1,4
Sierra Leone 2,2 -2,4 -1,9 -1,6 20,1 -3,5 -2,3 -5,0 -4,6 -5,2 -2,4 -5,0 -5,3
Tanzanie -3,2 -3,0 -4,0 -4,5 -1,9 -2,6 -6,0 -6,5 -5,0 -5,7 -5,9 -5,0 -4,4

États fragiles -2,1 -2,7 -3,2 -1,8 -1,4 -1,6 -2,6 -1,2 -3,2 -2,1 -2,9 -2,9 -2,6
Burundi -2,7 -3,6 -3,6 -1,0 -2,5 -2,7 -5,1 -3,6 -3,9 -3,7 -1,7 -1,7 -2,1
Comores -1,7 -1,7 0,1 -2,6 -2,0 -2,5 0,6 7,0 1,4 3,2 15,4 -0,8 -2,7
Congo, Rép. dém. du -2,1 -2,1 -2,6 -2,2 -2,3 -1,6 -1,6 3,7 -1,2 0,5 -1,7 -2,1 -1,6
Côte d'Ivoire -1,0 -1,4 -1,4 -1,5 -0,5 -0,4 -1,4 -1,8 -5,4 -3,1 -2,2 -2,3 -3,1
Érythrée -17,9 -16,6 -22,2 -14,1 -15,7 -21,1 -14,7 -16,0 -16,2 -13,5 -12,5 -11,6 -12,1
Guinée -1,5 -5,4 -1,6 -3,1 1,9 0,6 -7,1 -14,0 -1,3 -3,3 -5,2 -5,9 -2,7
Guinée Bissau -4,4 -6,2 -4,9 -4,1 -7,2 0,5 3,8 1,4 -1,0 -2,6 -2,2 -1,9 -2,6
Libéria -0,5 0,0 0,0 4,8 3,0 -10,2 -10,2 -5,7 -3,1 -1,7 -2,5 -10,4 -9,6
Madagascar -2,6 -4,9 -2,9 -0,5 -2,7 -2,0 -2,5 -0,9 -2,4 -2,6 -5,1 -2,1 -2,3
République centrafricaine 0,5 -2,1 -4,6 9,1 1,2 -1,0 -0,1 -1,4 -2,4 0,0 -6,4 1,0 -6,4
São Tomé-et-Príncipe 26,1 -23,7 27,2 -12,7 125,4 14,0 -18,4 -11,5 -12,0 -10,7 1,6 -6,3 -6,0
Togo -1,4 1,0 -2,4 -2,8 -1,9 -0,9 -3,9 -2,5 -4,0 -7,2 -4,7 -5,0 -3,8
Zimbabwe3 -3,5 ... -6,4 -2,5 -3,0 -2,1 -2,1 0,7 -1,3 -0,6 -1,9 -1,7 0,6

Afrique subsaharienne 1,7 0,3 2,3 4,2 1,1 0,7 -4,8 -3,5 -1,1 -1,8 -3,1 -3,3 -3,3
Médiane -0,8 -2,4 -2,1 -0,9 -1,0 -1,4 -3,7 -3,1 -2,6 -2,6 -2,7 -4,3 -3,3

Hors Afrique du Sud et Nigéria 1,1 -1,1 0,8 5,8 0,9 -0,9 -4,0 -1,9 -0,3 -2,0 -3,2 -3,9 -3,5

Pays importateurs de pétrole -0,7 -1,7 -1,1 1,1 -0,1 -1,7 -4,3 -4,4 -3,8 -3,9 -4,4 -4,5 -4,3
Hors Afrique du Sud -1,4 -2,2 -2,1 1,5 -1,6 -2,7 -3,8 -3,9 -3,5 -3,6 -4,3 -4,3 -3,8

Zone franc 4,8 0,1 2,7 13,4 3,3 4,8 -2,1 -0,7 -0,4 -2,0 -2,3 -2,0 -2,8
UEMOA -0,4 -2,1 -2,6 6,7 -2,1 -1,7 -3,3 -2,6 -4,0 -3,1 -3,2 -3,4 -3,3
CEMAC 9,8 2,6 7,8 19,8 8,4 10,5 -0,8 1,1 2,8 -0,9 -1,4 -0,7 -2,2

CAE-5 -1,9 -0,9 -1,9 -2,3 -2,0 -2,7 -4,1 -5,1 -3,9 -4,6 -5,0 -5,2 -4,6
CEDEAO 3,2 2,9 5,5 5,2 0,2 2,2 -5,5 -4,4 -0,7 -1,1 -3,0 -2,3 -2,6
SADC 0,2 -1,4 0,1 2,3 1,3 -1,5 -5,1 -3,2 -1,8 -2,1 -3,3 -4,4 -4,3
Union douanière d'Afrique australe 0,3 -1,2 0,0 1,4 1,6 -0,5 -5,0 -5,1 -4,0 -3,9 -4,2 -4,6 -4,8
COMESA (pays membres d'AfSS) -1,9 -2,1 -2,8 0,2 -2,5 -2,4 -2,6 -2,3 -2,7 -2,5 -3,8 -3,9 -3,5
IADM 0,0 -2,2 -1,4 6,0 -1,2 -1,3 -3,0 -2,4 -2,3 -3,4 -4,1 -4,1 -3,5
Pays à régime de parité fixe classique 4,3 -0,4 2,0 12,1 3,4 4,4 -2,3 -1,5 -1,3 -2,0 -2,5 -2,5 -3,1
Pays sans régime de parité fixe classique 1,3 0,5 2,5 2,9 0,7 0,1 -5,2 -3,8 -1,2 -1,7 -3,2 -3,4 -3,5

Afrique subsaharienne4 1,7 0,3 2,3 4,2 1,1 0,7 -4,8 -3,5 -1,2 -1,7 -3,1 -3,3 -3,4

Tableau AS8.  Solde budgétaire global, dons compris
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 5,4 4,6 8,8 7,5 2,8 3,6 -5,5 -2,3 2,1 0,5 -2,0 -2,2 -2,5

Hors Nigéria 5,9 1,8 8,1 10,8 6,3 2,5 -4,7 2,2 5,5 0,8 -1,3 -3,4 -3,4
Angola 4,4 1,0 9,1 11,8 4,6 -4,5 -7,4 3,4 8,7 4,6 0,3 -4,1 -4,1
Cameroun 2,3 -0,8 3,0 4,4 3,5 1,3 -0,8 -1,7 -3,1 -2,0 -4,3 -5,5 -5,6
Congo, Rép. du 13,2 3,3 14,5 16,5 9,0 22,7 4,5 16,0 15,9 6,3 8,1 4,7 5,5
Gabon 8,3 6,7 7,7 8,3 8,0 10,9 6,8 2,7 2,4 1,5 1,6 5,9 -2,0
Guinée équatoriale 20,4 12,4 21,9 27,2 22,0 18,7 -10,4 -6,4 1,1 -9,8 -7,8 -6,8 -3,9
Nigéria 5,2 5,8 9,1 6,1 1,1 4,1 -6,0 -4,2 0,5 0,4 -2,3 -1,7 -2,2
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 1,5 -23,0 -12,2 -13,3 -1,0
Tchad -0,7 -5,0 -3,0 0,6 1,3 2,4 -11,9 -5,5 0,8 -2,2 -4,2 -2,2 -3,4

Pays à revenu intermédiaire1 -0,8 -1,9 -0,8 0,1 0,2 -1,9 -5,5 -5,6 -4,3 -4,9 -5,2 -5,2 -5,1
Hors Afrique du Sud -3,6 -4,4 -2,5 -2,1 -3,4 -5,8 -7,5 -7,8 -5,4 -6,7 -7,3 -5,8 -5,0

Afrique du Sud 0,0 -1,2 -0,3 0,7 1,3 -0,5 -4,9 -4,9 -4,0 -4,3 -4,4 -4,9 -5,1
Botswana 3,8 0,5 10,0 12,2 4,7 -8,3 -14,5 -7,8 -0,6 0,7 0,0 0,6 1,6
Ghana -8,3 -6,9 -6,1 -8,1 -9,1 -11,2 -10,0 -11,7 -7,3 -13,7 -10,5 -8,4 -7,7
Lesotho 7,3 5,2 2,4 13,0 9,1 6,5 -6,9 -12,3 -18,4 -3,6 -6,6 -6,0 -5,0
Maurice -4,2 -4,9 -4,9 -4,6 -3,4 -3,4 -5,2 -3,9 -3,9 -2,5 -3,9 -3,4 -3,9
Namibie 1,8 -3,0 -0,6 2,9 5,8 4,1 -0,4 -4,7 -6,7 -1,4 -4,9 -6,0 -5,2
République de Cabo Verde -9,0 -11,8 -11,9 -10,4 -5,5 -5,4 -11,0 -17,0 -10,6 -13,1 -11,5 -12,7 -12,2
Sénégal -5,8 -4,4 -4,4 -6,9 -6,4 -7,0 -7,9 -7,7 -8,5 -8,5 -8,1 -7,9 -6,9
Seychelles -1,8 0,4 0,2 -3,8 -10,2 4,4 0,8 -0,3 0,9 -1,8 -3,8 -1,4 -0,2
Swaziland 0,9 -5,2 -2,9 8,6 2,3 1,5 -3,9 -10,6 -4,7 4,3 -0,2 -2,8 -4,2
Zambie -5,7 -7,3 -7,3 -5,3 -4,8 -4,0 -4,5 -3,9 -2,4 -5,0 -8,6 -6,3 -5,2

Pays à faible revenu et États fragiles -6,2 -6,4 -6,7 -6,3 -5,8 -5,9 -6,9 -6,7 -6,6 -5,7 -6,3 -7,0 -6,4
Pays à faible revenu hors États fragiles -6,9 -6,8 -7,2 -7,1 -6,9 -6,7 -7,8 -7,4 -6,8 -6,2 -6,6 -7,4 -6,7

Bénin -3,0 -3,7 -4,4 -2,5 -2,7 -1,8 -6,5 -1,9 -4,0 -2,3 -3,1 -3,6 -3,3
Burkina Faso -10,2 -9,3 -10,1 -11,7 -12,2 -8,0 -10,6 -7,5 -6,5 -8,1 -9,4 -8,2 -8,3
Éthiopie2 -7,7 -7,4 -8,5 -7,5 -8,1 -7,0 -5,3 -4,6 -4,9 -2,9 -3,5 -4,3 -4,4
Gambie -4,7 -7,2 -7,1 -6,1 -0,5 -2,5 -6,9 -9,4 -9,9 -13,4 -10,7 -10,1 -8,0
Kenya -2,9 -1,1 -2,6 -3,1 -3,3 -4,2 -5,1 -5,0 -4,5 -5,5 -6,2 -6,5 -6,3
Malawi -15,6 -15,1 -13,1 -15,5 -17,4 -16,6 -13,7 -10,1 -10,1 -15,3 -15,7 -9,9 -11,0
Mali -6,9 -6,5 -7,1 -7,6 -7,9 -5,6 -8,8 -5,8 -7,9 -1,4 -6,4 -8,9 -7,7
Mozambique -11,3 -11,7 -8,8 -12,0 -12,2 -11,9 -15,0 -13,3 -12,9 -9,4 -8,2 -14,5 -11,6
Niger -7,6 -9,3 -9,5 -6,8 -8,1 -4,4 -9,7 -7,0 -5,2 -7,5 -11,0 -13,7 -12,1
Ouganda -5,9 -8,0 -6,2 -5,3 -4,7 -5,4 -5,0 -9,6 -5,1 -5,7 -4,7 -6,5 -4,4
Rwanda -10,1 -9,2 -10,8 -9,6 -10,8 -10,0 -11,5 -13,1 -12,6 -10,8 -11,0 -11,3 -9,7
Sierra Leone -7,5 -9,0 -9,3 -7,7 -4,6 -7,0 -8,4 -10,3 -10,1 -9,0 -4,9 -8,1 -7,8
Tanzanie -9,0 -9,1 -10,0 -9,7 -7,9 -8,5 -10,9 -11,2 -9,7 -9,7 -9,2 -7,7 -7,3

États fragiles -4,8 -5,5 -5,9 -5,0 -3,6 -4,1 -5,1 -5,1 -6,3 -4,8 -5,6 -6,1 -5,7
Burundi -18,7 -14,3 -11,9 -13,9 -25,5 -27,7 -24,0 -26,3 -24,5 -20,5 -18,1 -16,4 -16,2
Comores -7,8 -4,5 -4,2 -7,6 -9,6 -13,0 -9,1 -7,8 -6,0 -6,0 -9,7 -10,5 -11,4
Congo, Rép. dém. du -4,9 -4,4 -6,7 -6,3 -3,7 -3,2 -6,2 -5,4 -6,8 -4,7 -6,1 -5,6 -5,8
Côte d'Ivoire -2,0 -2,3 -2,5 -2,1 -1,0 -2,1 -1,9 -2,3 -5,8 -3,7 -3,6 -4,6 -5,1
Érythrée -24,8 -31,7 -31,5 -18,2 -18,8 -24,0 -17,3 -21,3 -19,4 -14,7 -13,0 -12,0 -12,4
Guinée -2,5 -6,5 -2,3 -4,6 1,1 0,1 -7,5 -14,4 -4,7 -6,0 -6,7 -11,2 -4,7
Guinée Bissau -13,1 -14,9 -11,5 -10,3 -15,3 -13,6 -12,1 -8,2 -7,6 -5,0 -5,9 -9,9 -8,4
Libéria -0,7 -0,2 0,0 4,7 2,9 -10,7 -12,6 -7,5 -4,7 -4,2 -7,2 -12,7 -12,5
Madagascar -9,2 -13,1 -10,4 -10,2 -7,0 -5,4 -4,2 -2,8 -4,4 -3,8 -6,4 -5,8 -6,3
République centrafricaine -5,5 -5,6 -8,7 -4,4 -2,9 -5,8 -5,4 -7,0 -4,9 -4,9 -9,1 -9,7 -9,9
São Tomé-et-Príncipe -15,0 -42,2 10,8 -28,4 -0,4 -14,7 -33,0 -30,8 -30,2 -28,1 -10,7 -22,3 -21,8
Togo -2,7 0,2 -3,6 -4,2 -3,6 -2,3 -5,4 -4,5 -7,2 -8,8 -7,6 -7,6 -6,7
Zimbabwe3 -3,5 ... -6,4 -2,5 -3,0 -2,1 -2,6 0,7 -1,3 -0,6 -1,9 -1,7 0,6

Afrique subsaharienne 0,4 -0,8 1,3 1,7 0,0 -0,3 -5,9 -4,4 -1,9 -2,6 -3,9 -4,1 -4,1
Médiane -5,2 -5,6 -5,5 -5,3 -3,6 -4,9 -7,2 -7,3 -5,2 -5,0 -6,6 -7,6 -6,3

Hors Afrique du Sud et Nigéria -2,2 -3,9 -1,8 -0,4 -1,6 -3,0 -6,4 -4,2 -2,2 -3,8 -4,8 -5,6 -5,2

Pays importateurs de pétrole -2,6 -3,2 -2,6 -2,0 -1,8 -3,4 -6,1 -6,0 -5,1 -5,2 -5,6 -6,0 -5,7
Hors Afrique du Sud -5,4 -5,7 -5,4 -5,0 -5,0 -5,8 -7,1 -7,0 -6,2 -6,0 -6,6 -6,7 -6,0

Zone franc 1,3 -1,5 1,0 2,3 1,4 3,1 -4,0 -2,1 -1,8 -3,3 -4,0 -4,2 -4,7
UEMOA -4,9 -4,5 -5,1 -5,3 -5,0 -4,5 -6,2 -4,9 -6,5 -5,3 -6,2 -7,0 -6,7
CEMAC 7,3 2,0 7,0 9,6 7,7 9,8 -1,7 0,6 2,3 -1,6 -1,9 -1,4 -2,8

CAE-5 -5,9 -5,5 -6,1 -5,8 -5,6 -6,4 -7,4 -8,5 -7,0 -7,3 -7,3 -7,3 -6,6
CEDEAO 2,0 1,9 4,6 2,8 -0,8 1,5 -6,4 -5,0 -1,3 -1,6 -3,5 -2,9 -3,1
SADC -0,8 -2,2 -0,7 0,8 0,5 -2,4 -6,0 -4,1 -2,5 -2,9 -4,0 -5,1 -5,0
Union douanière d'Afrique australe 0,2 -1,2 0,0 1,3 1,6 -0,6 -5,1 -5,1 -4,1 -3,9 -4,2 -4,7 -4,8
COMESA (pays membres d'AfSS) -5,8 -6,2 -6,5 -5,5 -5,5 -5,4 -5,8 -5,8 -5,3 -4,8 -5,9 -5,9 -5,4
IADM -5,6 -6,4 -5,6 -5,4 -5,6 -5,0 -7,0 -6,3 -5,6 -6,3 -6,7 -6,9 -6,3
Pays à régime de parité fixe classique 1,0 -2,1 0,4 2,2 1,5 2,8 -4,1 -3,0 -2,8 -3,4 -4,3 -4,6 -5,0
Pays sans régime de parité fixe classique 0,3 -0,6 1,5 1,6 -0,2 -0,8 -6,2 -4,7 -1,8 -2,4 -3,8 -3,9 -4,0

Afrique subsaharienne4 0,4 -0,8 1,3 1,7 0,0 -0,3 -5,9 -4,4 -2,0 -2,5 -3,8 -4,0 -4,1

Tableau AS9.  Solde budgétaire global, hors dons
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 64.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 26,3 25,6 27,4 27,0 24,1 27,7 17,9 19,0 24,4 21,4 18,0 17,0 16,7

Hors Nigéria 35,0 26,1 31,8 38,4 37,0 41,5 30,5 35,0 37,8 37,0 33,9 32,6 32,8
Angola 45,5 36,7 43,9 50,2 45,8 50,9 34,5 43,5 48,8 45,9 41,0 37,5 37,0
Cameroun 18,2 15,2 17,6 19,0 19,1 20,3 16,7 16,0 17,5 17,5 17,8 17,8 17,7
Congo, Rép. du 39,6 30,0 38,6 44,3 38,9 46,4 29,1 37,5 42,0 42,5 46,5 46,0 44,4
Gabon 28,1 27,0 28,0 28,7 27,3 29,6 29,7 25,4 28,0 29,0 27,6 27,0 26,7
Guinée équatoriale 42,6 33,2 38,7 49,8 47,2 44,1 53,6 37,5 38,4 37,9 34,7 33,3 38,0
Nigéria 22,3 25,3 25,3 22,0 17,9 20,8 11,3 12,4 17,7 14,3 11,0 10,6 10,4
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 21,1 11,9 14,7 31,5 39,8
Tchad 14,1 7,7 8,5 14,6 18,5 21,3 12,3 18,9 23,2 21,8 17,9 18,3 16,9

Pays à revenu intermédiaire1 26,8 24,8 25,8 27,7 28,1 27,5 26,5 25,8 26,5 27,0 26,9 27,4 27,4
Hors Afrique du Sud 22,7 22,7 23,2 23,3 22,7 21,7 21,2 20,4 22,3 23,1 22,0 23,8 23,9

Afrique du Sud 28,0 25,3 26,5 28,9 29,7 29,6 28,1 27,5 27,9 28,3 28,8 28,8 28,8
Botswana 41,3 39,8 43,3 44,5 40,5 38,6 36,4 32,1 35,8 36,4 35,1 34,8 33,5
Ghana 13,6 13,6 13,5 13,7 13,8 13,2 13,4 14,4 17,1 17,0 16,3 17,9 18,0
Lesotho 57,0 49,9 50,2 63,3 59,2 62,7 59,9 44,7 44,6 57,5 53,6 56,0 54,0
Maurice 19,4 19,0 19,4 18,9 19,4 20,5 21,2 21,2 20,7 20,8 21,0 21,2 20,5
Namibie 28,2 25,1 26,2 28,4 30,3 30,9 31,0 28,0 29,4 32,6 32,5 35,7 36,8
République de Cabo Verde 22,7 20,6 21,7 23,0 24,0 24,3 21,9 21,7 22,7 21,6 21,8 21,7 21,5
Sénégal 19,5 18,3 19,2 19,7 21,1 19,2 18,6 19,3 20,3 20,4 20,1 20,5 20,6
Seychelles 36,5 40,3 39,2 39,7 31,7 31,4 32,9 34,2 35,3 34,4 32,4 31,0 30,8
Swaziland 34,4 29,8 30,8 38,6 35,5 37,3 33,4 23,9 23,9 35,8 34,6 34,0 32,5
Zambie 15,2 15,9 15,2 14,4 15,1 15,4 13,3 14,2 16,9 17,4 16,9 17,8 18,4

Pays à faible revenu et États fragiles 14,5 14,2 14,1 14,5 14,8 14,9 14,9 16,3 16,6 17,2 17,5 17,9 18,0
Pays à faible revenu hors États fragiles 15,3 14,9 14,9 15,4 15,7 15,5 15,5 16,5 16,8 17,0 17,7 18,1 18,4

Bénin 18,2 16,7 16,9 16,9 20,8 19,6 18,5 18,6 17,6 18,8 19,4 18,7 18,8
Burkina Faso 13,1 13,5 12,7 12,9 13,6 12,9 13,7 15,3 16,1 17,7 18,8 19,3 19,3
Éthiopie2 14,2 16,2 14,8 15,0 12,8 12,1 12,1 14,2 13,7 13,9 14,6 14,1 14,4
Gambie 15,9 14,5 14,6 16,4 17,4 16,3 16,2 14,9 16,1 16,4 16,1 17,9 18,0
Kenya 18,4 18,6 18,4 18,3 18,5 18,2 18,2 19,1 18,5 18,7 19,2 20,0 20,5
Malawi 21,0 18,8 21,5 20,7 21,3 22,5 24,0 27,5 25,0 26,0 30,8 31,5 31,9
Mali 16,9 17,3 17,5 17,3 16,6 15,5 17,1 17,2 17,0 17,4 17,7 18,1 18,9
Mozambique 14,8 13,1 14,1 15,0 15,9 15,9 17,6 19,6 20,8 23,3 27,5 27,4 25,0
Niger 13,7 11,4 10,6 13,0 15,1 18,3 14,3 13,6 14,2 15,9 17,2 19,1 18,7
Ouganda 12,1 11,8 11,8 12,2 12,4 12,3 12,1 12,5 14,8 13,4 13,1 13,3 14,0
Rwanda 12,8 12,2 12,5 12,1 12,5 14,9 12,9 13,1 13,8 14,8 16,3 17,0 17,8
Sierra Leone 8,8 9,1 8,7 8,9 8,3 9,2 9,1 9,9 11,5 11,4 10,7 9,8 10,4
Tanzanie 13,7 11,6 12,2 13,6 15,2 16,1 16,1 16,3 17,3 17,5 17,5 18,7 19,5

États fragiles 13,0 12,8 12,7 12,8 13,1 13,6 13,9 15,8 16,4 17,5 16,9 17,4 17,1
Burundi 13,9 14,6 14,2 13,6 13,5 13,4 13,9 14,5 15,3 14,5 13,3 13,6 14,3
Comores 14,1 15,6 15,7 13,6 12,6 13,1 14,0 14,3 16,1 19,3 15,5 15,0 15,3
Congo, Rép. dém. du 8,3 6,0 6,9 7,9 9,0 11,5 10,3 12,1 12,4 14,9 13,0 14,0 14,2
Côte d'Ivoire 17,5 16,4 16,3 18,0 18,6 18,2 18,0 17,7 18,8 18,4 18,5 18,5 17,3
Érythrée 22,3 23,2 25,9 23,0 21,2 18,2 13,3 13,3 14,2 16,0 16,8 16,9 16,2
Guinée 14,1 11,5 14,5 14,4 14,3 15,6 16,2 15,3 16,8 20,1 18,4 18,7 19,2
Guinée Bissau 9,0 9,3 9,1 10,1 7,7 8,7 8,8 10,5 9,9 9,2 8,4 10,5 10,7
Libéria 15,2 11,7 11,4 15,1 18,6 19,0 20,7 25,1 24,3 25,9 25,1 21,6 21,9
Madagascar 11,7 12,0 10,9 11,2 11,7 12,5 9,9 11,3 9,8 9,7 9,6 11,1 11,5
République centrafricaine 9,4 8,4 8,3 9,6 10,3 10,4 10,8 11,6 10,8 11,5 5,7 4,9 6,2
São Tomé-et-Príncipe 28,7 15,0 55,1 18,2 38,6 16,5 16,6 18,2 18,8 16,0 20,1 16,7 16,9
Togo 16,4 16,8 15,7 17,0 16,8 15,6 15,8 18,0 16,7 17,6 18,0 18,8 19,3
Zimbabwe3 6,2 ... 12,2 7,3 2,9 2,3 11,4 23,3 26,7 28,0 28,3 29,2 29,1

Afrique subsaharienne 24,1 22,8 23,9 24,8 23,8 25,0 20,3 21,1 23,8 22,5 20,6 20,1 19,9
Médiane 16,6 16,2 16,0 17,0 17,6 17,3 16,4 17,4 17,6 17,7 18,4 18,7 19,2

Hors Afrique du Sud et Nigéria 22,3 19,1 20,9 23,3 23,3 25,2 20,8 22,9 25,2 24,9 23,7 23,7 23,8

Pays importateurs de pétrole 22,7 21,5 22,2 23,4 23,6 22,8 22,0 22,6 23,2 23,3 23,0 23,2 23,2
Hors Afrique du Sud 17,1 16,9 16,9 17,3 17,2 17,0 16,7 17,6 18,4 18,9 18,8 19,4 19,5

Zone franc 21,7 18,0 20,1 22,8 23,0 24,4 21,0 21,2 23,2 23,2 22,7 22,4 22,1
UEMOA 16,9 16,1 16,1 17,0 18,0 17,3 17,0 17,3 17,8 18,2 18,6 18,9 18,6
CEMAC 26,2 20,2 24,0 28,4 27,7 30,6 25,3 24,9 27,9 27,9 26,7 25,9 25,8

CAE-5 15,5 14,7 14,9 15,4 16,1 16,2 16,0 16,6 17,1 17,0 17,3 18,0 18,8
CEDEAO 20,3 21,7 22,3 20,4 17,6 19,6 12,7 13,4 17,7 15,2 12,6 12,2 11,9
SADC 27,9 24,6 26,1 28,9 29,4 30,7 26,8 27,9 29,5 29,8 29,2 28,8 28,6
Union douanière d'Afrique australe 28,7 26,0 27,3 29,7 30,3 30,3 28,7 27,7 28,2 29,0 29,3 29,5 29,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 15,1 15,6 15,2 15,1 14,7 15,1 14,7 16,3 16,7 17,2 17,2 17,6 17,9
IADM 15,4 14,2 14,9 15,7 15,8 16,5 14,9 16,2 17,4 17,6 17,7 18,2 18,4
Pays à régime de parité fixe classique 22,8 19,3 21,2 24,0 24,1 25,3 22,1 21,9 23,7 24,4 23,7 23,6 23,3
Pays sans régime de parité fixe classique 24,4 23,5 24,6 25,1 23,9 25,1 20,1 20,9 23,8 22,2 20,2 19,4 19,1

Afrique subsaharienne4 24,1 22,8 23,9 24,8 23,8 25,0 20,3 21,1 23,8 22,5 20,7 20,0 19,7

Tableau AS10.  Recettes publiques, hors dons
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 20,9 21,0 18,6 19,5 21,3 24,1 23,4 21,3 22,3 21,0 20,0 19,2 19,2

Hors Nigéria 29,0 24,3 23,7 27,6 30,7 38,9 35,3 32,8 32,4 36,3 35,2 36,1 36,2
Angola 41,1 35,7 34,7 38,4 41,2 55,4 41,9 40,0 40,2 41,3 40,7 41,6 41,2
Cameroun 15,9 16,0 14,6 14,6 15,6 19,0 17,5 17,7 20,5 19,5 22,1 23,3 23,4
Congo, Rép. du 26,4 26,7 24,2 27,8 29,9 23,6 24,7 21,4 26,1 36,2 38,4 41,4 38,9
Gabon 19,8 20,2 20,3 20,3 19,3 18,7 22,8 22,8 25,7 27,4 25,9 21,0 28,7
Guinée équatoriale 22,2 20,8 16,7 22,6 25,2 25,4 63,9 43,9 37,3 47,8 42,5 40,1 42,0
Nigéria 17,0 19,5 16,3 15,9 16,8 16,7 17,3 16,6 17,3 14,0 13,3 12,3 12,6
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 19,6 34,9 26,9 44,9 40,8
Tchad 14,9 12,8 11,6 14,0 17,1 18,9 24,2 24,4 22,4 23,9 22,1 20,5 20,3

Pays à revenu intermédiaire1 27,6 26,6 26,6 27,6 27,9 29,4 32,0 31,4 30,9 31,9 32,1 32,6 32,5
Hors Afrique du Sud 26,3 27,1 25,6 25,4 26,1 27,5 28,7 28,2 27,7 29,8 29,3 29,6 29,0

Afrique du Sud 28,0 26,5 26,9 28,2 28,4 30,1 33,0 32,4 31,9 32,6 33,2 33,7 33,9
Botswana 37,5 39,3 33,4 32,3 35,8 46,9 50,9 39,9 36,4 35,7 35,2 34,2 31,9
Ghana 21,8 20,5 19,5 21,8 22,9 24,4 23,5 26,1 24,4 30,7 26,7 26,3 25,7
Lesotho 49,8 44,6 47,8 50,3 50,1 56,2 66,8 57,0 63,1 61,1 60,1 62,0 59,0
Maurice 23,7 23,9 24,4 23,5 22,8 23,8 26,3 25,1 24,6 23,3 24,9 24,5 24,4
Namibie 26,3 28,1 26,8 25,5 24,6 26,8 31,3 32,7 36,2 34,0 37,4 41,7 42,0
République de Cabo Verde 31,7 32,4 33,5 33,3 29,5 29,6 32,8 38,7 33,3 34,6 33,2 34,4 33,7
Sénégal 25,3 22,7 23,6 26,6 27,5 26,3 26,5 27,1 28,8 28,9 28,2 28,3 27,5
Seychelles 38,3 39,9 39,0 43,6 41,9 27,0 32,1 34,6 34,4 36,2 36,2 32,4 31,1
Swaziland 33,5 35,1 33,7 30,0 33,1 35,8 37,3 34,5 28,6 31,5 34,9 36,8 36,6
Zambie 21,0 23,3 22,5 19,7 19,9 19,5 17,8 18,1 19,3 22,3 25,5 24,2 23,6

Pays à faible revenu et États fragiles 20,7 20,5 20,8 20,8 20,6 20,8 21,9 23,0 23,3 22,9 23,7 24,9 24,4
Pays à faible revenu hors États fragiles 22,2 21,7 22,0 22,4 22,6 22,2 23,2 24,0 23,6 23,2 24,3 25,5 25,2

Bénin 21,2 20,4 21,3 19,4 23,4 21,4 25,0 20,4 21,6 21,0 22,4 22,2 22,0
Burkina Faso 23,4 22,8 22,7 24,6 25,8 20,9 24,3 22,8 22,6 25,8 28,2 27,5 27,6
Éthiopie2 21,9 23,6 23,3 22,5 20,9 19,1 17,4 18,8 18,6 16,8 18,1 18,4 18,8
Gambie 20,5 21,7 21,7 22,6 17,9 18,8 23,1 24,3 26,0 29,8 26,8 27,9 26,1
Kenya 21,3 19,7 21,0 21,4 21,9 22,4 23,2 24,1 23,0 24,2 25,4 26,5 26,7
Malawi 36,5 33,9 34,6 36,3 38,7 39,1 37,7 37,6 35,0 41,2 46,5 41,4 42,8
Mali 23,8 23,8 24,6 24,9 24,5 21,2 25,9 23,0 24,9 18,9 24,1 27,0 26,6
Mozambique 26,1 24,8 22,9 27,0 28,1 27,8 32,6 32,9 33,7 32,6 35,6 41,9 36,7
Niger 21,3 20,7 20,2 19,7 23,2 22,6 23,9 20,6 19,4 23,4 28,1 32,8 30,8
Ouganda 18,0 19,9 18,0 17,5 17,1 17,7 17,1 22,2 19,9 19,1 17,8 19,8 18,4
Rwanda 22,9 21,3 23,4 21,7 23,3 24,9 24,3 26,2 26,5 25,6 27,3 28,3 27,6
Sierra Leone 16,4 18,1 18,0 16,6 13,0 16,2 17,5 20,2 21,6 20,4 15,6 17,9 18,2
Tanzanie 22,8 20,7 22,2 23,2 23,1 24,6 27,0 27,5 26,9 27,2 26,8 26,5 26,8

États fragiles 17,8 18,3 18,7 17,8 16,7 17,8 19,0 20,9 22,6 22,4 22,5 23,5 22,8
Burundi 32,6 28,9 26,2 27,6 39,0 41,2 38,0 40,8 39,8 35,1 31,4 29,9 30,5
Comores 21,9 20,1 19,9 21,2 22,3 26,1 23,1 22,1 22,1 25,3 25,2 25,5 26,7
Congo, Rép. dém. du 13,1 10,4 13,6 14,2 12,7 14,7 16,5 17,5 19,1 19,6 19,2 19,6 19,9
Côte d'Ivoire 19,5 18,7 18,8 20,1 19,7 20,3 19,9 20,0 24,6 22,1 22,1 23,1 22,4
Érythrée 47,1 54,8 57,5 41,2 39,9 42,1 30,6 34,6 33,6 30,7 29,8 29,0 28,7
Guinée 16,5 17,9 16,9 19,0 13,2 15,6 23,7 29,7 21,5 26,1 25,1 29,8 24,0
Guinée Bissau 22,1 24,3 20,6 20,5 23,0 22,4 20,9 18,7 17,5 14,2 14,3 20,3 19,1
Libéria 15,8 11,9 11,4 10,4 15,7 29,7 33,3 32,6 29,1 30,1 32,2 34,3 34,4
Madagascar 20,9 25,2 21,3 21,5 18,7 17,9 14,1 14,1 14,1 13,5 16,0 17,0 17,8
République centrafricaine 14,9 14,0 17,0 14,0 13,2 16,2 16,2 18,6 15,7 16,4 14,8 14,6 16,1
São Tomé-et-Príncipe 43,7 57,2 44,3 46,5 39,0 31,2 49,6 49,1 49,0 44,1 30,8 39,0 38,6
Togo 19,1 16,6 19,3 21,2 20,4 17,9 21,2 22,5 23,8 26,4 25,6 26,4 26,0
Zimbabwe3 9,7 ... 18,7 9,8 5,9 4,3 14,0 22,6 27,9 28,6 30,3 30,9 28,5

Afrique subsaharienne 23,7 23,6 22,7 23,1 23,8 25,3 26,2 25,5 25,7 25,1 24,5 24,2 24,0
Médiane 22,0 22,7 22,0 22,1 23,1 23,1 24,3 24,2 24,9 27,2 26,8 27,9 27,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 24,5 23,0 22,7 23,8 24,8 28,2 27,2 27,1 27,4 28,7 28,6 29,3 29,0

Pays importateurs de pétrole 25,3 24,8 24,8 25,4 25,4 26,2 28,1 28,5 28,3 28,5 28,7 29,2 28,8
Hors Afrique du Sud 22,4 22,6 22,3 22,2 22,3 22,8 23,7 24,6 24,7 25,0 25,4 26,1 25,5

Zone franc 20,4 19,5 19,1 20,5 21,5 21,3 25,0 23,3 25,0 26,6 26,7 26,6 26,9
UEMOA 21,8 20,7 21,2 22,3 23,1 21,8 23,2 22,2 24,3 23,5 24,7 25,9 25,2
CEMAC 18,9 18,2 16,9 18,7 20,0 20,8 27,0 24,3 25,6 29,4 28,6 27,4 28,5

CAE-5 21,3 20,3 21,0 21,3 21,7 22,5 23,4 25,1 24,1 24,3 24,6 25,4 25,4
CEDEAO 18,3 19,8 17,6 17,6 18,3 18,1 19,0 18,3 18,9 16,7 16,0 15,1 15,1
SADC 28,7 26,8 26,8 28,0 28,8 33,1 32,8 32,1 32,0 32,7 33,2 33,8 33,6
Union douanière d'Afrique australe 28,5 27,2 27,3 28,4 28,7 30,8 33,8 32,8 32,3 32,9 33,6 34,2 34,3
COMESA (pays membres d'AfSS) 20,9 21,8 21,7 20,6 20,2 20,4 20,5 22,1 22,0 22,0 23,1 23,5 23,4
IADM 21,0 20,6 20,5 21,1 21,5 21,5 21,9 22,5 23,0 23,9 24,5 25,1 24,7
Pays à régime de parité fixe classique 21,8 21,4 20,9 21,8 22,6 22,5 26,3 24,9 26,5 27,7 27,9 28,1 28,3
Pays sans régime de parité fixe classique 24,1 24,0 23,1 23,5 24,1 25,9 26,3 25,6 25,6 24,6 23,9 23,3 23,1

Afrique subsaharienne4 23,7 23,6 22,7 23,1 23,8 25,3 26,2 25,5 25,8 25,0 24,5 24,0 23,9

Tableau AS11.  Dépenses publiques
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 64.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 22,0 44,9 27,5 13,6 13,2 11,0 19,0 15,3 14,7 14,8 15,8 16,7 16,8

Hors Nigéria 34,3 60,3 43,8 26,2 22,9 18,0 37,1 29,2 23,7 24,5 28,3 31,6 31,2
Angola 27,4 46,6 38,6 18,7 16,4 16,6 49,9 39,8 32,2 29,6 34,6 38,4 37,8
Cameroun 30,1 61,6 51,5 15,9 12,0 9,7 10,1 11,5 13,2 15,4 19,0 24,4 28,6
Congo, Rép. du 114,4 198,7 108,3 98,8 98,0 68,1 61,6 22,9 33,1 34,1 38,2 38,2 35,5
Gabon 40,2 58,5 48,1 38,1 39,5 16,7 23,3 20,2 17,3 18,5 18,8 18,5 18,9
Guinée équatoriale 2,4 5,9 2,9 1,6 1,0 0,6 7,2 11,2 7,9 10,2 9,0 7,0 6,0
Nigéria 16,3 37,7 20,0 8,1 8,5 7,5 9,6 9,6 10,2 10,4 10,4 10,6 11,1
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 0,0 6,6 14,6 22,7 14,6
Tchad 25,3 32,6 24,4 27,4 23,4 18,7 23,9 25,6 29,1 28,5 31,0 31,9 28,0

Pays à revenu intermédiaire1 31,3 36,8 33,8 30,2 28,2 27,2 31,5 34,9 37,7 41,1 44,3 47,0 49,1
Hors Afrique du Sud 31,9 40,5 36,3 27,3 27,8 27,3 31,2 33,4 34,2 38,1 41,9 44,4 44,7

Afrique du Sud 31,1 35,9 33,2 31,0 28,3 27,2 31,6 35,3 38,8 42,1 45,2 47,9 50,8
Botswana 8,0 10,6 7,4 6,0 8,2 7,6 18,0 19,5 20,1 19,2 16,9 14,8 13,0
Ghana 39,2 57,3 48,0 26,2 31,0 33,4 36,2 46,5 42,6 49,8 55,6 65,3 71,1
Lesotho 57,4 55,7 60,3 62,6 58,2 50,4 37,2 34,9 37,6 39,7 42,7 41,1 40,1
Maurice 49,5 51,7 53,5 51,0 47,3 44,0 52,1 52,0 52,1 51,5 53,8 53,5 53,6
Namibie 22,8 27,5 26,0 23,8 19,1 17,7 16,1 15,7 22,9 24,4 25,5 27,6 29,1
République de Cabo Verde 74,0 83,7 85,3 77,7 65,0 58,2 64,6 73,0 77,8 91,3 99,4 110,4 116,0
Sénégal 32,5 47,6 45,7 21,8 23,5 23,9 34,0 35,5 40,7 43,4 46,8 50,3 51,0
Seychelles 143,3 163,2 144,1 135,1 144,0 130,0 123,5 81,9 73,2 77,5 65,3 64,3 61,0
Swaziland 16,5 17,6 15,8 16,0 17,6 15,6 11,8 15,9 16,6 17,4 17,8 17,2 19,4
Zambie 20,4 19,3 16,7 25,0 21,9 19,2 20,5 18,9 20,6 25,5 28,7 32,4 31,4

Pays à faible revenu et États fragiles 62,0 82,7 73,4 57,7 49,1 47,2 45,1 40,6 41,6 35,6 36,1 37,4 38,0
Pays à faible revenu hors États fragiles 46,4 67,3 61,8 39,1 31,9 31,8 32,2 34,9 34,7 33,6 34,9 37,2 38,3

Bénin 26,8 32,8 40,6 12,5 21,2 26,9 27,3 30,2 31,9 29,2 29,8 29,5 29,0
Burkina Faso 32,6 45,8 44,1 22,6 25,4 25,2 28,6 29,3 30,5 28,7 29,1 31,2 31,6
Éthiopie2 58,2 106,7 76,8 39,4 37,2 30,8 25,4 27,9 26,2 21,2 21,9 22,8 23,4
Gambie 107,3 135,1 136,0 140,6 60,9 63,9 62,6 69,6 77,3 77,2 81,9 80,2 75,2
Kenya 44,4 52,4 47,0 43,8 38,0 40,7 41,2 44,2 42,0 40,8 41,0 44,7 46,6
Malawi 79,4 139,6 141,2 36,4 35,4 44,6 43,4 37,4 41,8 53,4 72,9 57,9 48,6
Mali 32,7 46,4 53,1 20,4 21,1 22,6 24,7 28,7 29,1 29,9 32,1 32,4 33,8
Mozambique 57,9 70,7 81,0 53,6 41,9 42,1 45,6 45,8 39,6 42,7 47,8 51,3 53,6
Niger 43,0 75,6 66,3 27,1 25,1 21,1 27,7 23,9 27,1 27,4 27,0 41,8 44,2
Ouganda 38,8 62,4 52,8 35,5 21,9 21,4 21,4 26,8 29,3 31,1 33,3 35,4 38,7
Rwanda 47,3 90,8 70,7 26,6 27,2 21,4 23,1 23,1 23,7 23,5 28,7 29,1 29,7
Sierra Leone 94,0 151,6 130,9 103,1 42,2 42,4 48,1 46,8 44,9 36,9 30,5 33,0 33,2
Tanzanie 41,8 54,1 56,0 42,6 27,6 28,6 32,6 37,1 40,2 40,4 40,5 42,1 42,8

États fragiles 91,4 111,0 93,9 91,3 81,6 79,4 72,2 52,4 55,6 39,8 38,6 38,0 37,4
Burundi 134,4 172,7 137,0 130,3 129,6 102,5 25,7 40,3 36,4 35,4 31,8 30,0 28,5
Comores 65,0 72,8 67,5 65,7 61,6 57,6 53,6 50,3 46,1 42,5 18,1 18,6 18,3
Congo, Rép. dém. du 96,6 123,9 88,9 100,0 83,4 87,0 89,8 27,2 23,0 19,9 20,0 20,7 21,7
Côte d'Ivoire 76,6 78,4 80,4 79,4 74,0 70,8 64,2 63,0 93,3 44,8 39,9 36,5 34,3
Érythrée 156,0 140,8 156,2 151,6 156,7 174,9 144,6 143,8 133,0 125,8 126,0 124,9 126,6
Guinée 117,9 119,8 150,2 137,1 92,4 90,2 89,3 99,6 77,8 35,4 39,5 36,5 31,4
Guinée Bissau 197,5 220,6 221,9 204,0 177,3 163,4 159,2 52,9 57,3 69,7 72,5 72,1 67,6
Libéria 553,1 720,7 647,7 598,2 486,5 312,6 176,4 35,1 31,0 28,1 29,8 34,7 40,5
Madagascar 56,8 95,7 86,4 37,4 32,8 31,8 33,4 32,0 32,6 33,8 34,2 34,0 34,0
République centrafricaine 93,3 103,9 108,8 94,7 79,1 80,2 36,8 32,3 32,6 30,5 50,9 45,7 47,2
São Tomé-et-Príncipe 211,6 327,8 300,3 265,9 104,1 60,0 69,2 78,1 73,3 83,8 74,3 71,6 71,7
Togo 93,4 99,0 81,7 90,7 107,2 88,5 73,4 47,3 44,6 45,1 44,6 45,0 44,5
Zimbabwe3 51,0 ... 38,8 45,1 50,5 69,4 68,3 63,2 51,8 56,7 55,2 58,5 58,5

Afrique subsaharienne 33,7 49,0 39,8 29,3 26,4 24,1 29,7 27,7 28,3 28,0 29,0 29,7 30,2
Médiane 53,9 72,8 66,9 43,2 38,7 41,4 37,0 35,3 33,1 34,1 34,2 36,5 35,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 47,2 67,1 57,1 41,8 36,6 33,4 40,1 35,6 33,8 32,5 34,7 36,7 36,9

Pays importateurs de pétrole 41,2 50,9 46,2 39,0 35,3 34,8 36,8 36,8 39,0 39,0 40,9 42,8 44,1
Hors Afrique du Sud 52,6 69,3 61,8 48,0 42,5 41,2 41,3 38,4 39,2 36,3 37,8 39,2 39,7

Zone franc 46,7 66,2 56,1 40,5 38,7 31,8 34,2 29,9 34,5 28,7 29,7 31,0 31,3
UEMOA 53,2 64,2 63,4 47,4 46,9 43,9 45,1 42,6 52,4 38,0 37,3 38,1 37,6
CEMAC 40,7 68,7 48,8 33,9 30,8 21,1 22,4 17,6 19,0 20,1 22,4 24,0 24,8

CAE-5 44,7 59,3 54,0 42,9 33,4 33,8 33,5 37,5 37,7 37,5 38,4 41,0 42,7
CEDEAO 28,7 50,6 35,7 20,2 19,6 17,3 20,3 18,4 19,7 17,7 18,0 17,6 17,8
SADC 34,2 42,0 38,3 33,0 29,2 28,5 37,3 35,2 36,2 37,8 40,4 42,7 43,8
Union douanière d'Afrique australe 30,0 34,6 32,0 29,9 27,4 26,2 30,5 34,0 37,5 40,5 43,2 45,5 47,9
COMESA (pays membres d'AfSS) 54,9 77,5 61,8 49,3 43,3 42,4 41,5 35,6 34,2 33,5 34,7 36,4 37,2
IADM 53,6 79,6 67,3 45,2 39,3 36,5 35,6 30,6 31,1 32,0 34,6 36,4 37,2
Pays à régime de parité fixe classique 46,1 63,6 54,8 40,9 38,8 32,5 34,5 30,7 35,2 30,5 31,7 33,0 33,6
Pays sans régime de parité fixe classique 31,3 46,1 37,1 27,0 24,1 22,3 28,4 26,9 27,4 27,6 28,4 29,0 29,6

Afrique subsaharienne4 33,7 49,0 39,8 29,3 26,4 24,1 29,7 27,7 28,7 28,2 29,1 29,8 30,4

Tableau AS12.  Dette publique
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 17,2 14,1 13,2 15,4 18,7 24,4 28,2 22,6 20,9 23,1 22,0 21,4 21,9

Hors Nigéria 18,1 14,9 15,2 17,3 18,9 24,5 30,7 27,7 26,4 28,1 29,1 32,0 33,5
Angola 22,0 16,5 17,5 20,5 22,2 33,2 42,5 36,0 37,4 35,2 37,0 41,5 45,3
Cameroun 19,4 18,1 17,9 18,3 20,8 22,1 22,3 23,4 24,2 22,7 23,6 23,2 23,2
Congo, Rép. du 16,0 13,4 14,0 16,4 17,7 18,3 22,5 23,8 28,0 33,0 34,8 37,4 38,1
Gabon 16,7 15,6 16,3 17,7 17,5 16,2 20,5 19,3 19,8 22,3 23,8 25,0 26,1
Guinée équatoriale 8,2 8,7 7,5 7,4 9,0 8,3 16,8 17,3 14,4 20,0 23,5 26,5 28,8
Nigéria 16,8 13,9 12,5 14,7 18,6 24,4 27,2 20,8 18,8 21,3 19,3 17,5 17,8
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 8,6 21,8 15,6 20,0 14,4
Tchad 9,0 7,3 7,2 9,8 9,7 10,9 11,1 11,5 12,1 12,4 12,9 12,3 12,3

Pays à revenu intermédiaire1 65,6 57,1 60,9 65,9 70,9 73,0 69,9 67,5 66,2 65,1 64,0 64,0 63,8
Hors Afrique du Sud 36,5 35,5 34,1 35,8 37,2 40,0 40,5 40,7 39,8 40,1 40,0 40,8 40,8

Afrique du Sud 75,7 64,6 70,1 76,3 82,7 84,8 80,9 77,9 76,9 75,6 74,4 74,4 74,4
Botswana 46,5 46,9 44,4 41,6 48,0 51,7 53,5 46,6 43,4 46,7 45,2 46,5 47,5
Ghana 22,8 20,4 19,3 22,6 24,8 26,9 28,0 29,9 30,4 30,2 28,8 30,2 30,1
Lesotho 33,6 29,7 29,6 35,8 35,9 36,9 39,5 41,0 37,4 36,7 39,6 41,0 37,0
Maurice 98,5 98,3 99,0 97,2 98,1 100,0 99,5 100,5 98,9 100,5 99,8 99,6 99,6
Namibie 43,9 37,1 37,6 41,7 40,0 63,4 65,9 65,7 62,5 62,5 62,5 62,5 62,5
République de Cabo Verde 75,1 68,8 74,9 78,6 77,6 75,6 77,5 80,1 78,5 81,9 89,0 90,6 94,1
Sénégal 34,7 34,1 33,8 35,8 36,5 33,5 36,8 39,7 40,0 40,4 42,8 43,8 43,8
Seychelles 84,6 104,2 96,8 89,8 67,0 65,4 55,5 62,1 57,1 48,8 55,9 58,1 58,1
Swaziland 22,4 20,2 21,1 21,7 24,5 24,4 28,8 29,2 29,1 29,0 30,6 31,3 31,9
Zambie 18,0 18,8 15,5 18,1 18,5 19,1 17,8 18,4 18,9 20,0 21,4 22,2 22,5

Pays à faible revenu et États fragiles 24,6 23,9 23,5 24,9 25,5 25,1 26,0 28,7 29,4 28,8 29,3 30,7 30,9
Pays à faible revenu hors États fragiles 28,3 27,6 27,5 28,7 29,2 28,5 28,8 31,4 31,8 31,5 32,2 33,5 33,8

Bénin 33,2 26,5 30,1 32,7 35,9 41,1 41,7 44,5 45,8 44,7 49,1 53,6 58,2
Burkina Faso 24,0 25,1 21,4 22,3 25,9 25,1 28,1 29,6 30,4 30,9 32,4 34,3 36,2
Éthiopie2 35,2 39,4 38,4 36,5 33,4 28,4 25,3 27,5 28,1 25,6 27,5 29,4 31,6
Gambie 39,0 31,3 34,5 42,2 41,6 45,7 48,7 49,9 55,7 54,6 56,0 57,1 57,9
Kenya 35,1 34,9 34,2 34,9 35,8 35,7 36,6 39,9 39,7 40,6 42,1 44,2 41,3
Malawi 20,4 19,6 20,0 18,4 20,5 23,2 24,4 28,5 35,7 36,6 36,9 35,0 34,5
Mali 28,8 29,1 29,6 29,1 29,7 26,2 28,1 27,8 29,7 32,8 34,3 35,1 35,7
Mozambique 19,7 17,7 18,4 19,5 20,6 22,4 27,2 27,1 29,0 32,5 34,9 36,3 36,7
Niger 15,6 15,2 14,0 15,2 17,3 16,5 18,5 20,3 20,2 23,5 24,1 25,3 26,0
Ouganda 18,4 17,3 17,3 18,0 18,9 20,5 20,1 25,5 23,0 22,8 22,4 21,9 22,4
Rwanda 16,9 15,6 15,3 16,8 18,5 18,2 17,8 18,8 20,3 19,9 20,9 21,3 21,5
Sierra Leone 16,7 14,6 15,9 16,1 17,6 19,2 22,6 23,5 23,2 22,0 19,5 20,4 20,3
Tanzanie 26,4 21,2 22,2 28,8 29,7 30,3 31,1 34,1 34,7 32,8 30,3 31,3 32,0

États fragiles 17,0 17,0 15,8 17,1 17,5 17,6 19,5 22,2 23,6 22,1 22,1 23,7 23,6
Burundi 22,3 21,5 21,3 23,0 22,5 23,2 24,3 25,3 22,5 20,6 19,7 19,7 19,7
Comores 25,6 23,1 23,3 26,0 27,2 28,6 30,4 34,1 34,9 38,3 36,9 36,9 36,9
Congo, Rép. dém. du 6,6 5,2 4,7 6,4 7,6 9,3 10,2 10,6 11,0 11,6 11,8 12,0 12,6
Côte d'Ivoire 11,3 10,4 10,2 10,8 12,9 12,0 14,1 15,7 18,9 15,1 15,0 15,5 16,1
Érythrée 130,2 129,0 129,3 123,9 127,7 141,3 121,6 123,2 114,7 110,4 114,8 116,6 117,2
Guinée 20,2 18,2 19,0 21,5 19,6 22,7 26,9 38,2 33,6 28,9 30,4 30,4 28,3
Guinée Bissau 19,1 15,5 16,9 17,8 21,5 23,8 24,6 29,7 33,3 33,3 39,3 41,1 42,4
Libéria 19,5 15,3 16,8 19,2 20,9 25,4 31,5 35,6 42,0 36,2 34,9 28,4 27,4
Madagascar 9,7 10,3 9,3 9,0 10,2 9,9 9,8 10,4 11,9 12,0 10,4 22,7 21,9
République centrafricaine 16,2 16,6 18,2 16,1 14,6 15,5 16,8 20,1 19,9 19,4 29,0 27,4 27,3
São Tomé-et-Príncipe 34,2 27,2 33,2 32,9 39,1 38,8 35,5 38,0 35,7 37,3 37,3 36,5 36,7
Togo 33,4 29,9 28,1 33,4 38,0 37,5 41,3 45,6 46,9 45,3 45,6 45,8 46,3
Zimbabwe3 10,8 16,0 8,7 15,2 8,8 5,3 16,9 24,7 28,3 29,6 29,4 29,2 29,7

Afrique subsaharienne 36,2 32,3 33,0 35,8 38,7 41,3 41,4 38,5 37,4 37,8 36,8 36,6 36,6
Médiane 22,1 19,9 19,7 21,6 22,3 24,7 27,6 29,4 30,4 32,5 32,4 31,3 32,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 25,4 24,2 23,7 25,2 26,2 27,9 30,0 30,8 30,7 30,9 31,4 33,0 33,5

Pays importateurs de pétrole 48,5 43,3 45,3 48,9 52,0 53,0 51,1 50,7 50,1 49,0 48,3 48,6 48,4
Hors Afrique du Sud 27,7 26,9 26,3 27,8 28,6 29,1 29,8 31,9 32,2 31,8 32,1 33,4 33,5

Zone franc 19,0 17,9 17,7 18,8 20,5 20,2 22,9 24,1 25,3 25,7 27,1 28,0 28,8
UEMOA 22,6 21,4 21,2 22,4 24,6 23,7 26,0 27,9 29,9 29,0 30,1 31,2 32,2
CEMAC 15,1 14,1 13,9 15,0 16,1 16,4 19,4 19,9 20,6 22,1 23,7 24,4 25,0

CAE-5 28,0 26,4 26,3 28,5 29,4 29,6 30,1 33,6 33,2 32,9 32,8 33,9 33,0
CEDEAO 18,6 16,1 15,0 17,1 20,4 24,6 27,3 23,0 21,8 23,5 22,1 21,0 21,3
SADC 55,9 49,1 51,9 56,3 59,8 62,7 61,4 58,8 58,4 57,1 56,1 56,8 57,0
Union douanière d'Afrique australe 72,8 62,3 67,3 73,1 79,1 81,9 78,5 75,5 74,3 73,2 72,0 72,0 72,0
COMESA (pays membres d'AfSS) 29,4 30,2 29,0 29,5 29,4 28,7 28,4 30,9 31,0 30,7 31,4 32,9 32,8
IADM 22,5 21,3 21,0 22,7 23,7 23,8 24,4 26,4 27,1 26,9 27,3 28,7 29,3
Pays à régime de parité fixe classique 23,3 21,8 21,7 23,0 24,5 25,3 27,6 28,8 29,7 29,9 31,3 32,1 32,7
Pays sans régime de parité fixe classique 38,9 34,7 35,5 38,4 41,5 44,4 43,9 40,3 39,2 39,3 38,0 37,6 37,5

Afrique subsaharienne4 36,2 32,3 33,0 35,8 38,7 41,3 41,4 38,5 37,8 37,9 37,0 36,7 36,7

Tableau AS13.  Masse monétaire au sens large
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 64.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 36,7 16,8 21,1 48,2 40,5 57,1 16,3 8,9 9,0 24,5 3,4 6,2 15,1

Hors Nigéria 36,2 24,4 34,4 36,5 30,5 55,1 14,2 14,7 24,8 12,7 10,3 14,0 12,5
Angola 64,5 49,8 59,7 59,6 49,3 104,1 21,5 7,1 34,0 6,0 14,3 21,1 19,6
Cameroun 10,5 7,3 4,2 9,3 18,6 13,4 6,9 11,3 10,6 1,4 10,8 6,0 7,8
Congo, Rép. du 28,7 15,9 36,3 47,9 6,9 36,4 5,0 38,9 34,5 21,1 0,7 10,4 9,8
Gabon 14,2 11,6 26,0 17,4 7,2 8,8 2,2 19,2 26,5 15,7 11,2 9,4 7,8
Guinée équatoriale 30,7 33,5 34,7 14,1 40,4 30,7 29,9 33,5 7,7 57,8 7,3 9,0 -1,4
Nigéria 37,2 14,0 16,2 53,1 44,8 57,9 17,1 6,9 4,0 29,1 0,9 3,5 16,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... 37,6 -1,6 8,3 4,4
Tchad 23,4 3,3 32,0 49,9 5,7 26,4 -4,6 25,3 14,2 13,4 8,6 9,5 9,0

Pays à revenu intermédiaire1 19,6 14,8 17,7 23,7 23,8 18,3 4,6 10,8 10,8 8,5 8,8 11,2 10,3
Hors Afrique du Sud 22,0 20,0 9,9 27,2 24,3 28,5 12,8 21,7 17,5 16,7 15,1 19,3 15,0

Afrique du Sud 18,9 13,1 20,5 22,5 23,6 14,8 1,8 6,9 8,3 5,2 6,2 7,8 8,2
Botswana 17,4 10,7 14,4 9,0 31,2 21,7 -1,3 12,4 4,3 13,9 8,6 15,5 11,2
Ghana 31,3 25,9 14,3 38,8 35,9 41,3 25,9 34,6 32,2 24,3 19,1 31,2 22,0
Lesotho 16,8 3,4 9,1 35,3 16,4 19,7 17,7 14,5 1,6 7,0 21,2 14,5 0,4
Maurice 13,0 18,9 6,6 9,5 15,3 14,6 2,4 6,9 6,4 8,2 5,8 6,7 8,3
Namibie 30,4 16,2 9,7 29,6 10,2 86,3 7,0 7,5 7,7 17,1 10,2 10,5 10,5
République de Cabo Verde 12,5 10,6 15,8 18,0 10,8 7,6 3,5 5,4 4,6 6,3 11,4 4,8 9,4
Sénégal 9,5 12,9 7,4 12,7 12,7 1,7 10,9 14,1 6,7 6,8 8,0 7,7 7,0
Seychelles 7,9 14,0 1,7 3,0 -8,0 29,0 7,0 13,5 4,5 -0,6 23,7 12,4 6,9
Swaziland 15,7 7,0 9,7 25,1 21,5 15,4 26,8 7,9 5,5 10,0 15,9 11,2 10,0
Zambie 25,6 32,0 3,3 44,0 25,3 23,2 7,7 29,9 21,7 17,9 20,8 19,1 16,6

Pays à faible revenu et États fragiles 17,7 18,3 10,2 23,1 19,0 17,7 24,5 25,2 20,9 15,5 13,3 19,4 14,7
Pays à faible revenu hors États fragiles 17,0 9,2 14,6 21,0 20,3 20,1 18,1 23,7 21,1 19,2 15,8 18,1 15,6

Bénin 15,6 -6,7 21,8 16,5 17,6 28,8 6,2 11,6 9,1 9,0 17,3 17,1 17,0
Burkina Faso 6,9 -7,0 -3,9 10,0 23,8 11,7 18,2 19,1 13,8 15,9 10,6 14,4 15,0
Éthiopie2 18,0 10,3 19,6 17,4 19,7 22,9 19,9 24,4 36,5 32,9 24,1 25,1 28,0
Gambie 16,5 18,3 13,1 26,2 6,7 18,4 19,4 13,7 11,0 7,8 15,1 15,0 13,5
Kenya 14,9 13,4 9,2 17,0 19,1 15,9 16,0 21,6 19,1 14,1 15,6 19,0 6,6
Malawi 27,1 31,9 16,2 19,5 34,4 33,2 23,9 33,9 35,7 22,9 35,1 20,0 14,7
Mali 5,6 -2,4 11,7 8,8 9,3 0,5 16,0 9,0 15,3 15,2 7,4 9,8 9,0
Mozambique 22,2 14,7 22,7 26,0 21,6 26,0 34,6 17,6 23,9 25,6 21,2 19,0 15,5
Niger 15,7 20,3 6,6 16,2 23,0 12,2 18,3 22,0 6,2 31,2 9,9 13,4 9,5
Ouganda 19,1 8,8 17,2 16,9 22,0 30,8 16,6 41,5 10,5 14,9 9,5 11,3 15,2
Rwanda 23,6 15,7 16,6 30,9 30,8 24,1 13,0 16,9 26,7 14,0 15,5 12,9 13,8
Sierra Leone 24,5 18,6 32,8 18,7 26,1 26,1 31,3 28,5 22,6 22,5 14,8 17,8 16,5
Tanzanie 22,4 6,8 19,6 45,4 20,5 19,8 17,7 25,4 18,2 12,5 10,0 16,8 15,1

États fragiles 19,2 37,2 2,2 27,5 16,2 12,7 40,5 28,9 20,6 7,0 7,5 23,0 12,3
Burundi 21,1 26,0 18,7 17,0 9,5 34,2 19,8 19,4 6,1 10,9 11,9 13,2 11,7
Comores 8,1 -4,4 7,4 15,0 11,0 11,5 13,3 19,4 9,6 16,0 2,8 7,2 7,5
Congo, Rép. dém. du 52,5 72,9 24,2 60,4 49,5 55,7 50,4 30,8 23,2 21,1 11,1 12,3 17,7
Côte d'Ivoire 12,0 20,6 1,7 8,6 25,2 3,8 24,4 19,3 17,2 -7,6 9,7 13,0 15,7
Érythrée 11,2 11,7 10,7 5,7 12,1 15,9 15,7 15,6 14,6 14,1 15,8 14,2 12,8
Guinée 35,5 37,0 37,2 59,4 4,7 39,0 25,9 74,4 9,4 1,0 14,1 10,1 2,8
Guinée Bissau 25,7 44,0 20,3 5,3 30,2 28,6 4,4 29,6 39,1 -6,0 14,8 10,7 10,2
Libéria 33,6 37,9 27,0 28,0 35,4 39,5 30,6 28,0 41,3 -2,1 7,6 -13,7 2,5
Madagascar 17,8 19,1 11,6 13,3 32,1 12,9 3,6 15,2 25,6 9,8 -6,1 140,3 7,7
République centrafricaine 7,9 14,2 16,5 -4,2 -3,6 16,5 13,7 25,9 4,3 4,2 2,5 3,1 11,7
São Tomé-et-Príncipe 29,8 1,0 45,1 27,9 38,1 36,8 8,2 25,1 10,4 20,3 13,9 10,7 9,5
Togo 15,7 18,2 2,3 22,7 19,7 15,6 16,2 16,3 15,9 8,9 8,0 8,7 9,3
Zimbabwe3 1,4 85,9 -47,9 61,3 -44,4 -48,0 340,0 68,6 33,1 19,1 5,3 3,3 6,4

Afrique subsaharienne 25,5 16,5 17,0 32,6 29,0 32,7 14,2 13,4 12,5 17,0 7,5 11,0 13,6
Médiane 17,6 15,2 15,1 17,7 20,1 22,3 16,4 19,3 14,2 14,1 11,1 12,3 10,2

Hors Afrique du Sud et Nigéria 22,8 20,0 15,5 27,0 22,8 28,6 19,4 21,8 21,1 15,0 12,9 18,0 14,2

Pays importateurs de pétrole 18,8 16,3 14,5 23,5 21,8 18,0 12,8 16,9 15,1 11,5 10,8 14,9 12,3
Hors Afrique du Sud 18,8 18,8 10,2 24,2 20,4 20,5 21,3 24,3 20,0 15,8 13,8 19,4 14,8

Zone franc 14,2 11,2 12,7 15,9 17,7 13,5 12,6 19,2 14,7 10,8 9,2 10,2 10,1
UEMOA 10,8 10,1 5,6 11,4 19,5 7,6 17,2 16,4 13,1 6,1 10,0 12,1 12,6
CEMAC 18,1 12,5 20,8 21,1 15,7 20,3 7,8 22,3 16,5 16,1 8,4 8,2 7,2

CAE-5 18,3 11,2 14,1 24,7 20,4 21,0 16,6 26,3 17,0 13,7 12,6 16,2 11,3
CEDEAO 31,3 14,5 14,4 43,0 38,4 46,0 17,9 10,9 7,5 24,4 3,9 6,9 15,7
SADC 23,9 20,0 19,4 29,3 25,1 25,8 10,9 11,7 14,5 8,4 8,9 13,9 11,4
Union douanière d'Afrique australe 19,0 13,0 19,7 22,3 23,4 16,7 2,2 7,2 8,0 5,9 6,6 8,3 8,4
COMESA (pays membres d'AfSS) 19,0 23,8 7,9 24,6 18,9 19,5 24,1 26,3 22,6 18,8 14,9 21,8 15,1
IADM 20,8 16,1 14,5 25,7 23,5 23,9 17,7 24,6 21,8 17,8 13,9 20,3 16,4
Pays à régime de parité fixe classique 14,8 11,2 12,4 16,8 17,2 16,6 12,7 18,1 13,9 11,1 9,6 10,3 10,0
Pays sans régime de parité fixe classique 28,1 16,7 19,2 35,5 32,3 36,8 13,2 12,2 12,1 17,8 7,3 11,2 14,3

Afrique subsaharienne4 25,5 16,5 17,0 32,6 29,0 32,7 14,2 13,4 12,5 16,8 7,6 11,0 13,6

Tableau AS14.  Expansion de la masse monétaire au sens large
(Pourcentages)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Pays exportateurs de pétrole 44.1 25.7 29.6 33.9 72.3 58.9 24.9 1.2 7.9 11.3 11.7

Hors Nigéria 37.7 24.0 30.7 41.6 40.0 52.4 32.5 22.0 21.6 22.6 16.6
Angola 72.4 66.7 55.2 98.2 76.2 65.7 59.5 25.0 30.4 24.2 10.9
Cameroun 8.2 1.4 10.9 3.2 5.9 19.6 9.1 8.2 28.3 2.6 14.9
Congo, Rép. du 26.6 ... 5.6 9.0 8.2 83.4 30.4 49.3 42.3 44.3 17.0
Gabon 10.0 -11.2 14.5 22.5 18.0 6.0 -7.9 1.9 42.0 24.1 20.4
Guinée équatoriale 50.1 22.4 46.8 34.4 40.3 106.7 13.8 30.6 30.7 -13.6 34.3
Nigéria 47.1 26.4 29.1 31.0 87.3 61.5 22.2 -5.2 3.0 7.4 9.9
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... -34.0 114.6 52.9
Tchad 17.3 9.5 21.9 -3.5 15.5 43.0 21.0 30.2 24.4 32.1 6.1

Pays à revenu intermédiaire1 20.7 17.2 19.3 25.9 25.2 15.8 4.0 6.8 10.5 13.8 10.2
Hors Afrique du Sud 29.5 25.1 26.2 27.6 34.8 33.5 7.0 16.4 23.2 25.5 18.6

Afrique du Sud 17.8 14.6 17.0 25.4 22.0 10.0 3.0 3.3 5.7 9.3 6.7
Botswana 21.2 24.1 8.8 20.7 25.7 26.6 10.3 11.1 21.8 21.9 13.4
Ghana 44.1 23.6 48.0 42.5 59.1 47.4 15.4 25.7 29.0 32.9 29.0
Lesotho 29.2 27.3 48.0 20.1 30.7 20.1 20.7 26.9 25.1 42.2 10.3
Maurice 15.4 11.9 8.8 9.7 19.6 27.0 0.5 12.5 12.3 17.4 14.2
Namibie 16.9 29.3 20.1 9.6 13.5 11.8 10.0 11.1 9.3 16.9 14.5
République de Cabo Verde 20.4 9.6 9.1 29.6 26.8 26.8 11.8 9.0 13.3 -0.6 2.0
Sénégal 13.1 9.2 24.6 4.0 10.7 17.1 3.8 10.1 19.0 10.0 12.6
Seychelles 21.9 17.2 7.6 1.6 34.5 48.5 -9.2 23.6 5.2 8.5 4.5
Swaziland 21.4 29.5 26.4 22.5 22.0 6.6 13.1 -0.5 26.0 -1.7 20.2
Zambie 43.2 50.5 17.7 52.3 45.4 50.3 -5.7 15.4 28.2 37.0 12.6

Pays à faible revenu et États fragiles 23.1 21.1 11.9 27.7 18.8 36.4 20.7 24.2 24.4 18.1 15.2
Pays à faible revenu hors États fragiles 24.1 15.1 18.6 27.1 23.7 36.2 14.9 23.4 25.9 19.2 13.9

Bénin 16.4 8.6 17.6 11.3 24.6 20.1 11.9 8.5 11.5 9.4 10.6
Burkina Faso 14.4 12.0 24.4 14.1 0.8 20.8 1.7 14.7 23.5 24.1 26.3
Éthiopie2 24.9 3.7 31.4 28.1 27.2 33.9 11.1 28.9 25.8 38.8 10.7
Gambie 13.2 -12.5 16.2 26.8 15.4 20.3 10.3 14.8 8.8 4.3 20.5
Kenya 19.9 24.7 9.3 14.3 22.6 28.6 13.9 20.3 30.9 10.4 20.1
Malawi 41.2 38.9 41.8 54.1 27.1 44.2 39.5 52.4 20.5 25.4 14.4
Mali 7.2 6.9 -6.6 19.4 7.5 8.6 11.0 13.5 24.1 4.8 11.7
Mozambique 27.5 -4.4 46.9 32.6 16.6 45.9 58.6 18.3 19.4 16.0 17.5
Niger 26.1 21.7 20.0 31.7 20.2 36.8 18.4 11.7 16.0 24.2 4.0
Ouganda 27.5 18.4 11.7 24.6 25.8 57.1 17.3 41.8 28.3 11.8 6.2
Rwanda 30.2 10.7 21.8 23.7 21.0 73.6 5.7 9.9 27.6 35.0 11.2
Sierra Leone 35.5 45.2 17.8 18.5 39.4 56.8 45.4 31.5 21.8 -6.9 11.7
Tanzanie 36.6 16.2 23.6 62.1 36.4 44.6 9.6 20.0 27.2 18.2 14.4

États fragiles 21.4 33.0 -0.2 28.7 8.9 36.7 35.1 26.3 20.7 15.4 18.6
Burundi 8.4 1.2 -1.6 17.0 12.1 13.4 25.5 30.2 39.3 12.4 8.0
Comores 11.4 -15.0 30.5 0.5 13.6 27.3 44.1 25.9 8.9 22.4 12.6
Congo, Rép. dém. du 91.1 105.3 58.3 76.4 72.8 142.7 41.1 19.0 16.7 25.6 26.5
Côte d'Ivoire 9.3 6.5 1.0 8.6 19.2 11.3 10.8 8.7 0.4 12.2 22.9
Érythrée 6.3 15.2 13.8 4.6 -13.1 11.2 1.2 2.4 4.1 7.1 5.1
Guinée 19.2 8.9 47.1 37.3 -1.6 4.1 15.8 43.8 93.4 -3.2 35.1
Guinée Bissau 50.9 -15.1 49.7 87.8 60.4 71.5 24.9 58.2 46.7 27.2 3.6
Libéria 36.0 34.6 20.6 41.7 39.2 44.1 31.5 40.1 32.4 11.2 27.2
Madagascar 24.8 34.8 25.1 17.0 17.5 29.5 6.5 11.2 7.1 4.8 16.2
République centrafricaine 8.9 21.2 -2.4 5.8 7.1 13.0 -0.8 41.5 17.6 33.8 -17.2
São Tomé-et-Príncipe 53.5 83.9 81.9 45.0 33.9 22.8 39.3 35.8 15.4 11.0 -3.3
Togo 8.4 4.4 12.0 0.6 29.9 -4.6 21.3 21.6 41.1 18.9 14.8
Zimbabwe3 5.8 71.6 -73.8 56.1 -66.0 41.1 388.2 143.3 62.8 30.0 2.7

Afrique subsaharienne 29.9 21.3 21.1 29.4 40.4 37.2 16.6 8.3 12.6 13.8 12.1
Médiane 21.6 17.2 20.0 22.5 22.3 27.9 13.4 19.5 23.5 16.9 13.4

Hors Afrique du Sud et Nigéria 27.8 22.5 18.9 30.9 27.0 39.8 20.7 22.1 23.4 20.7 16.2

Pays importateurs de pétrole 21.6 18.8 16.2 26.6 22.5 24.0 10.9 14.1 16.3 15.7 12.4
Hors Afrique du Sud 24.7 22.1 15.5 27.6 22.8 35.6 16.9 22.1 24.1 20.1 16.1

Zone franc 14.6 6.2 13.5 11.5 15.1 26.9 10.3 15.5 22.7 13.6 16.7
UEMOA 12.3 8.4 10.2 12.1 15.1 15.6 9.7 11.7 14.4 13.6 16.7
CEMAC 17.3 3.5 17.0 10.8 15.0 40.3 10.9 19.8 32.1 13.5 16.8

CAE-5 25.7 19.7 13.7 28.3 26.4 40.5 13.2 24.2 29.3 14.2 14.6
CEDEAO 39.0 22.1 26.6 28.1 67.6 50.4 19.7 0.0 7.4 9.8 12.6
SADC 26.4 24.6 18.2 36.1 27.2 25.8 15.3 11.4 13.7 14.8 9.9
Union douanière d'Afrique australe 18.0 15.6 17.1 24.6 21.9 10.7 3.7 3.9 6.8 10.1 7.4
COMESA (pays membres d'AfSS) 26.6 30.4 9.9 28.9 20.1 43.8 19.9 26.4 25.9 21.9 13.9
IADM 28.8 19.6 24.4 29.7 28.0 42.1 14.3 22.0 25.0 22.2 15.4
Pays à régime de parité fixe classique 14.9 8.3 14.5 11.7 14.8 25.2 10.4 14.8 21.6 13.5 16.2
Pays sans régime de parité fixe classique 33.6 23.3 25.0 32.7 47.7 39.4 16.3 6.5 11.8 13.1 11.2

Afrique subsaharienne4 29.9 21.3 21.1 29.4 40.4 37.2 16.6 8.3 13.4 13.3 11.8

Tableau AS15. Créances sur le secteur privé non financier
(Variation en pourcentage)

Voir sources et notes page 64.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 40,2 37,2 43,5 40,0 39,3 40,9 31,9 32,0 36,5 32,3 29,0 26,3 24,4

Hors Nigéria 63,2 51,4 62,8 67,8 65,8 68,0 51,4 57,1 61,8 57,1 52,6 51,1 48,4
Angola 77,3 70,2 86,0 79,8 74,0 76,3 54,9 61,4 65,4 61,9 55,8 51,5 48,2
Cameroun 27,8 22,7 24,5 29,3 31,0 31,6 22,4 24,4 28,3 27,9 27,4 27,1 27,1
Congo, Rép. du 79,1 73,3 84,5 87,4 78,5 71,8 70,5 82,9 84,0 81,1 78,9 77,9 77,0
Gabon 57,8 52,8 57,8 56,2 58,7 63,7 52,5 53,5 56,8 57,5 55,1 51,1 47,9
Guinée équatoriale 102,0 ... ... 106,5 103,6 96,1 91,3 88,9 90,9 92,8 88,4 86,8 83,3
Nigéria 29,6 31,0 35,5 27,8 26,6 27,3 21,7 21,7 23,8 21,0 18,7 16,3 14,9
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 67,3 10,2 27,7 53,0 53,3
Tchad 45,7 45,6 48,0 47,6 44,5 42,7 35,4 37,9 40,7 38,3 32,4 36,1 36,6

Pays à revenu intermédiaire1 31,6 28,7 29,4 31,7 32,9 35,6 29,0 30,2 32,8 32,6 33,8 35,2 35,3
Hors Afrique du Sud 37,6 38,5 38,2 38,8 37,7 34,8 34,4 36,5 40,0 40,7 40,5 45,0 46,7

Afrique du Sud 30,2 26,4 27,4 30,0 31,5 35,9 27,3 28,4 30,6 29,9 31,1 31,5 31,0
Botswana 50,8 49,5 52,6 52,1 54,9 44,6 35,2 35,7 45,4 43,2 54,8 53,1 50,9
Ghana 23,8 23,4 22,5 24,2 24,3 24,8 29,3 29,3 36,9 40,3 33,9 44,6 51,9
Lesotho 53,3 55,4 49,4 53,9 53,3 54,3 45,6 43,1 45,6 44,9 42,1 41,6 40,6
Maurice 55,6 52,4 58,0 59,6 56,7 51,1 47,0 50,9 51,8 52,9 52,6 52,2 52,7
Namibie 38,1 34,8 34,2 39,8 40,0 41,8 42,9 44,5 41,6 35,9 39,4 42,2 42,2
République de Cabo Verde 35,8 28,7 33,1 40,2 37,4 39,5 33,2 38,3 42,2 44,5 46,2 46,9 48,5
Sénégal 26,3 27,1 27,0 25,6 25,5 26,1 24,3 24,9 26,4 28,3 27,5 28,1 28,1
Seychelles 82,5 74,8 78,3 83,7 82,6 93,3 100,3 86,7 88,2 82,6 79,5 77,3 77,0
Swaziland 68,2 81,7 69,9 62,3 69,5 57,7 55,9 53,0 53,1 53,5 55,2 53,5 51,7
Zambie 31,7 ... ... ... 34,0 29,4 29,7 38,1 38,1 39,4 41,9 45,8 46,4

Pays à faible revenu et États fragiles 25,2 23,9 24,6 25,4 25,9 26,1 23,1 27,3 29,4 26,7 26,1 25,6 25,4
Pays à faible revenu hors États fragiles 20,3 19,6 20,1 20,8 20,6 20,5 18,8 21,8 23,6 22,9 22,2 21,4 21,2

Bénin 14,9 14,1 12,5 13,3 17,0 17,8 16,5 19,1 12,5 14,8 17,3 16,5 16,3
Burkina Faso 11,1 11,5 10,0 11,5 11,0 11,7 12,6 20,7 26,9 26,5 24,6 23,3 22,5
Éthiopie2 14,9 16,9 15,8 14,7 13,7 13,3 10,8 15,8 18,5 14,1 12,9 13,4 13,8
Gambie 30,6 34,2 32,8 33,8 28,9 23,5 25,3 23,5 26,1 29,1 30,0 25,6 23,0
Kenya 23,1 23,1 24,8 22,9 21,9 22,7 20,0 22,3 23,0 21,9 19,5 17,7 17,3
Malawi 22,1 ... 20,2 19,3 24,5 24,4 20,9 25,2 25,1 32,6 41,5 37,3 35,4
Mali 27,2 24,4 25,0 30,4 27,0 29,1 23,7 25,8 26,2 32,7 28,5 25,3 23,3
Mozambique 33,7 30,9 31,7 38,4 35,4 32,3 27,7 31,2 30,8 33,3 36,1 38,5 39,1
Niger 17,4 ... 16,7 16,4 17,4 19,2 20,3 22,2 20,9 24,3 25,2 24,2 21,3
Ouganda 16,2 13,4 15,4 15,8 18,0 18,6 20,3 20,2 23,6 23,1 23,1 20,1 21,2
Rwanda 11,5 9,6 9,5 11,9 11,8 14,9 11,5 11,1 14,2 13,9 15,4 15,6 15,5
Sierra Leone 15,0 14,4 15,9 16,0 15,3 13,2 15,0 16,2 18,4 35,4 43,9 45,0 42,7
Tanzanie 23,0 20,1 21,3 24,2 25,5 24,1 25,3 27,9 31,5 28,7 26,1 26,0 26,1

États fragiles 34,1 30,0 32,7 33,8 36,1 38,0 32,2 38,5 41,4 34,6 34,3 35,0 34,7
Burundi 7,8 7,0 8,2 7,3 7,3 9,5 6,7 8,9 9,5 8,7 7,4 8,4 8,3
Comores 14,8 15,1 14,1 14,9 15,3 14,6 14,5 15,7 16,2 14,9 15,0 15,3 15,5
Congo, Rép. dém. du 29,5 22,4 23,0 21,9 39,9 40,4 27,7 43,3 42,8 32,1 36,5 39,3 41,0
Côte d'Ivoire 48,0 43,0 52,3 49,7 44,3 50,6 48,4 50,7 56,8 45,9 41,6 41,2 38,6
Érythrée 5,8 5,8 6,2 6,9 5,8 4,4 4,5 4,8 14,4 19,1 17,3 19,5 17,0
Guinée 32,7 24,6 34,8 40,6 28,8 34,7 27,8 29,1 31,5 29,8 24,7 22,7 21,1
Guinée Bissau 15,9 15,7 16,9 14,5 17,2 15,5 15,6 15,3 25,6 16,0 17,3 19,2 18,8
Libéria 57,1 53,1 50,5 65,5 58,2 58,2 40,3 42,3 46,4 49,8 47,2 38,8 34,1
Madagascar 25,3 21,0 18,5 29,9 30,5 26,6 22,4 24,1 26,9 29,3 30,3 32,1 33,0
République centrafricaine 13,2 13,9 12,8 14,3 14,1 11,0 9,5 11,8 13,5 12,7 14,3 11,7 14,0
São Tomé-et-Príncipe 11,5 13,6 12,9 11,9 9,4 9,5 10,0 12,1 11,8 12,5 10,4 9,2 9,3
Togo 37,4 38,8 38,4 37,8 36,2 35,9 37,8 40,9 44,9 43,1 44,3 44,6 44,9
Zimbabwe3 27,5 24,8 25,1 27,5 29,1 31,0 22,1 36,7 42,8 32,7 29,1 30,1 30,9

Afrique subsaharienne 33,4 30,2 33,2 33,6 34,0 36,0 28,8 30,4 33,8 31,3 29,9 28,6 27,5
Médiane 27,7 24,5 24,9 27,8 28,8 28,2 24,8 26,9 30,8 32,1 30,0 32,1 33,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 38,8 33,5 37,2 40,7 40,6 41,9 33,8 38,4 42,9 39,4 37,5 37,3 36,4

Pays importateurs de pétrole 29,4 27,2 27,9 29,6 30,5 32,0 26,7 29,2 31,7 30,4 30,6 31,0 30,8
Hors Afrique du Sud 28,8 28,1 28,5 29,2 29,6 28,7 26,2 30,1 32,8 30,8 30,3 30,6 30,7

Zone franc 41,3 34,7 38,0 44,7 43,3 45,5 38,2 42,3 45,9 44,7 41,7 40,3 38,3
UEMOA 31,3 30,9 31,9 32,0 29,8 31,7 30,9 33,2 34,9 33,5 31,8 30,9 29,5
CEMAC 51,1 39,4 45,0 56,9 56,4 57,6 46,2 51,1 55,5 55,1 51,4 49,6 47,4

CAE-5 20,7 19,3 20,7 20,9 21,2 21,5 20,6 22,3 24,4 23,0 21,4 20,0 20,1
CEDEAO 29,5 30,2 33,6 28,5 27,1 28,0 24,1 24,0 26,5 24,4 21,9 20,0 18,7
SADC 36,6 30,9 33,5 36,7 38,9 42,9 32,6 35,1 38,1 37,1 37,7 37,7 37,0
Union douanière d'Afrique australe 31,7 28,2 29,0 31,5 33,0 36,7 28,4 29,4 31,7 30,9 32,6 33,1 32,6
COMESA (pays membres d'AfSS) 25,9 25,4 25,1 24,9 27,8 26,5 22,2 28,1 30,0 26,9 26,8 26,6 26,9
IADM 25,6 23,2 23,8 26,1 27,6 27,1 24,0 28,9 31,8 30,7 30,1 31,0 31,5
Pays à régime de parité fixe classique 41,3 35,8 38,2 44,4 43,3 45,1 38,3 42,0 45,2 43,8 41,3 40,2 38,3
Pays sans régime de parité fixe classique 32,1 29,3 32,4 31,8 32,5 34,4 27,1 28,5 31,4 29,5 28,1 26,6 25,6

Afrique subsaharienne4 33,4 30,2 33,2 33,6 34,0 36,0 28,8 30,4 33,4 31,4 29,9 28,5 27,3

Tableau AS16.  Exportations de biens et de services
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 25,9 24,3 26,4 24,2 26,1 28,7 29,5 25,7 27,7 24,4 22,2 20,9 20,7

Hors Nigéria 42,2 40,9 40,8 40,9 42,3 46,1 51,1 43,9 41,8 41,7 40,5 40,6 39,9
Angola 48,3 54,1 53,6 39,0 43,5 51,2 55,4 42,9 42,2 39,7 40,7 39,1 38,3
Cameroun 28,4 24,5 26,4 27,7 29,5 33,7 26,9 27,5 30,9 30,8 30,3 29,8 29,7
Congo, Rép. du 52,6 51,2 49,9 50,1 53,5 58,4 57,0 57,4 56,8 55,7 61,4 63,0 61,6
Gabon 26,9 26,9 24,7 27,6 28,4 26,9 35,0 31,5 30,1 31,8 30,3 26,9 30,2
Guinée équatoriale 67,2 ... ... 81,5 69,9 50,2 94,8 80,6 69,3 65,1 68,5 65,5 67,2
Nigéria 18,5 17,1 20,3 16,8 18,4 20,0 18,4 18,1 20,6 16,6 14,1 12,9 13,1
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 28,2 43,5 20,4 45,0 39,9
Tchad 44,4 53,3 37,9 48,8 41,3 40,8 47,9 49,1 48,0 49,0 42,4 45,6 44,1

Pays à revenu intermédiaire1 35,1 30,4 31,3 35,3 37,1 41,6 32,7 32,0 34,9 37,1 38,8 40,3 39,9
Hors Afrique du Sud 47,3 46,2 46,5 47,5 47,0 49,2 47,0 46,1 49,9 52,8 51,1 55,4 55,8

Afrique du Sud 32,0 26,7 27,9 32,5 34,2 38,9 28,2 27,7 30,2 31,8 34,0 34,7 34,0
Botswana 40,1 40,2 34,3 33,0 43,2 49,9 52,4 46,2 52,5 59,2 55,0 58,1 56,7
Ghana 40,0 36,8 38,0 40,6 40,7 44,0 42,3 43,5 49,3 52,7 47,0 55,1 60,0
Lesotho 120,9 129,5 122,4 120,3 117,5 114,7 113,0 109,5 107,7 109,8 105,4 102,1 103,2
Maurice 64,2 54,7 63,8 70,5 66,6 65,3 57,5 63,1 65,6 66,0 65,7 66,6 65,1
Namibie 40,7 38,2 37,1 37,3 41,0 50,0 56,1 50,8 49,3 48,1 55,4 60,6 58,3
République de Cabo Verde 64,5 62,6 58,8 64,9 68,1 68,4 63,4 66,8 73,8 66,7 61,0 61,9 64,0
Sénégal 45,1 39,8 42,4 43,1 47,8 52,4 41,2 40,3 44,7 49,5 49,3 49,4 49,4
Seychelles 95,4 80,1 96,3 96,9 91,8 112,1 117,0 108,0 108,7 104,0 90,1 94,5 91,1
Swaziland 78,8 83,3 84,5 73,9 80,1 72,1 71,1 67,5 67,9 66,1 62,9 63,9 61,8
Zambie 31,3 ... ... ... 32,2 30,5 26,6 27,6 31,8 36,8 39,7 41,1 41,1

Pays à faible revenu et États fragiles 35,6 31,7 34,7 35,2 36,6 39,5 36,2 40,3 44,0 42,2 40,9 40,7 39,9
Pays à faible revenu hors États fragiles 32,9 29,7 32,1 33,0 33,7 35,9 32,6 36,6 41,2 40,9 39,1 39,0 38,5

Bénin 27,2 24,8 23,4 23,9 32,6 31,1 29,8 31,1 24,5 27,3 36,4 29,5 27,8
Burkina Faso 25,9 25,8 25,5 24,9 25,2 28,0 23,2 28,0 33,9 35,1 35,0 33,9 32,6
Éthiopie2 37,0 37,4 40,2 35,2 35,7 36,4 28,4 33,7 37,1 33,1 29,9 30,7 31,9
Gambie 45,5 48,8 49,6 47,2 42,1 39,9 41,7 42,1 41,2 50,4 45,1 41,5 39,6
Kenya 31,4 28,5 31,2 31,5 31,2 34,4 30,6 33,6 38,0 35,6 33,3 31,2 31,0
Malawi 45,6 ... 46,3 47,0 40,3 48,9 39,0 44,9 39,8 54,2 60,5 53,9 51,9
Mali 36,1 32,6 33,4 35,1 36,7 42,8 31,3 39,7 36,1 38,6 49,1 50,2 43,1
Mozambique 44,9 41,8 43,9 47,2 45,2 46,4 45,1 48,9 60,5 84,5 84,2 92,4 91,5
Niger 31,6 ... 31,1 29,5 29,9 35,9 46,7 49,0 47,8 42,7 43,0 49,4 45,7
Ouganda 26,9 22,7 23,5 27,1 29,0 32,4 31,6 36,0 40,8 36,4 33,3 31,7 33,0
Rwanda 26,5 25,0 25,1 26,0 26,1 30,4 29,6 29,4 34,6 34,1 32,1 35,1 33,1
Sierra Leone 24,4 24,9 27,5 23,1 22,7 23,6 30,5 43,9 84,7 67,2 47,0 48,9 47,1
Tanzanie 33,9 26,7 30,2 36,2 39,2 37,4 38,0 40,1 48,0 45,4 40,6 40,4 39,9

États fragiles 40,6 34,7 39,5 39,3 42,2 47,2 43,6 47,8 49,6 45,1 44,7 44,3 42,9
Burundi 34,3 25,5 31,9 45,2 32,8 36,2 28,2 43,4 41,0 43,4 40,8 37,7 36,4
Comores 39,5 33,0 35,8 38,6 41,2 49,0 48,0 49,9 50,2 53,9 52,2 56,2 52,8
Congo, Rép. dém. du 34,9 27,4 32,3 26,6 42,0 46,3 37,4 52,2 49,5 38,7 42,7 41,0 39,9
Côte d'Ivoire 40,8 35,4 45,2 40,5 39,6 43,1 38,0 43,4 39,4 40,7 38,8 39,5 37,2
Érythrée 41,6 59,8 54,9 38,4 28,8 26,1 23,4 23,3 23,2 22,8 22,1 24,0 22,4
Guinée 36,0 25,8 35,1 42,6 36,4 40,1 30,8 35,3 50,6 54,1 43,4 39,4 40,3
Guinée Bissau 27,8 23,9 25,9 29,5 30,8 29,2 32,4 31,4 30,8 26,5 26,1 26,6 26,1
Libéria 198,4 191,3 175,2 235,3 186,5 203,7 141,9 140,9 139,2 126,1 115,2 107,7 101,5
Madagascar 41,6 35,9 32,5 42,1 46,5 50,9 46,1 37,6 38,2 38,9 38,5 39,4 40,2
République centrafricaine 22,1 20,5 21,0 22,1 23,5 23,4 21,5 26,5 24,4 23,9 25,9 36,4 35,8
São Tomé-et-Príncipe 56,9 52,4 48,1 64,0 57,9 61,9 52,3 59,9 59,2 51,6 50,2 47,9 47,8
Togo 54,9 56,5 55,3 55,1 54,6 52,7 53,4 57,6 66,4 63,5 64,5 66,0 65,0
Zimbabwe3 36,8 29,9 31,8 35,8 35,7 50,9 76,1 61,5 78,4 62,9 61,9 61,8 61,3

Afrique subsaharienne 31,6 28,8 30,4 31,0 32,6 35,4 32,2 30,9 33,4 32,4 31,3 30,7 30,2
Médiane 39,8 35,7 35,4 38,6 39,9 43,6 40,1 43,4 44,7 45,4 43,4 45,0 41,1

Hors Afrique du Sud et Nigéria 39,9 37,0 38,8 39,3 40,6 43,7 42,7 42,6 44,5 44,2 42,8 43,2 42,5

Pays importateurs de pétrole 35,3 30,8 32,4 35,3 37,0 40,8 34,0 34,8 37,9 39,0 39,7 40,5 39,9
Hors Afrique du Sud 39,0 35,9 38,1 38,6 39,8 42,5 39,1 42,1 45,9 45,4 43,9 44,4 43,8

Zone franc 37,7 33,7 34,9 39,4 39,5 40,8 40,7 42,4 41,8 42,4 42,7 42,4 41,1
UEMOA 37,9 34,6 38,1 36,8 38,4 41,6 36,5 40,2 39,7 41,1 42,5 42,7 40,3
CEMAC 37,3 32,6 31,2 41,9 40,7 40,0 45,2 44,4 43,7 43,6 42,9 42,0 41,9

CAE-5 30,9 26,6 29,0 31,8 32,5 34,6 32,6 35,7 41,0 38,4 35,4 34,1 34,0
CEDEAO 24,7 23,7 26,1 23,1 24,4 26,0 24,3 23,9 26,5 23,6 21,2 19,8 19,5
SADC 36,1 31,2 32,8 35,3 38,0 43,2 37,1 34,6 37,1 38,3 40,2 40,9 40,3
Union douanière d'Afrique australe 33,5 28,7 29,4 33,5 35,6 40,4 30,7 29,9 32,3 34,1 36,2 37,3 36,6
COMESA (pays membres d'AfSS) 37,4 34,5 37,2 37,0 38,0 40,5 36,6 40,1 43,5 40,1 39,1 38,4 38,2
IADM 36,4 32,7 34,6 36,1 38,1 40,7 35,9 39,5 43,2 43,4 42,6 43,4 43,2
Pays à régime de parité fixe classique 40,2 37,4 38,0 41,3 41,7 42,8 43,1 44,4 43,8 44,0 44,4 44,3 43,0
Pays sans régime de parité fixe classique 30,0 27,1 29,0 29,0 31,0 33,9 29,8 28,5 31,4 30,2 29,1 28,2 27,8

Afrique subsaharienne4 31,6 28,8 30,4 31,0 32,6 35,4 32,2 30,9 33,5 32,3 31,4 30,6 30,1

Tableau AS17.  Importations de biens et de services
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 64.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 22,5 19,0 24,0 23,5 22,8 23,3 12,9 15,0 17,7 15,7 14,0 11,9 9,9

Hors Nigéria 36,8 25,9 37,8 39,8 39,3 41,3 19,5 30,8 36,4 30,4 26,8 24,5 22,2
Angola 50,4 38,9 55,8 55,2 50,8 51,0 24,1 40,1 45,2 40,7 33,6 29,6 26,1
Cameroun 1,9 0,0 0,3 3,7 3,4 2,0 -1,4 -0,9 -2,2 -1,0 -1,1 -1,1 -1,0
Congo, Rép. du 49,1 43,3 56,2 58,9 49,1 37,9 37,9 50,7 49,1 44,5 36,3 33,3 33,8
Gabon 40,8 35,7 42,3 37,9 40,5 47,7 30,1 32,6 36,9 35,8 34,6 33,1 28,3
Guinée équatoriale 48,2 ... ... 37,0 48,3 59,3 17,7 27,8 39,3 44,8 37,7 38,8 34,3
Nigéria 16,0 16,1 18,2 16,4 14,9 14,3 9,4 8,4 8,3 9,1 8,4 6,8 5,1
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 45,7 -27,5 13,4 17,6 23,8
Tchad 24,5 24,9 32,1 25,9 21,1 18,4 4,8 8,0 10,9 7,7 5,9 6,4 8,3

Pays à revenu intermédiaire1 -2,9 -1,5 -1,7 -3,1 -3,5 -4,7 -2,4 -0,3 -0,7 -3,7 -3,9 -4,2 -3,7
Hors Afrique du Sud -9,6 -7,5 -8,6 -9,2 -9,3 -13,3 -10,5 -7,6 -8,0 -10,8 -8,3 -8,2 -7,1

Afrique du Sud -1,0 -0,1 -0,1 -1,7 -1,8 -1,6 0,1 1,9 1,6 -1,3 -2,2 -2,7 -2,5
Botswana 9,5 7,2 15,9 17,1 10,6 -3,4 -13,0 -7,3 -4,9 -13,3 1,6 -3,4 -4,2
Ghana -14,9 -10,9 -14,6 -15,6 -15,7 -17,5 -8,5 -9,2 -7,7 -10,1 -8,0 -4,7 -1,6
Lesotho -44,3 -46,4 -47,7 -43,0 -43,0 -41,3 -47,9 -48,2 -45,0 -48,8 -48,3 -46,0 -48,1
Maurice -15,2 -8,8 -12,3 -16,2 -18,0 -20,6 -17,5 -19,5 -20,9 -21,5 -19,0 -20,6 -19,3
Namibie -3,3 -4,3 -3,5 1,3 -2,0 -7,8 -14,1 -8,0 -9,5 -12,5 -16,0 -18,8 -17,0
République de Cabo Verde -39,0 -37,2 -32,5 -37,2 -45,7 -42,5 -39,6 -40,9 -45,1 -39,9 -33,4 -33,3 -35,4
Sénégal -18,4 -12,3 -15,1 -17,1 -22,1 -25,4 -15,8 -14,9 -17,5 -20,5 -21,0 -20,5 -20,3
Seychelles -29,8 -18,0 -32,0 -27,8 -29,4 -41,7 -37,6 -39,3 -40,8 -41,6 -30,7 -36,9 -34,6
Swaziland -4,1 6,2 -6,9 -8,3 -10,1 -1,3 -4,1 -3,8 -0,9 1,9 6,7 4,2 4,5
Zambie 4,3 ... ... ... 6,4 2,3 5,9 13,3 9,3 5,8 5,4 8,0 8,5

Pays à faible revenu et États fragiles -7,5 -5,2 -7,0 -7,2 -7,8 -10,3 -10,0 -9,5 -10,7 -11,9 -11,7 -11,9 -11,8
Pays à faible revenu hors États fragiles -11,8 -9,7 -11,0 -11,6 -12,3 -14,3 -12,5 -13,4 -15,5 -15,7 -15,2 -15,8 -16,1

Bénin -11,7 -9,7 -9,3 -11,3 -14,4 -13,7 -11,4 -11,0 -7,1 -12,3 -18,4 -12,1 -10,4
Burkina Faso -9,5 -9,6 -10,1 -8,3 -8,9 -10,6 -5,7 -1,4 0,0 -1,4 -3,3 -3,8 -3,5
Éthiopie2 -20,9 -21,0 -22,8 -20,3 -19,7 -20,8 -16,1 -16,6 -16,9 -17,1 -18,3 -19,2 -20,3
Gambie -21,3 -18,3 -22,8 -21,1 -21,5 -23,0 -22,4 -22,5 -21,5 -29,1 -23,1 -22,1 -22,2
Kenya -11,9 -8,7 -9,9 -12,5 -13,2 -15,4 -13,5 -15,5 -19,5 -18,5 -18,6 -18,2 -18,1
Malawi -16,9 ... -18,6 -21,0 -9,9 -18,2 -12,6 -13,8 -11,2 -15,8 -12,4 -10,9 -11,8
Mali -3,0 -2,3 -2,6 1,3 -4,0 -7,2 -2,3 -7,0 -3,1 1,1 -3,4 -7,6 -8,2
Mozambique -6,4 -6,1 -7,6 -3,7 -4,9 -10,0 -12,8 -12,3 -17,9 -28,3 -28,7 -30,6 -32,4
Niger -7,3 ... -8,6 -6,6 -5,9 -8,1 -14,7 -14,2 -14,4 -6,5 -4,9 -13,0 -13,7
Ouganda -8,9 -7,9 -7,3 -9,3 -8,7 -11,2 -9,1 -12,9 -13,6 -11,6 -9,1 -9,8 -9,9
Rwanda -10,4 -8,9 -9,2 -9,8 -11,0 -13,4 -14,7 -14,0 -17,4 -18,9 -15,1 -17,7 -16,3
Sierra Leone -7,5 -8,9 -10,8 -4,7 -5,0 -8,0 -14,3 -20,2 -57,1 -22,7 7,4 7,0 7,0
Tanzanie -12,4 -7,8 -9,8 -13,7 -16,0 -14,7 -13,4 -12,9 -17,1 -17,8 -16,7 -17,0 -16,5

États fragiles 0,3 1,3 0,0 0,9 0,9 -1,9 -4,7 -1,7 -1,0 -3,9 -4,2 -3,2 -2,4
Burundi -16,4 -11,0 -15,1 -24,9 -15,1 -16,1 -14,5 -30,2 -27,3 -29,9 -29,1 -26,2 -25,2
Comores -22,9 -16,4 -20,8 -21,7 -23,9 -31,5 -28,2 -28,8 -28,6 -33,4 -32,3 -29,5 -29,1
Congo, Rép. dém. du 0,2 -1,3 -2,4 -1,3 5,4 0,8 -3,2 2,1 2,3 0,6 -0,2 3,6 5,9
Côte d'Ivoire 14,8 15,0 15,3 16,8 12,0 15,0 16,7 14,6 24,8 12,5 10,5 9,9 9,4
Érythrée -33,9 -49,6 -44,2 -29,2 -24,2 -22,0 -19,9 -19,6 -10,3 -4,6 -5,5 -5,0 -5,8
Guinée 3,3 4,2 6,3 5,5 -1,7 2,1 2,6 0,5 -9,5 -11,4 -9,3 -7,7 -10,3
Guinée Bissau -6,1 -1,3 -2,8 -8,9 -8,6 -8,9 -10,2 -9,2 -0,2 -5,3 -4,2 -2,9 -2,6
Libéria -40,2 -41,1 -29,3 -45,5 -32,1 -52,9 -36,4 -35,9 -40,4 -33,6 -30,0 -36,9 -38,5
Madagascar -13,6 -11,0 -13,3 -9,9 -13,6 -20,2 -19,5 -12,4 -10,1 -11,1 -7,7 -7,4 -7,1
République centrafricaine -4,0 -1,4 -3,5 -3,1 -4,2 -7,5 -7,4 -8,8 -5,7 -6,0 -8,4 -18,2 -16,2
São Tomé-et-Príncipe -36,5 -29,7 -28,2 -38,1 -40,2 -46,0 -37,9 -42,4 -42,2 -36,5 -37,1 -35,5 -33,8
Togo -14,2 -13,0 -13,4 -14,5 -15,7 -14,4 -13,0 -14,1 -22,4 -21,1 -21,8 -21,9 -21,8
Zimbabwe3 -7,3 -3,8 -5,3 -6,6 -4,5 -16,4 -47,1 -20,3 -28,7 -23,3 -25,6 -24,4 -23,1

Afrique subsaharienne 5,8 4,1 5,9 6,4 6,1 6,7 2,0 4,4 5,5 3,5 3,0 2,2 1,4
Médiane -9,2 -8,8 -9,6 -9,3 -9,4 -12,3 -13,0 -12,6 -10,3 -12,5 -9,1 -10,9 -10,4

Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,9 1,6 4,0 6,4 6,3 6,3 -1,2 3,2 6,2 2,2 1,5 0,7 0,0

Pays importateurs de pétrole -4,4 -2,6 -3,4 -4,4 -5,0 -6,8 -5,4 -3,5 -4,0 -6,8 -7,1 -7,6 -7,4
Hors Afrique du Sud -8,1 -5,8 -7,5 -7,7 -8,2 -11,2 -10,1 -8,9 -9,8 -11,6 -10,7 -10,9 -10,7

Zone franc 11,5 8,5 10,5 13,5 11,7 13,4 6,1 9,1 12,9 10,9 7,8 6,7 5,6
UEMOA -1,8 1,1 -1,1 0,0 -3,8 -5,0 -0,7 -1,6 1,1 -2,1 -3,7 -4,7 -4,5
CEMAC 24,9 17,6 23,9 26,5 26,8 29,6 13,5 19,5 23,1 22,9 19,2 17,9 16,0

CAE-5 -11,4 -8,3 -9,4 -12,3 -12,9 -14,2 -12,7 -14,5 -17,8 -17,3 -16,3 -16,4 -16,3
CEDEAO 9,6 9,6 11,0 10,6 8,7 8,3 5,6 5,2 5,2 5,5 5,2 4,3 3,2
SADC 3,7 1,4 3,2 3,7 4,6 5,7 0,6 5,1 5,9 3,4 2,4 1,5 1,2
Union douanière d'Afrique australe -1,0 -0,1 0,1 -1,2 -1,7 -2,0 -1,1 0,9 0,8 -2,3 -2,7 -3,4 -3,3
COMESA (pays membres d'AfSS) -10,8 -9,1 -11,3 -12,0 -9,2 -12,6 -12,9 -10,4 -11,9 -12,3 -12,0 -11,8 -11,4
IADM -7,0 -6,2 -7,1 -6,4 -6,4 -9,1 -7,6 -5,5 -6,4 -8,1 -8,1 -8,1 -7,8
Pays à régime de parité fixe classique 8,4 5,4 7,0 10,3 8,6 10,4 3,2 5,9 9,3 7,6 5,0 4,0 3,0
Pays sans régime de parité fixe classique 5,5 3,9 5,8 5,9 5,8 6,2 2,2 4,3 4,6 3,3 2,8 2,0 1,1

Afrique subsaharienne4 5,8 4,1 5,9 6,4 6,1 6,7 2,0 4,4 5,0 3,7 2,9 2,1 1,2

Tableau AS18.  Balance commerciale, marchandises
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 12,7 8,6 18,2 16,7 11,3 8,7 1,1 3,8 4,9 4,5 3,4 3,0 1,6

Hors Nigéria 8,3 -2,3 8,3 15,7 12,1 8,0 -6,8 3,7 8,6 4,8 2,2 1,4 0,0
Angola 14,7 3,5 18,2 25,6 17,5 8,5 -10,0 8,1 12,6 11,6 5,5 4,1 2,0
Cameroun -1,0 -3,4 -3,4 1,6 1,4 -1,2 -3,1 -2,8 -2,7 -3,6 -3,7 -3,5 -3,4
Congo, Rép. du -2,9 -10,6 0,4 2,8 -6,5 -0,5 -5,9 3,9 6,0 -1,2 -3,4 -3,2 -3,2
Gabon 17,5 11,6 20,4 17,1 15,3 23,4 7,5 8,7 13,2 14,0 12,1 12,2 6,0
Guinée équatoriale 2,4 -25,7 -7,4 16,9 16,0 12,3 -7,7 -9,6 -0,5 -4,5 -12,1 -10,5 -10,3
Nigéria 14,7 13,7 22,7 17,1 10,9 9,1 5,2 3,9 3,0 4,4 4,0 3,7 2,2
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 17,5 -27,7 4,0 -2,5 0,9
Tchad 0,5 -15,1 1,0 4,6 8,2 3,7 -9,2 -9,0 -5,6 -8,7 -9,5 -7,2 -7,1

Pays à revenu intermédiaire2 -4,7 -2,8 -3,1 -4,2 -6,0 -7,3 -4,2 -2,5 -3,1 -5,4 -5,7 -5,5 -5,2
Hors Afrique du Sud -2,9 -2,0 -1,7 -0,2 -2,7 -7,6 -4,8 -4,4 -5,5 -6,0 -5,4 -4,8 -4,1

Afrique du Sud -5,2 -3,0 -3,5 -5,3 -7,0 -7,2 -4,0 -2,0 -2,3 -5,2 -5,8 -5,7 -5,6
Botswana 10,9 3,9 16,3 19,3 15,0 0,0 -11,2 -6,0 -0,7 -3,8 10,4 5,8 4,4
Ghana -8,1 -4,7 -7,0 -8,2 -8,7 -11,9 -5,4 -8,6 -9,0 -11,8 -11,9 -9,9 -8,5
Lesotho 19,6 10,9 12,9 26,3 24,6 23,4 8,9 -4,7 -8,6 -4,2 -1,2 -0,8 -6,8
Maurice -6,3 -1,8 -5,0 -9,1 -5,4 -10,1 -7,4 -10,3 -13,8 -7,3 -9,9 -9,2 -9,2
Namibie 7,3 6,7 4,6 13,6 8,5 2,9 -1,4 1,0 -1,2 -2,6 -5,1 -7,0 -4,9
République de Cabo Verde -9,5 -13,0 -3,1 -4,8 -12,9 -13,7 -14,6 -12,4 -16,3 -11,4 -4,0 -5,8 -7,0
Sénégal -10,1 -6,9 -8,9 -9,2 -11,6 -14,1 -6,7 -4,4 -7,9 -10,8 -10,4 -9,8 -9,4
Seychelles -17,0 -7,2 -18,9 -13,2 -18,8 -27,2 -22,4 -22,1 -26,5 -24,7 -16,9 -20,9 -19,3
Swaziland -3,5 2,9 -4,0 -6,7 -2,1 -7,6 -13,0 -10,0 -8,2 3,8 5,3 0,8 -1,4
Zambie -5,6 -9,1 -7,3 -0,4 -5,4 -5,8 3,8 5,9 3,0 3,1 0,7 1,9 2,3

Pays à faible revenu et États fragiles -5,5 -4,1 -5,9 -4,8 -5,1 -7,7 -7,9 -7,5 -9,0 -10,9 -10,8 -11,6 -11,5
Pays à faible revenu hors États fragiles -6,7 -5,3 -7,0 -6,5 -6,1 -8,5 -7,8 -7,4 -10,6 -11,9 -11,1 -12,3 -12,1

Bénin -7,3 -6,7 -6,5 -4,9 -10,2 -8,1 -8,9 -8,7 -7,8 -7,9 -14,5 -9,2 -7,2
Burkina Faso -10,3 -11,0 -11,6 -9,3 -8,3 -11,5 -4,5 -2,0 -1,5 -4,5 -7,0 -7,2 -7,0
Éthiopie3 -8,5 -6,7 -12,9 -11,9 -4,3 -6,9 -6,9 -1,4 -2,5 -7,0 -6,0 -7,1 -7,3
Gambie -8,5 -4,5 -10,3 -6,9 -8,3 -12,3 -12,3 -16,0 -9,6 -15,5 -9,3 -10,7 -11,6
Kenya -2,5 -0,7 -1,2 -2,0 -3,2 -5,4 -4,6 -5,9 -8,9 -8,4 -8,7 -8,0 -8,1
Malawi -8,6 -11,2 -11,9 -11,2 1,0 -9,7 -4,8 -1,3 -5,9 -4,5 -2,8 -6,0 -5,2
Mali -8,0 -8,2 -8,0 -3,6 -8,1 -12,1 -7,3 -12,6 -6,2 -2,7 -5,3 -8,9 -9,5
Mozambique -12,3 -11,6 -17,2 -8,6 -10,9 -12,9 -12,2 -11,7 -24,4 -45,4 -39,5 -48,4 -48,2
Niger -9,1 -7,3 -9,2 -8,6 -8,2 -12,0 -24,4 -19,8 -22,3 -15,4 -17,0 -24,7 -24,2
Ouganda -4,7 -3,6 -2,5 -4,0 -5,0 -8,5 -7,1 -10,8 -12,3 -9,5 -8,5 -10,4 -10,5
Rwanda -3,3 -2,1 -2,5 -4,5 -2,3 -5,2 -7,3 -7,4 -7,5 -11,3 -7,1 -12,3 -12,4
Sierra Leone -6,9 -6,9 -6,4 -5,0 -7,4 -9,0 -13,3 -22,7 -65,2 -29,1 -10,4 -10,9 -8,2
Tanzanie -8,3 -3,9 -6,6 -9,6 -10,9 -10,3 -9,8 -9,3 -14,5 -15,9 -13,8 -13,7 -13,1

États fragiles -3,5 -2,4 -3,9 -1,9 -3,2 -6,1 -8,2 -7,7 -5,7 -8,6 -10,2 -10,0 -10,0
Burundi -7,8 -6,3 -4,9 -21,5 -5,4 -1,0 1,7 -12,2 -13,6 -17,3 -20,7 -17,4 -17,7
Comores -7,1 -4,6 -7,4 -6,0 -5,8 -11,7 -8,0 -5,5 -11,3 -8,3 -6,5 -12,9 -11,4
Congo, Rép. dém. du -0,2 -0,5 -3,3 0,3 3,2 -0,8 -6,2 -10,6 -5,4 -6,2 -10,2 -9,3 -9,2
Côte d'Ivoire 1,1 1,4 0,2 2,6 -0,6 2,0 6,3 1,9 11,1 -0,2 -2,1 -3,0 -3,1
Érythrée -3,1 -0,7 0,3 -3,6 -6,1 -5,5 -7,6 -5,6 0,6 2,3 0,3 0,2 -1,2
Guinée -6,0 -2,4 -1,0 -4,6 -11,6 -10,5 -8,5 -10,2 -19,3 -25,9 -21,1 -17,1 -20,1
Guinée Bissau -2,9 2,3 -1,9 -5,3 -4,5 -4,7 -6,7 -9,4 1,0 -5,7 -4,6 1,6 -0,6
Libéria -21,0 -17,0 -2,8 -18,1 -12,1 -55,1 -28,8 -37,9 -34,5 -27,9 -34,7 -36,4 -40,5
Madagascar -11,4 -9,1 -11,0 -3,8 -12,7 -20,6 -21,2 -9,7 -6,9 -6,8 -5,4 -4,3 -4,0
République centrafricaine -5,5 -1,8 -6,6 -3,0 -6,2 -9,9 -9,2 -10,9 -8,3 -5,1 -5,5 -11,8 -16,9
São Tomé-et-Príncipe -28,0 -21,5 -21,4 -32,3 -29,7 -34,9 -23,6 -22,5 -26,0 -20,9 -19,9 -18,0 -16,5
Togo -8,8 -10,7 -9,7 -8,0 -8,6 -7,0 -5,6 -6,3 -8,0 -9,5 -8,5 -9,0 -7,7
Zimbabwe4 -8,6 -6,1 -8,1 -6,5 -5,4 -16,7 -44,6 -18,0 -29,8 -24,4 -27,4 -28,1 -26,2

Afrique subsaharienne 1,7 0,4 3,6 3,7 1,1 -0,2 -3,0 -0,8 -0,7 -2,0 -2,4 -2,6 -3,2
Médiane -6,6 -4,7 -5,7 -4,9 -5,6 -8,3 -7,3 -9,0 -7,9 -7,3 -7,0 -9,0 -8,1

Hors Afrique du Sud et Nigéria -0,8 -3,2 -1,2 2,1 0,6 -2,4 -7,0 -3,4 -2,1 -4,8 -5,5 -6,2 -6,5

Pays importateurs de pétrole -4,9 -3,2 -4,0 -4,4 -5,7 -7,4 -5,6 -4,2 -5,0 -7,5 -7,8 -8,2 -8,1
Hors Afrique du Sud -4,7 -3,5 -4,6 -3,4 -4,4 -7,7 -7,1 -6,5 -7,8 -9,4 -9,2 -9,8 -9,7

Zone franc -0,8 -4,7 -1,8 2,0 0,1 0,3 -3,3 -3,2 0,1 -2,9 -4,9 -5,0 -5,5
UEMOA -5,4 -4,3 -5,6 -3,7 -6,3 -7,1 -3,4 -4,8 -2,0 -5,4 -7,2 -8,0 -7,7
CEMAC 3,5 -5,2 1,9 7,5 6,3 6,9 -3,2 -1,6 1,9 -0,6 -2,6 -2,0 -3,2

CAE-5 -4,6 -2,4 -3,2 -4,9 -5,5 -7,2 -6,5 -8,0 -11,0 -10,9 -10,2 -10,4 -10,3
CEDEAO 8,6 7,3 14,0 11,1 6,0 4,5 2,3 1,3 0,7 1,3 0,9 1,0 0,1
SADC -2,4 -2,6 -1,8 -0,9 -2,5 -4,4 -6,4 -1,7 -1,6 -3,7 -4,8 -5,4 -5,7
Union douanière d'Afrique australe -4,1 -2,4 -2,4 -3,7 -5,5 -6,4 -4,2 -2,1 -2,3 -5,0 -5,0 -5,2 -5,1
COMESA (pays membres d'AfSS) -5,0 -3,8 -5,6 -4,6 -3,8 -7,3 -8,0 -6,0 -7,6 -7,3 -7,9 -8,2 -8,1
IADM -6,5 -5,9 -7,1 -5,3 -6,0 -8,4 -7,1 -6,2 -7,4 -9,5 -9,6 -10,2 -9,9
Pays à régime de parité fixe classique -0,3 -3,6 -1,3 2,6 0,6 0,3 -3,5 -3,2 -0,5 -2,8 -4,6 -4,9 -5,4
Pays sans régime de parité fixe classique 2,2 1,3 4,7 4,0 1,2 -0,2 -2,5 -0,3 -0,7 -1,5 -1,9 -2,0 -2,6

Afrique subsaharienne5 1,7 0,4 3,6 3,7 1,1 -0,2 -3,0 -0,8 -0,9 -1,9 -2,5 -2,6 -3,2

Tableau AS19.  Solde extérieur courant1 

(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 64.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 2,7 3,7 3,5 2,4 1,9 2,2 3,1 0,9 1,2 0,1 -0,2 -0,1 0,4

Hors Nigéria 3,9 8,4 4,3 2,9 1,5 2,2 4,2 -0,3 -0,1 -2,3 -1,8 -1,0 0,5
Angola -0,6 7,2 -5,4 -0,5 -3,0 -1,1 2,9 -5,5 -4,9 -8,4 -6,5 -4,6 -2,3
Cameroun 1,8 1,8 1,6 2,1 2,2 1,5 2,1 1,8 1,8 3,1 0,4 0,4 0,4
Congo, Rép. du 22,8 17,6 25,0 24,5 25,9 21,2 20,2 18,2 21,1 16,4 18,9 19,9 18,3
Gabon 4,1 4,3 1,7 3,2 6,1 4,9 4,8 3,4 3,7 3,8 4,4 3,7 3,3
Guinée équatoriale 15,7 37,5 27,0 6,4 4,8 3,0 4,0 6,7 3,6 3,5 3,8 4,3 4,7
Nigéria 2,2 1,5 3,1 2,1 2,0 2,2 2,6 1,4 1,9 1,2 0,6 0,3 0,3
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... -0,2 -0,7 -3,6 -3,7 -2,3
Tchad 3,5 6,9 13,0 -2,8 -2,5 2,8 2,7 2,0 1,5 3,4 2,7 -1,7 4,0

Pays à revenu intermédiaire1 1,7 0,3 2,3 -0,9 2,1 4,7 3,0 1,8 2,2 1,7 1,9 2,0 1,9
Hors Afrique du Sud 3,8 2,5 2,1 3,8 5,1 5,3 5,4 4,6 5,7 5,6 4,9 4,8 4,5

Afrique du Sud 1,1 -0,3 2,3 -2,2 1,2 4,5 2,2 1,0 1,1 0,4 0,7 1,0 1,0
Botswana 4,0 4,8 2,2 4,3 4,1 4,4 1,2 1,0 7,2 1,0 1,3 1,2 1,1
Ghana 2,9 1,0 0,8 3,1 3,5 6,3 11,1 7,9 8,1 7,9 6,7 7,5 7,5
Lesotho 2,5 3,8 1,7 1,9 3,1 2,2 3,5 1,2 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3
Maurice 1,6 -0,3 -0,1 1,4 3,6 3,4 2,5 3,1 2,4 3,6 1,0 0,9 0,9
Namibie 6,2 3,7 5,6 5,1 8,2 8,4 6,4 6,4 7,4 3,0 8,3 9,9 7,3
République de Cabo Verde 9,4 6,6 6,9 8,9 12,6 11,7 7,0 6,7 5,6 3,3 1,4 1,8 2,6
Sénégal 1,6 0,8 0,6 2,2 2,4 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 1,7 1,7 1,8
Seychelles 11,7 3,6 8,5 13,6 15,3 17,3 19,2 15,8 10,3 13,4 13,2 16,5 14,9
Swaziland 2,1 2,9 -0,9 4,1 0,5 3,8 1,8 3,4 2,5 2,4 2,1 1,7 1,5
Zambie 6,0 5,9 4,6 4,8 9,4 5,2 2,8 3,1 4,7 9,8 6,1 5,5 5,5

Pays à faible revenu et États fragiles 2,5 1,7 1,9 2,1 3,6 3,1 2,6 3,8 4,8 5,3 5,0 4,8 5,2
Pays à faible revenu hors États fragiles 2,4 1,9 2,2 2,3 3,2 2,4 3,2 3,3 4,8 5,3 5,5 5,1 5,4

Bénin 2,3 1,6 1,2 1,2 4,7 2,6 1,6 3,0 1,4 1,6 9,0 4,8 2,4
Burkina Faso 1,6 0,5 0,6 0,6 5,0 1,2 0,8 0,4 0,4 2,3 1,3 1,3 1,2
Éthiopie2 1,5 0,0 2,2 3,6 1,1 0,4 0,7 1,0 2,0 0,7 2,6 2,8 2,8
Gambie 9,7 9,8 9,8 11,3 10,1 7,3 8,1 8,9 3,0 3,6 2,1 3,6 4,9
Kenya 0,5 0,2 0,1 0,1 2,1 0,1 0,2 0,4 0,8 0,5 0,9 1,8 2,0
Malawi 2,2 1,7 1,0 0,9 2,5 5,0 1,1 2,9 1,1 2,0 2,4 2,6 2,4
Mali 2,0 2,0 4,1 1,1 0,9 2,0 8,3 4,2 5,2 3,7 3,7 3,7 3,6
Mozambique 3,8 4,3 1,6 2,1 5,3 5,9 8,9 14,0 20,7 36,5 33,0 29,8 26,7
Niger 2,3 0,5 1,0 1,4 2,8 5,8 13,4 17,5 16,5 12,6 8,6 3,1 14,0
Ouganda 4,7 3,5 3,8 5,9 5,8 4,5 5,1 3,1 4,9 5,7 5,1 4,7 5,8
Rwanda 1,2 0,4 0,3 1,0 2,2 2,2 2,3 0,8 1,7 2,2 2,0 2,5 3,6
Sierra Leone 3,9 4,3 5,5 3,1 4,5 2,3 4,5 9,2 32,4 14,5 7,3 5,6 5,6
Tanzanie 4,4 4,2 4,8 4,1 4,2 4,9 4,9 4,4 5,4 6,0 5,9 6,3 6,7

États fragiles 2,7 1,5 1,4 1,7 4,4 4,4 1,4 4,8 4,7 5,4 4,0 4,0 4,6
Burundi 0,1 0,0 0,1 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,1 0,0 2,5 2,4 2,3
Comores 0,6 0,2 0,1 0,2 1,6 0,9 2,6 1,5 3,8 1,7 2,6 2,6 2,6
Congo, Rép. dém. du 5,3 3,9 1,4 1,7 10,9 8,8 -1,5 13,3 6,7 10,5 7,4 6,9 7,0
Côte d'Ivoire 1,8 1,6 1,9 1,7 2,0 2,0 1,5 1,3 1,2 1,6 2,5 2,7 2,9
Érythrée 1,4 2,2 0,1 1,3 0,5 2,8 4,9 4,3 1,5 1,3 1,3 1,2 1,1
Guinée -2,1 -3,4 -3,0 -2,0 1,6 -3,5 -4,2 -5,1 1,1 6,1 -1,2 2,1 8,6
Guinée Bissau 1,9 1,8 1,4 2,9 2,7 0,7 2,1 3,3 2,2 0,7 1,5 1,8 2,0
Libéria 5,9 0,0 0,4 0,8 2,9 25,2 13,5 22,8 22,7 19,0 22,1 9,3 13,2
Madagascar 3,7 1,2 1,7 4,0 4,7 6,9 8,2 4,0 7,8 7,9 5,2 5,4 5,1
République centrafricaine 3,3 2,3 2,4 2,4 3,3 5,9 2,1 3,1 1,7 3,2 0,1 0,1 0,7
São Tomé-et-Príncipe 17,3 0,8 -1,6 23,6 20,6 43,0 7,7 25,1 12,7 8,2 14,5 10,3 8,8
Togo 3,1 3,7 4,3 4,2 2,0 1,3 0,4 1,5 14,3 1,5 1,1 1,0 3,0
Zimbabwe3 0,7 0,1 1,3 0,6 0,9 0,7 1,3 1,3 3,3 2,4 1,5 2,0 2,0

Afrique subsaharienne 2,2 1,7 2,6 0,9 2,3 3,3 3,0 1,8 2,3 1,7 1,6 1,6 1,9
Médiane 2,4 1,9 1,6 2,2 3,2 3,2 2,7 3,1 3,3 3,1 2,5 2,6 2,9

Hors Afrique du Sud et Nigéria 3,1 3,5 2,6 2,7 3,3 3,2 3,6 2,7 3,3 2,9 2,8 2,9 3,6

Pays importateurs de pétrole 1,9 0,8 2,2 0,1 2,6 4,1 2,8 2,5 3,1 3,1 3,2 3,2 3,4
Hors Afrique du Sud 2,9 2,0 2,0 2,6 4,1 3,8 3,4 4,1 5,1 5,4 5,0 4,8 5,0

Zone franc 4,6 4,9 5,9 3,6 4,3 4,1 4,3 4,4 4,7 4,2 4,1 3,4 4,1
UEMOA 1,9 1,4 1,7 1,7 2,6 2,2 3,2 3,1 3,7 2,9 3,4 2,6 3,5
CEMAC 7,2 8,9 10,0 5,5 6,0 5,7 5,6 5,6 5,6 5,4 4,8 4,1 4,8

CAE-5 2,5 2,1 2,2 2,3 3,4 2,4 2,5 2,0 2,8 3,0 3,2 3,6 4,1
CEDEAO 2,2 1,4 2,6 2,1 2,3 2,5 3,3 2,1 2,8 2,1 1,5 1,1 1,2
SADC 1,6 1,0 1,8 -0,7 1,8 3,8 2,6 1,2 1,5 1,0 1,2 1,7 2,1
Union douanière d'Afrique australe 1,4 0,1 2,4 -1,7 1,5 4,6 2,3 1,2 1,5 0,5 1,0 1,3 1,2
COMESA (pays membres d'AfSS) 2,7 1,6 1,6 2,5 4,4 3,3 1,7 3,3 3,3 4,1 3,4 3,5 3,7
IADM 4,0 2,8 3,2 3,9 5,3 5,0 4,7 5,6 6,6 7,3 6,5 6,0 6,2
Pays à régime de parité fixe classique 4,6 4,7 5,6 3,8 4,5 4,4 4,4 4,5 4,8 4,0 4,2 3,6 4,1
Pays sans régime de parité fixe classique 1,7 1,1 2,1 0,4 2,0 3,1 2,7 1,4 1,9 1,4 1,2 1,3 1,6

Afrique subsaharienne4 2,2 1,7 2,6 0,9 2,3 3,3 3,0 1,8 2,3 1,7 1,6 1,6 1,9

Tableau AS20.  Investissement direct à l'étranger net
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Pays exportateurs de pétrole 128,8 110,9 123,4 132,4 132,2 145,2 141,3 148,1 150,4 166,2 182,2

Hors Nigéria 136,8 121,7 126,6 137,1 143,7 154,8 166,7 158,3 160,6 167,6 175,6
Angola 179,2 138,5 153,3 182,5 200,1 221,5 249,3 235,1 243,2 268,5 286,2
Cameroun 110,1 110,3 107,4 109,0 110,1 113,4 115,9 108,6 108,6 104,7 107,4
Congo, Rép. du 118,4 116,3 114,9 116,9 119,1 124,8 128,8 124,9 124,1 122,1 128,6
Gabon 106,1 104,8 105,9 102,1 107,0 110,7 111,5 107,3 105,8 103,5 105,4
Guinée équatoriale 153,6 143,7 147,5 149,6 156,9 170,3 176,0 177,7 187,9 185,5 199,3
Nigéria 126,1 107,2 122,4 130,9 128,2 141,8 133,0 144,3 146,6 165,3 184,1
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Tchad 118,6 113,6 119,2 124,9 113,0 122,1 133,6 123,6 116,1 125,6 125,5

Pays à revenu intermédiaire2 101,9 105,0 107,3 105,4 99,9 92,0 96,9 109,1 106,9 101,8 94,1
Hors Afrique du Sud 108,7 102,7 107,5 112,8 109,5 111,1 106,7 112,2 110,1 106,9 106,6

Afrique du Sud 100,0 106,0 107,4 103,1 97,0 86,3 94,1 108,6 106,4 100,6 90,0
Botswana 98,2 110,2 103,7 97,9 89,7 89,3 100,5 108,8 108,0 104,2 99,6
Ghana 108,9 99,5 108,7 114,5 113,7 108,3 99,6 106,2 100,9 94,4 94,9
Lesotho 65,9 66,9 68,7 67,2 66,3 60,3 64,1 73,1 73,5 69,2 61,9
Maurice 89,0 92,0 86,7 85,0 85,3 96,1 91,7 94,6 100,5 101,9 101,7
Namibie 104,9 112,2 111,3 107,2 101,3 92,7 102,3 114,4 112,6 108,0 98,8
République de Cabo Verde 97,0 97,3 93,6 95,0 97,5 101,7 101,4 98,8 100,8 98,3 101,6
Sénégal 107,2 107,0 104,3 103,5 108,4 112,9 110,2 103,4 104,5 100,5 102,7
Seychelles 81,8 94,8 92,4 87,2 69,8 64,6 60,3 62,9 58,3 57,7 67,9
Swaziland 106,7 109,6 110,5 107,9 105,4 100,1 105,3 113,6 113,7 113,7 106,9
Zambie 149,5 106,9 130,7 170,9 157,5 181,3 155,7 164,7 160,4 165,6 171,7

Pays à faible revenu et États fragiles 98,4 92,5 95,5 96,7 99,6 107,7 107,4 100,6 100,4 108,8 111,8
Pays à faible revenu hors États fragiles 97,0 90,4 94,4 96,2 97,6 106,4 105,3 97,8 97,0 107,5 110,0

Bénin 119,4 117,9 118,0 117,9 119,0 124,1 123,2 115,2 114,4 112,4 113,9
Burkina Faso 111,7 111,4 111,3 109,6 108,4 117,6 120,3 110,3 112,2 111,4 113,3
Éthiopie 100,1 85,1 91,3 97,8 101,4 124,8 115,0 98,4 103,4 122,6 124,0
Gambie 56,2 51,2 54,4 54,1 58,8 62,4 56,6 54,9 50,8 49,5 45,7
Kenya 120,6 104,1 115,2 123,8 126,9 133,1 133,2 131,4 125,7 142,7 147,6
Malawi 71,6 72,5 73,5 71,0 69,3 71,5 78,4 73,7 71,3 58,2 49,2
Mali 109,6 106,6 109,1 108,1 108,5 115,8 117,4 111,2 111,5 112,2 112,6
Mozambique 84,4 83,8 83,6 82,5 81,4 90,6 84,6 71,9 86,1 90,8 90,4
Niger 111,3 108,8 112,1 108,5 108,5 118,6 118,1 110,1 110,0 104,1 107,9
Ouganda 89,6 84,7 88,6 88,6 91,4 94,5 92,9 86,6 82,9 94,4 96,0
Rwanda 76,8 69,6 74,8 78,8 78,6 82,3 90,5 88,3 85,1 86,9 85,5
Sierra Leone 72,3 69,3 69,7 72,0 72,7 77,7 78,7 76,0 76,5 89,1 96,3
Tanzanie 69,0 72,9 70,8 66,1 65,4 69,8 72,3 68,5 63,9 74,5 80,3

États fragiles 101,5 97,6 97,6 97,1 104,7 110,4 112,8 109,1 111,2 111,0 116,1
Burundi 71,2 65,6 72,1 74,8 70,7 73,0 80,3 82,5 81,9 84,3 84,3
Comores 119,3 120,1 117,3 117,8 121,5 119,8 121,4 115,6 115,8 110,3 114,2
Congo, Rép. dém. du ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Côte d'Ivoire 117,2 116,4 115,7 114,7 116,8 122,4 122,1 115,2 117,5 112,7 117,8
Érythrée 107,2 83,1 103,5 114,8 113,1 121,4 164,9 182,4 190,4 211,2 230,1
Guinée 72,8 82,3 63,9 57,6 81,4 79,0 81,9 75,9 73,3 81,6 91,5
Guinée Bissau 112,4 109,5 109,9 109,2 112,5 121,1 118,9 115,3 117,7 114,9 116,9
Libéria 85,1 83,6 84,3 87,6 83,1 86,6 91,4 92,8 92,7 101,1 99,9
Madagascar 91,1 80,1 84,2 84,5 98,4 108,7 106,9 106,3 111,9 111,3 115,2
République centrafricaine 112,4 108,3 107,4 111,7 113,1 121,8 124,3 118,5 117,3 117,5 121,2
São Tomé-et-Príncipe 94,1 87,7 92,5 93,0 92,6 104,9 117,4 114,2 127,6 133,9 146,5
Togo 112,2 110,9 112,1 110,2 110,8 116,9 118,7 111,5 112,2 107,7 110,0
Zimbabwe ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique subsaharienne 109,7 103,1 109,2 112,0 110,5 113,7 114,3 119,5 119,4 125,2 128,0
Médiane 106,4 104,5 105,1 105,3 106,2 109,7 110,9 108,7 109,3 106,2 107,1

Hors Afrique du Sud et Nigéria 108,8 101,0 104,8 108,8 111,1 118,4 119,7 115,3 115,1 120,7 123,8

Pays importateurs de pétrole 100,5 100,0 102,6 102,0 99,9 98,0 101,0 105,4 104,0 104,6 101,2
Hors Afrique du Sud 101,2 95,3 98,8 101,1 102,3 108,6 107,2 103,8 103,1 108,2 110,3

Zone franc 114,6 112,9 112,9 112,9 114,2 120,4 122,2 115,7 116,1 113,9 117,2
UEMOA 113,4 112,2 112,1 110,9 112,5 119,0 119,0 111,6 112,8 109,6 112,5
CEMAC 116,1 113,6 113,8 115,0 116,1 122,0 126,0 120,4 120,0 118,8 122,6

CAE-5 94,5 88,2 93,0 94,7 95,9 100,7 102,2 98,5 93,8 106,3 110,5
CEDEAO 119,4 105,8 116,5 122,2 121,3 131,4 124,6 131,6 132,8 144,2 157,2
SADC 103,2 103,6 106,1 105,7 102,5 98,1 105,1 113,7 112,8 111,7 106,0
Union douanière d'Afrique australe 99,8 106,0 107,1 102,8 96,6 86,5 94,4 108,5 106,4 100,8 90,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 104,8 91,6 99,3 106,0 108,1 118,9 115,6 111,0 110,5 121,5 123,5
IADM 99,4 93,2 96,6 99,3 100,3 107,7 105,0 99,9 99,5 103,7 105,9
Pays à régime de parité fixe classique 112,8 111,1 111,7 111,6 112,3 117,1 120,2 115,6 116,1 113,9 116,2
Pays sans régime de parité fixe classique 108,9 101,4 108,6 111,8 110,0 112,9 113,1 119,9 119,8 126,9 129,8

Afrique subsaharienne3 109,7 103,1 109,2 112,0 110,5 113,7 114,3 119,5 119,4 125,2 128,0

Tableau AS21.  Taux de change effectifs réels1

(Moyenne annuelle; indice, 2000 = 100)

Voir sources et notes page 64.
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Pays exportateurs de pétrole 60,1 60,2 59,4 60,5 59,2 61,4 54,4 52,3 49,5 50,3 50,8

Hors Nigéria 47,1 47,0 45,3 46,7 47,6 49,0 49,1 44,2 43,2 43,1 43,7
Angola 8,8 8,9 8,2 8,9 8,9 9,2 9,2 7,7 7,3 7,5 7,5
Cameroun 110,6 110,6 108,7 108,1 111,5 114,3 115,3 110,2 111,6 108,1 112,1
Congo, Rép. du 117,5 116,5 115,1 115,0 118,1 122,5 121,5 115,5 116,8 113,4 117,8
Gabon 109,1 108,2 107,6 107,6 110,0 112,1 111,2 107,4 107,7 105,0 108,2
Guinée équatoriale 122,9 119,7 119,4 119,1 124,6 131,8 130,1 124,3 126,7 120,4 123,6
Nigéria 67,4 67,5 67,2 68,3 65,6 68,3 57,9 56,9 53,2 54,5 55,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Tchad 114,3 112,5 112,5 112,6 115,4 118,4 119,6 116,1 117,5 114,7 117,0

Pays à revenu intermédiaire2 79,6 87,4 87,1 83,2 75,5 64,9 63,6 69,9 67,1 61,9 55,1
Hors Afrique du Sud 68,5 72,5 71,0 71,0 65,6 62,3 54,8 55,5 52,9 49,6 47,4

Afrique du Sud 84,0 93,3 93,6 87,9 79,3 65,8 67,1 76,1 73,3 67,2 58,0
Botswana 77,8 97,6 86,9 75,7 67,1 61,8 64,4 67,3 64,2 59,2 54,8
Ghana 45,2 49,4 48,3 47,2 43,7 37,5 29,4 29,1 26,4 23,4 21,6
Lesotho 99,4 105,8 108,2 102,6 96,8 83,3 82,9 93,0 91,9 83,6 72,7
Maurice 74,2 82,8 76,5 71,0 67,7 72,8 68,5 70,7 73,0 73,5 72,7
Namibie 86,3 94,1 93,9 89,0 82,1 72,2 74,7 82,5 80,5 74,9 66,8
République de Cabo Verde 105,1 105,9 104,1 103,8 105,0 106,5 105,8 103,3 104,4 102,3 106,2
Sénégal 112,0 111,5 109,8 110,0 112,4 116,2 116,7 111,4 112,9 110,4 114,9
Seychelles 80,5 92,9 92,7 91,9 72,5 52,2 36,6 40,1 37,5 35,6 41,1
Swaziland 90,9 97,5 96,5 93,0 87,9 79,5 80,6 86,0 84,5 80,8 75,0
Zambie 65,7 57,1 60,4 75,2 65,0 70,7 54,8 55,0 52,2 52,1 52,0

Pays à faible revenu et États fragiles 80,7 84,0 81,8 79,6 79,6 78,7 74,5 68,2 62,5 63,2 63,1
Pays à faible revenu hors États fragiles 80,7 82,8 82,0 80,6 79,5 78,3 73,3 66,6 60,0 61,2 60,8

Bénin 116,4 116,9 114,4 113,3 117,5 120,2 118,3 111,8 113,1 107,5 111,4
Burkina Faso 119,8 117,5 115,8 116,4 121,1 128,0 134,5 130,1 135,6 135,3 143,6
Éthiopie 78,7 84,8 83,0 82,1 75,6 68,1 58,7 48,0 39,3 39,1 37,6
Gambie 40,7 37,4 39,1 39,3 42,3 45,3 39,7 37,7 34,6 33,2 29,8
Kenya 93,3 87,7 90,9 95,6 97,9 94,3 89,0 86,9 77,3 84,0 84,7
Malawi 40,3 47,6 43,1 38,0 36,1 36,8 38,5 34,9 32,9 23,6 15,8
Mali 112,9 111,7 110,7 111,1 113,9 117,3 117,9 113,5 114,9 112,7 116,8
Mozambique 53,6 59,4 57,0 51,1 48,5 51,7 48,1 37,3 41,9 45,1 44,3
Niger 115,4 114,5 113,0 112,7 116,2 120,3 121,4 115,7 116,8 113,5 118,2
Ouganda 82,3 83,7 83,9 81,1 82,0 81,1 72,6 67,0 57,2 59,4 59,2
Rwanda 61,1 61,3 62,7 63,1 60,1 58,3 60,5 59,4 57,7 58,3 56,9
Sierra Leone 55,6 62,5 57,5 55,7 52,0 50,5 47,5 39,8 35,0 36,8 37,2
Tanzanie 59,2 65,8 62,6 56,5 54,5 56,5 53,4 48,8 42,7 44,2 45,3

États fragiles 80,5 86,9 80,6 76,2 79,4 79,7 78,3 73,6 72,1 70,2 71,7
Burundi 57,0 58,1 58,5 61,6 56,2 50,5 52,2 52,6 50,5 46,2 44,4
Comores 115,2 114,3 111,4 112,8 116,7 120,8 120,8 115,6 119,0 115,7 121,6
Congo, Rép. dém. du ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Côte d'Ivoire 114,8 114,7 112,9 112,3 115,4 118,9 118,8 113,0 113,7 110,6 115,3
Érythrée 48,9 45,5 51,6 51,3 48,8 47,2 49,5 50,4 49,8 51,8 52,5
Guinée 39,6 67,0 41,0 28,2 33,3 28,6 28,7 23,7 19,5 19,4 19,9
Guinée Bissau 117,0 116,0 115,6 115,5 117,7 120,0 120,0 115,9 116,4 113,9 117,1
Libéria 56,4 62,7 60,8 59,2 51,7 47,6 47,5 45,9 43,6 45,8 42,9
Madagascar 58,9 63,8 57,5 53,5 58,3 61,6 56,0 52,1 51,9 49,9 49,9
République centrafricaine 108,4 107,9 106,4 106,3 109,5 112,2 111,3 106,7 107,5 104,3 108,0
São Tomé-et-Príncipe 52,7 66,2 61,3 51,5 44,6 39,6 38,4 33,6 33,9 33,1 34,1
Togo 120,6 120,3 118,4 117,6 121,5 125,4 126,1 120,3 122,3 118,6 123,1
Zimbabwe ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique subsaharienne 72,1 75,4 74,4 73,3 70,1 67,3 62,7 62,3 58,8 57,8 56,0
Médiane 81,4 90,3 88,9 85,5 78,8 72,5 70,5 69,0 68,6 66,5 63,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 68,9 71,2 69,2 68,8 68,0 67,4 63,8 59,4 55,9 55,4 55,0

Pays importateurs de pétrole 80,0 86,1 85,1 81,8 77,1 70,1 67,7 69,0 65,0 62,3 58,3
Hors Afrique du Sud 77,0 80,6 78,6 77,1 75,3 73,6 68,3 64,3 59,7 59,0 58,2

Zone franc 114,4 113,5 112,2 111,9 115,3 119,0 119,5 114,3 115,8 112,6 116,8
UEMOA 115,2 114,6 112,9 112,7 116,0 119,9 120,7 115,4 117,0 114,2 119,1
CEMAC 113,3 112,3 111,2 111,0 114,3 118,0 118,0 113,1 114,4 110,8 114,3

CAE-5 77,9 78,3 78,7 77,9 77,8 76,7 72,2 68,5 60,6 63,7 64,2
CEDEAO 72,1 73,4 72,3 72,5 70,5 72,0 62,7 61,1 57,7 58,0 58,4
SADC 65,6 71,6 70,4 67,5 62,5 56,1 55,7 58,1 55,7 52,8 48,0
Union douanière d'Afrique australe 83,9 93,6 93,4 87,6 79,0 66,1 67,4 76,1 73,3 67,3 58,3
COMESA (pays membres d'AfSS) 76,0 76,5 76,4 77,8 75,6 73,9 66,7 62,3 55,8 56,5 55,3
IADM 76,1 79,0 77,3 76,3 74,4 73,6 67,4 62,4 58,1 56,8 56,1
Pays à régime de parité fixe classique 109,6 109,6 108,7 108,0 110,0 111,9 112,6 109,1 110,2 106,9 109,5
Pays sans régime de parité fixe classique 66,0 69,6 68,6 67,5 63,8 60,7 55,7 55,6 51,9 51,2 49,0

Afrique subsaharienne3 72,1 75,4 74,4 73,3 70,1 67,3 62,7 62,3 58,8 57,8 56,0

Tableau AS22.  Taux de change effectifs nominaux1

(Moyenne annuelle; indice, 2000 = 100)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 12,2 30,9 15,8 5,6 5,0 3,6 4,0 3,9 3,8 4,1 4,3 5,1 5,6

Hors Nigéria 19,9 38,3 25,4 15,3 12,2 8,1 8,7 10,1 9,3 10,3 11,0 13,8 15,9
Angola 13,9 33,6 15,9 7,9 6,5 5,8 8,3 8,7 7,6 7,6 7,6 11,4 14,4
Cameroun 17,8 40,4 32,0 5,8 5,6 5,1 5,4 6,2 7,0 9,0 12,4 14,7 16,9
Congo, Rép. du 59,0 79,7 62,3 64,0 55,7 33,1 10,9 18,0 17,8 24,9 28,0 28,7 28,4
Gabon 28,1 43,9 34,5 29,2 24,5 8,3 10,0 9,6 9,0 10,7 12,4 13,6 16,7
Guinée équatoriale 2,8 7,3 3,5 1,6 1,0 0,6 7,2 11,2 7,9 10,2 9,0 7,0 6,0
Nigéria 8,7 27,5 11,4 1,4 1,6 1,4 1,5 1,4 1,3 1,4 1,6 1,7 1,7
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Tchad 23,0 30,2 24,4 24,3 20,4 15,6 18,4 20,1 21,4 20,8 22,7 26,2 22,6

Pays à revenu intermédiaire1 5,2 8,2 6,5 3,4 3,7 3,9 4,9 4,9 5,0 5,9 6,8 7,7 7,7
Hors Afrique du Sud 17,2 32,1 24,5 8,9 10,5 9,9 15,0 15,1 15,1 17,5 18,6 22,2 22,3

Afrique du Sud 2,0 2,3 2,0 1,9 1,8 1,9 1,8 1,9 2,0 2,1 2,3 2,4 2,3
Botswana 3,6 5,2 3,5 3,3 3,5 2,7 18,2 20,8 18,7 19,4 16,7 15,0 12,5
Ghana 24,0 44,3 36,5 10,7 14,5 14,1 19,3 19,4 19,3 21,9 23,7 36,1 40,8
Lesotho 49,2 57,8 52,2 53,5 41,7 41,0 39,8 33,3 30,6 31,9 37,0 37,2 37,0
Maurice 6,6 7,5 7,3 6,8 6,0 5,5 8,8 9,8 9,9 13,8 16,4 14,6 16,0
Namibie 4,7 5,1 4,4 4,5 5,1 4,3 4,9 4,4 6,2 8,2 8,0 10,3 8,9
République de Cabo Verde 44,8 53,0 45,7 47,3 42,1 35,8 45,0 49,4 50,7 66,2 73,2 75,9 77,2
Sénégal 14,4 23,2 22,3 9,2 8,6 8,7 12,6 13,5 13,9 15,8 16,0 17,3 17,9
Seychelles 29,1 33,0 35,3 22,2 24,8 30,3 28,7 22,8 24,2 24,2 21,0 22,2 22,8
Swaziland ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Zambie 33,9 100,1 49,6 4,2 8,5 7,0 10,3 8,7 8,8 11,4 12,4 14,3 13,7

Pays à faible revenu et États fragiles 46,6 64,7 58,3 43,8 35,0 31,2 30,4 25,2 25,2 20,8 21,3 21,8 22,4
Pays à faible revenu hors États fragiles 32,6 53,8 45,9 27,4 18,4 17,8 19,8 21,8 22,3 20,3 21,2 22,3 23,5

Bénin 22,2 33,8 37,2 11,6 12,7 15,6 16,2 18,1 16,9 16,9 19,0 18,2 17,8
Burkina Faso 29,5 43,5 38,6 20,9 23,3 20,9 25,6 26,2 23,3 23,4 22,5 22,5 22,5
Éthiopie2 36,8 72,3 48,6 40,0 11,8 11,4 13,3 18,3 22,2 17,9 20,5 22,5 26,4
Gambie 84,4 113,9 111,9 115,9 42,3 37,9 43,2 42,2 44,6 45,7 50,0 47,8 45,6
Kenya 23,0 29,2 25,4 22,5 19,3 18,7 20,3 20,8 21,1 16,3 16,5 16,0 16,1
Malawi 53,8 112,6 107,2 16,9 15,8 16,6 15,9 16,0 16,2 23,0 31,0 26,9 23,8
Mali 31,1 48,5 48,5 19,9 18,1 20,5 22,1 26,8 23,2 26,5 27,0 29,2 30,5
Mozambique 54,2 77,5 70,7 45,5 40,8 36,6 39,9 40,3 33,9 34,1 36,9 41,1 42,2
Niger 31,2 58,8 51,6 15,8 15,9 13,8 19,6 16,9 15,5 17,7 18,8 32,5 33,7
Ouganda 27,5 56,2 43,6 14,8 12,0 11,1 13,8 15,8 16,4 16,6 17,6 18,8 22,3
Rwanda 36,8 80,2 58,3 15,6 15,5 14,5 14,2 13,8 15,7 14,1 19,7 21,8 24,1
Sierra Leone 71,4 119,0 106,4 82,9 24,5 24,2 28,2 30,4 32,5 25,9 21,3 22,8 22,9
Tanzanie 32,0 47,5 43,6 31,0 18,5 19,2 22,2 24,7 26,9 24,6 22,6 21,8 21,2

États fragiles 72,2 81,5 80,3 73,7 66,5 59,3 52,5 32,2 30,9 21,8 21,5 20,8 20,1
Burundi 119,8 151,0 130,4 115,2 108,2 94,2 21,2 22,4 20,1 19,4 18,8 17,7 16,7
Comores 72,9 80,6 70,7 70,1 74,7 68,6 50,8 48,1 43,6 40,2 15,6 16,1 16,1
Congo, Rép. dém. du 85,9 106,2 94,2 82,8 76,9 69,4 71,9 13,5 12,1 10,5 11,2 12,4 13,0
Côte d'Ivoire 51,9 53,7 55,8 54,9 49,1 45,9 38,0 36,0 41,0 18,6 18,1 15,4 12,4
Érythrée 58,9 54,0 62,5 58,0 58,0 61,9 49,1 45,8 35,8 29,1 25,6 23,1 23,1
Guinée 91,4 89,7 110,1 109,8 78,0 69,3 69,6 64,0 62,7 23,2 23,8 22,1 22,4
Guinée Bissau 161,5 192,3 174,9 172,8 147,9 119,7 128,8 23,3 31,7 43,7 43,8 41,1 39,0
Libéria 516,2 675,8 606,8 559,8 454,8 283,6 150,3 12,3 12,0 11,5 14,0 19,9 26,4
Madagascar 46,0 83,3 70,2 29,0 25,1 22,4 25,7 23,5 21,7 23,3 22,3 23,2 24,7
République centrafricaine 66,7 81,5 76,1 70,7 54,6 50,6 16,7 20,0 22,1 25,8 38,8 34,3 30,3
São Tomé-et-Príncipe 211,6 327,8 300,3 265,9 104,1 60,0 69,2 78,1 73,3 77,5 69,1 67,4 68,0
Togo 76,1 82,6 72,7 82,6 86,5 56,0 55,1 17,2 15,4 18,4 19,9 20,2 20,4
Zimbabwe3 56,6 48,7 47,8 54,2 59,8 72,3 66,5 62,3 52,0 48,4 47,8 47,9 47,9

Afrique subsaharienne 16,1 27,8 20,5 12,3 10,6 9,5 10,4 8,5 8,4 8,2 8,8 9,5 10,0
Médiane 36,8 56,2 49,6 29,2 24,5 20,9 21,2 20,0 20,1 19,4 19,9 21,8 22,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 32,6 51,1 42,0 27,9 22,9 19,2 21,0 18,5 17,8 16,8 17,6 19,4 20,4

Pays importateurs de pétrole 18,9 26,4 22,9 16,5 14,4 14,2 14,8 11,9 11,8 11,5 12,8 13,9 14,4
Hors Afrique du Sud 37,8 55,1 48,1 33,0 27,6 24,9 26,3 22,2 22,0 19,8 20,6 21,9 22,4

Zone franc 31,6 45,3 39,6 28,3 25,3 19,5 19,4 18,6 18,1 16,8 18,0 19,0 19,0
UEMOA 37,9 48,0 46,8 34,3 31,8 28,4 28,4 25,5 25,5 19,8 19,9 20,6 19,7
CEMAC 25,5 42,1 32,4 22,6 18,9 11,6 9,5 11,9 11,6 14,1 16,0 17,4 18,3

CAE-5 29,2 45,1 38,4 24,9 19,2 18,6 19,1 20,4 21,3 18,4 18,6 18,5 19,1
CEDEAO 18,5 37,9 24,5 11,3 10,3 8,4 9,6 7,2 7,1 6,0 6,2 6,5 6,4
SADC 11,3 16,6 13,4 9,3 8,5 8,7 9,9 7,3 7,0 7,6 8,3 9,5 10,2
Union douanière d'Afrique australe 2,4 2,8 2,4 2,3 2,1 2,2 2,6 2,8 2,9 3,1 3,3 3,4 3,2
COMESA (pays membres d'AfSS) 39,1 61,9 50,0 32,7 26,6 24,2 25,3 19,4 19,3 17,8 18,8 19,4 20,6
IADM 40,3 66,0 54,9 32,3 26,1 22,5 22,5 18,0 18,2 18,9 20,2 22,7 24,0
Pays à régime de parité fixe classique 30,8 43,3 38,0 28,0 24,9 19,6 19,6 18,7 18,1 17,2 18,3 19,4 19,3
Pays sans régime de parité fixe classique 13,1 24,4 16,9 9,2 7,7 7,2 8,3 6,4 6,4 6,4 6,9 7,6 8,2

Afrique subsaharienne4 16,1 27,8 20,5 12,3 10,6 9,5 10,4 8,5 8,4 8,2 8,8 9,5 10,0

Tableau AS23.  Dette extérieure envers les créanciers publics
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 128,4 104,1 123,4 131,7 135,1 147,8 119,7 133,8 149,4 152,0 151,7 152,1 151,0

Hors Nigéria 133,1 98,5 124,7 136,8 145,2 160,2 120,2 142,2 169,8 176,0 173,9 174,7 172,3
Angola 109,9 75,0 100,0 113,0 121,8 139,4 99,3 115,9 142,9 154,2 151,1 153,0 152,2
Cameroun 115,7 92,9 111,3 125,0 124,3 125,0 104,5 113,0 122,0 122,3 118,1 118,1 118,1
Congo, Rép. du 301,1 273,5 314,1 314,3 342,5 261,2 265,2 354,1 361,7 351,6 365,0 356,6 349,2
Gabon 172,8 124,6 153,2 173,3 188,9 224,2 162,1 193,5 245,3 221,6 223,0 219,0 209,4
Guinée équatoriale 103,5 86,1 107,3 96,3 100,0 127,7 83,7 106,4 131,9 135,7 134,4 129,4 122,1
Nigéria 127,2 107,3 123,6 130,4 131,5 143,3 121,3 132,6 143,6 145,0 145,3 145,6 144,9
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Tchad 156,7 100,3 137,2 162,7 174,5 208,6 164,2 206,2 243,7 243,1 251,7 262,0 255,1

Pays à revenu intermédiaire1 117,5 108,5 110,3 119,0 122,7 126,9 133,7 148,9 152,7 145,4 141,3 138,3 137,7
Hors Afrique du Sud 120,6 108,7 106,7 123,5 127,2 137,0 137,5 157,6 168,3 163,0 157,0 154,1 154,5

Afrique du Sud 104,7 97,5 100,0 105,8 109,0 111,1 118,9 131,3 133,0 125,9 122,8 120,0 119,2
Botswana 90,6 94,1 94,1 94,1 87,3 83,6 86,2 87,2 87,3 100,3 106,5 106,0 106,1
Ghana 50,0 44,0 41,6 48,2 54,0 61,9 68,8 83,9 100,0 98,5 91,5 91,2 93,6
Lesotho 100,6 114,3 100,0 99,0 96,7 92,9 83,4 77,8 76,0 79,5 76,6 72,4 68,7
Maurice 101,9 104,3 100,0 97,8 108,1 99,5 99,5 96,4 92,7 89,8 90,2 85,2 85,3
Namibie 97,9 87,7 95,6 100,0 103,5 102,5 109,3 130,6 141,6 125,2 116,4 108,5 104,0
République de Cabo Verde 90,4 88,0 100,0 103,2 55,7 104,8 87,7 95,3 96,9 98,3 90,4 91,5 93,4
Sénégal 110,2 103,9 101,0 109,0 100,7 136,5 131,2 131,5 124,9 122,5 126,5 130,9 132,5
Seychelles 71,8 81,7 73,8 70,3 69,3 64,0 70,6 65,8 61,5 61,4 61,4 59,9 60,6
Swaziland 102,8 99,9 89,4 98,9 105,8 119,8 109,7 111,2 122,3 116,1 110,9 111,5 112,0
Zambie 133,8 99,2 100,0 155,7 164,9 149,0 123,5 167,8 177,2 154,9 144,8 139,1 138,5

Pays à faible revenu et États fragiles 101,4 100,1 92,5 99,4 106,0 109,2 106,0 117,3 132,0 130,1 121,1 116,9 116,4
Pays à faible revenu hors États fragiles 76,5 75,8 71,9 75,4 77,6 82,0 80,1 89,3 96,5 95,2 86,7 80,1 78,5

Bénin 130,3 96,7 81,4 133,1 179,5 160,8 244,5 312,7 333,8 230,3 200,6 192,9 188,9
Burkina Faso 62,8 67,2 57,3 54,3 59,9 75,2 53,3 38,1 33,8 40,1 37,8 37,5 37,6
Éthiopie2 44,6 45,0 42,2 42,3 42,9 50,8 32,7 41,0 56,9 55,3 41,5 35,4 32,3
Gambie 102,8 140,6 96,9 111,8 89,6 75,0 76,2 65,0 57,9 55,8 65,3 71,4 70,2
Kenya 83,9 86,7 84,0 86,6 83,8 78,4 96,4 113,7 109,8 109,2 107,9 97,6 99,2
Malawi 97,0 125,2 100,0 88,3 85,3 86,4 104,0 112,7 115,4 99,0 95,9 96,4 96,0
Mali 136,1 114,4 112,4 139,2 132,8 181,8 156,9 190,3 237,1 268,7 214,0 216,7 216,3
Mozambique 105,5 94,9 100,0 113,0 114,5 105,3 100,5 112,1 115,2 108,6 98,8 95,6 95,5
Niger 121,8 102,4 106,3 109,7 133,2 157,5 164,6 159,4 206,1 223,9 199,1 158,3 161,6
Ouganda 80,3 82,1 80,0 78,9 76,8 83,9 86,2 83,4 87,0 83,6 80,1 79,4 78,4
Rwanda 127,4 115,5 120,6 124,0 147,9 129,1 146,3 169,8 170,3 160,1 190,9 199,0 206,3
Sierra Leone 95,0 95,1 100,0 93,9 93,5 92,4 90,0 96,2 96,5 101,2 96,8 84,5 80,2
Tanzanie 75,4 78,3 70,8 70,0 75,7 81,9 90,0 94,7 95,8 95,5 90,8 85,9 84,2

États fragiles 145,0 142,1 125,5 140,6 160,4 156,4 149,5 163,3 197,7 194,6 189,7 200,9 207,5
Burundi 116,0 111,0 139,0 113,4 105,2 111,5 111,2 168,9 153,9 122,2 109,9 114,1 114,2
Comores 97,0 177,1 92,8 87,7 72,7 54,4 84,3 88,7 118,4 126,7 102,3 115,3 124,1
Congo, Rép. dém. du 239,3 195,7 161,9 251,9 314,3 272,6 219,0 263,0 232,0 205,2 192,9 211,2 218,4
Côte d'Ivoire 91,7 94,0 84,1 88,8 91,9 100,0 104,0 112,3 126,6 132,3 127,9 143,5 154,8
Érythrée 66,5 71,2 100,0 75,5 52,9 32,8 26,3 27,1 231,8 355,5 307,8 277,5 259,4
Guinée 46,2 79,3 45,7 34,6 39,8 31,6 32,3 29,4 20,8 20,0 20,4 20,1 21,4
Guinée Bissau 82,8 104,5 94,8 67,9 79,4 67,2 67,2 79,7 103,8 75,1 59,9 80,1 82,6
Libéria 108,5 86,1 91,6 125,3 126,9 112,8 100,0 152,5 167,8 118,2 119,2 109,9 104,1
Madagascar 131,7 94,4 97,0 100,0 176,7 190,1 141,2 133,1 134,4 144,2 162,5 159,8 160,8
République centrafricaine 61,0 69,3 68,3 63,2 57,5 46,9 61,9 69,1 69,7 67,7 74,5 88,1 68,6
São Tomé-et-Príncipe 121,8 133,4 161,5 134,8 104,3 74,7 86,3 93,8 80,0 125,0 92,5 83,3 93,7
Togo 57,0 68,5 57,1 51,7 52,2 55,6 55,6 56,0 71,9 61,0 59,8 57,8 56,5
Zimbabwe3 88,3 91,7 86,4 84,1 86,9 92,3 109,0 112,9 112,3 116,6 114,9 114,0 116,6

Afrique subsaharienne 118,7 105,6 111,7 119,9 124,2 131,9 124,5 138,8 150,5 148,8 145,1 143,3 142,4
Médiane 101,2 94,7 98,5 99,0 98,3 99,7 99,4 111,7 116,9 117,4 108,9 109,2 105,1

Hors Afrique du Sud et Nigéria 114,5 102,1 104,6 114,9 121,5 129,3 118,2 134,6 153,0 152,7 145,8 142,9 142,1

Pays importateurs de pétrole 111,9 105,5 104,0 112,1 116,9 120,8 123,3 137,0 144,9 139,9 133,6 129,9 129,3
Hors Afrique du Sud 106,7 102,4 96,4 106,0 111,9 116,8 114,4 128,0 141,7 138,9 130,6 126,6 126,3

Zone franc 112,9 97,4 104,2 113,2 118,3 131,2 120,5 135,4 152,1 151,9 147,1 148,7 148,6
UEMOA 102,2 97,1 89,0 98,9 103,7 122,2 123,0 128,6 140,6 143,3 134,1 137,4 141,3
CEMAC 123,2 97,6 119,2 127,1 132,4 139,6 113,4 135,9 155,7 152,7 152,8 152,4 148,0

CAE-5 74,1 76,1 73,1 73,4 74,1 73,8 83,7 92,3 91,6 89,8 88,1 83,0 83,2
CEDEAO 122,3 107,1 115,8 123,5 126,1 139,1 126,3 138,0 149,8 151,0 149,1 149,7 149,8
SADC 123,5 110,9 114,3 124,8 131,7 135,6 134,1 149,5 156,2 151,9 148,0 146,1 145,4
Union douanière d'Afrique australe 114,4 107,0 109,6 115,7 118,8 120,9 128,8 141,9 144,0 137,1 134,0 130,8 129,8
COMESA (pays membres d'AfSS) 123,2 116,1 110,3 124,5 133,1 131,8 121,5 140,2 160,2 154,4 144,2 136,9 135,3
IADM 123,0 110,3 107,9 123,4 133,4 139,7 128,9 147,2 159,2 153,8 142,6 138,4 136,5
Pays à régime de parité fixe classique 110,8 97,0 103,3 111,5 115,1 127,1 117,6 131,8 160,9 160,8 154,9 155,4 154,8
Pays sans régime de parité fixe classique 121,0 107,9 114,1 122,5 127,0 133,9 126,5 141,0 150,1 148,1 144,8 142,6 141,6

Afrique subsaharienne4 118,7 105,6 111,7 119,9 124,2 131,9 124,5 138,8 150,5 148,8 145,1 143,3 142,4

Tableau AS24.  Termes de l'échange, marchandises
(Indice, 2000 = 100)
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2004-08 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Pays exportateurs de pétrole 7,8 4,8 7,2 8,7 7,7 10,4 6,9 4,8 5,5 7,2 6,8

Hors Nigéria 3,4 1,6 2,4 3,8 3,6 5,5 4,9 4,8 5,7 6,6 6,2
Angola 3,1 1,1 2,4 3,9 3,1 5,1 4,6 5,4 7,5 7,9 7,7
Cameroun 3,7 2,3 2,3 3,4 4,4 5,9 6,8 5,3 4,7 4,6 4,1
Congo, Rép. du 4,0 0,5 2,3 4,9 3,7 8,5 6,6 6,5 8,9 8,0 6,8
Gabon 3,5 2,2 2,8 3,8 3,5 5,5 5,2 3,7 4,6 4,8 6,6
Guinée équatoriale 5,2 ... 3,8 5,2 6,0 6,0 4,2 2,6 3,4 4,9 5,2
Nigéria 9,8 6,2 9,4 10,9 9,6 12,9 7,9 4,9 5,5 7,5 7,1
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... 5,4 2,1
Tchad 2,0 1,1 0,7 2,1 2,7 3,6 1,4 1,3 1,9 2,4 1,9

Pays à revenu intermédiaire1 3,6 3,0 3,3 3,3 3,7 4,7 4,5 3,9 4,2 4,4 4,4
Hors Afrique du Sud 5,4 6,1 6,2 4,8 4,9 5,0 5,3 4,4 4,2 4,2 4,1

Afrique du Sud 3,1 2,3 2,6 2,8 3,3 4,6 4,2 3,8 4,2 4,4 4,5
Botswana 20,8 19,8 22,6 20,3 21,0 20,6 16,4 11,8 11,3 11,2 9,8
Ghana 2,4 2,9 2,5 2,5 1,9 1,9 2,9 2,9 3,0 2,9 3,2
Lesotho 4,8 3,6 3,6 4,2 6,5 6,0 5,9 4,9 4,2 5,2 5,0
Maurice 3,7 4,7 3,4 2,9 3,4 4,1 4,3 4,0 4,1 4,3 4,7
Namibie 2,0 1,5 1,3 1,5 2,4 3,1 4,4 3,2 3,4 3,1 2,5
République de Cabo Verde 3,1 2,6 2,6 3,0 3,6 4,0 4,3 3,3 3,5 4,0 4,7
Sénégal 3,5 4,4 3,5 3,0 2,8 3,6 4,9 3,8 3,4 3,4 3,4
Seychelles 0,8 0,5 0,7 1,4 0,5 0,8 2,2 2,6 2,9 3,0 3,7
Swaziland 2,6 1,8 1,3 1,8 4,3 4,0 4,4 3,2 2,7 3,7 3,7
Zambie 2,5 ... ... 1,9 2,4 3,2 4,1 3,3 3,0 3,4 3,1

Pays à faible revenu et États fragiles 3,1 3,7 3,0 2,9 3,1 3,1 3,7 3,2 2,8 2,8 2,8
Pays à faible revenu hors États fragiles 3,9 4,7 3,8 3,6 3,8 3,7 4,1 3,3 2,8 2,9 3,0

Bénin 7,0 7,5 7,0 6,1 7,0 7,7 7,2 8,0 5,2 2,8 3,1
Burkina Faso 4,8 5,7 3,6 3,9 5,2 5,7 6,1 3,6 3,0 2,9 1,7
Éthiopie2 2,1 3,7 2,4 1,5 1,6 1,2 2,2 0,9 0,2 0,5 0,5
Gambie 3,9 3,2 3,8 4,3 4,5 3,7 6,6 6,5 5,9 7,4 6,6
Kenya 2,9 2,7 2,6 2,9 3,2 3,1 3,4 3,2 2,9 3,7 4,1
Malawi 1,3 1,2 1,3 1,1 1,2 1,5 0,7 1,6 1,0 1,2 2,1
Mali 4,6 5,6 4,8 4,4 3,5 4,6 5,1 4,2 4,2 3,0 2,6
Mozambique 4,0 4,7 3,7 3,8 3,8 4,2 5,4 3,4 2,5 2,6 2,5
Niger 3,2 2,9 2,8 3,5 3,6 3,3 2,8 3,0 2,8 3,8 3,4
Ouganda 5,7 6,7 5,4 5,5 5,8 5,3 5,8 4,4 4,1 5,0 4,8
Rwanda 5,3 5,8 6,0 5,4 4,7 4,6 5,4 4,4 5,1 4,2 4,6
Sierra Leone 4,1 3,3 4,7 4,5 4,4 3,5 4,3 2,0 2,1 2,5 2,4
Tanzanie 4,8 6,5 4,7 4,1 4,5 4,2 4,5 4,1 3,5 3,6 3,8

États fragiles 1,8 2,1 1,5 1,6 1,8 1,9 2,9 2,8 3,0 2,6 2,5
Burundi 3,6 2,2 2,1 3,5 3,6 6,4 4,4 4,1 3,2 3,3 3,4
Comores 6,4 9,0 6,6 5,8 5,4 5,2 6,6 5,7 5,8 6,8 5,1
Congo, Rép. dém. du 0,4 0,7 0,4 0,3 0,2 0,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,5
Côte d'Ivoire 2,7 2,7 2,2 2,5 3,1 2,8 3,6 4,6 4,6 3,8 3,8
Érythrée 1,0 0,7 0,7 0,8 1,1 1,6 2,2 2,3 2,0 3,4 3,4
Guinée 0,5 0,7 0,5 0,4 0,3 0,6 2,4 1,2 3,4 2,9 3,2
Guinée Bissau 5,3 5,6 5,5 4,6 5,3 5,6 7,6 5,5 10,4 7,9 8,1
Libéria 0,5 0,2 0,2 0,5 0,7 1,2 2,5 2,6 2,8 2,6 2,7
Madagascar 2,7 3,7 2,5 2,0 2,1 3,0 3,6 3,3 3,5 3,1 2,1
République centrafricaine 4,2 6,3 5,2 3,8 2,1 3,4 4,8 4,1 3,6 4,8 3,6
São Tomé-et-Príncipe 4,8 3,9 3,7 4,9 4,2 7,2 6,6 3,9 4,6 4,0 4,4
Togo 3,2 3,7 1,9 3,3 3,1 4,1 4,6 3,4 3,7 1,9 1,9
Zimbabwe3 0,6 1,1 0,5 0,8 0,6 0,1 1,7 1,0 1,0 0,8 0,7

Afrique subsaharienne 5,1 3,7 4,6 5,3 5,2 6,9 5,3 4,2 4,5 5,4 5,2
Médiane 3,6 3,3 2,8 3,5 3,5 4,1 4,5 3,7 3,5 3,7 3,6

Hors Afrique du Sud et Nigéria 3,7 3,7 3,5 3,6 3,7 4,3 4,4 3,9 4,1 4,3 4,2

Pays importateurs de pétrole 3,4 3,2 3,2 3,1 3,5 4,1 4,2 3,6 3,7 3,8 3,8
Hors Afrique du Sud 3,8 4,4 3,9 3,5 3,7 3,7 4,1 3,5 3,3 3,2 3,2

Zone franc 3,8 3,2 2,9 3,6 3,9 5,1 5,0 4,3 4,4 4,2 4,0
UEMOA 3,8 4,2 3,4 3,4 3,8 4,1 4,7 4,4 4,0 3,4 3,2
CEMAC 3,6 2,0 2,5 3,8 4,1 5,9 5,3 4,2 4,7 4,9 4,9

CAE-5 4,1 4,8 4,0 3,9 4,1 4,0 4,3 3,7 3,4 4,0 4,1
CEDEAO 8,0 5,3 7,5 8,8 7,8 10,5 6,8 4,6 5,0 6,6 6,2
SADC 3,5 2,9 3,1 3,2 3,6 4,6 4,4 4,0 4,6 4,8 4,8
Union douanière d'Afrique australe 3,8 2,9 3,3 3,4 4,0 5,1 4,6 4,0 4,4 4,6 4,7
COMESA (pays membres d'AfSS) 2,6 3,0 2,5 2,3 2,6 2,6 3,2 2,6 2,4 2,7 2,7
IADM 3,4 3,9 3,2 3,1 3,2 3,7 4,2 3,5 3,3 3,1 3,0
Pays à régime de parité fixe classique 3,6 3,1 2,8 3,4 3,8 4,9 4,9 4,2 4,3 4,1 3,9
Pays sans régime de parité fixe classique 5,5 3,9 5,0 5,7 5,4 7,3 5,4 4,2 4,7 5,6 5,5

Afrique subsaharienne4 5,1 3,7 4,6 5,3 5,2 6,9 5,3 4,2 4,6 5,4 5,3

Tableau AS25.  Réserves
(Mois d'importations de biens et de services)

Voir sources et notes page 64.
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